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LE REIKI TRADITIONNEL  
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Le fondateur du Reiki est Mikao USUI (1865 – 1926), maître 
japonais de méditation. Il développa une méthode pour 
‘guérir l’esprit’ (termes usités à l’époque d’USUI, et qui, 
dans notre culture occidentale actuelle, auraient pour 
équivalent : ‘guérir le mal de vivre’). Le fonctionnement de 
cette méthode était basé sur la pratique de méditation de 
Mikao USUI et sa démarche était de faire un travail sur son 
propre esprit. 
 
 
Ainsi, il créa le Reiki et l'officialisa en 1922 par sa société 
USUI REIKI RYÔHÔ, au Japon. Il pratiqua et enseigna le 
Reiki durant 4 ans, jusqu’en 1926. A cette date, Mikao USUI 
décéda. Il laissait des techniques mais l’enseignement lié à 
ces techniques étant dispensé dans sa quasi-totalité de 
façon orale, il ne laissait aucune explication sur le 
fonctionnement-même de sa pratique. Il laissait également 
des élèves dont la compréhension de la pratique ne pouvait 
pas, à si court terme, être aussi profonde que celle de ce 
maître japonais. 
 
 
La disparition prématurée du fondateur et l’absence d’écrits 
laissa la porte ouverte à beaucoup d’interprétations 
personnelles du Reiki qui ont conduit et conduisent toujours 
à des dérives de toute sorte dans son application. 

Dans ce contexte, l’INSTITUT DE REIKI a missionné un 
traducteur japonais assermenté auprès du Tribunal pour 
traduire le mot Reiki. Il est formé de deux kanjis anciens : 
« rei », qui signifie « esprit », et « ki », qui signifie « énergie ». 
Littéralement, Reiki signifie énergie de l’esprit, ce qui a été 
traduit par : le Reiki, ou la force de l’esprit ®. 
 
 
En ce sens, le fondement du Reiki met le fonctionnement de 
l’être humain au cœur de la pratique : le bien-être de l’être 
humain dépend de lui-même (connaissance), et non d’une 
source extérieure (croyance). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

 

Le Reiki enseigné à l’INSTITUT DE REIKI prend comme base les techniques laissées par Mikao USUI et passées à 
l’Occident via la USUI REIKI RYÔHÔ et les rares écrits laissés par USUI, pourtant explicites, sur le sens véritable de 
la pratique. 
 
L’INSTITUT DE REIKI dispense des formations en Reiki, pratique permettant la guérison du mal-être de l’être humain, 
et dans le respect de la tradition du fondateur (d’où : Reiki Traditionnel), c'est-à-dire en respectant la connaissance, la 
compréhension et l’explication du fonctionnement de l’esprit de l’être humain, de son mal-être à son bien-être, qu’il 
avait acquise par son parcours de maître de méditation. 

 
 
 
 

Afin de distinguer la pratique du Reiki Traditionnel enseignée dans l’esprit de son fondateur 
des pratiques déviantes du Reiki, le Directeur des Enseignements de l’INSTITUT DE REIKI 
a développé un label de qualité et anti-dérive, le label Reikibunseki ®, qui permet de former 
des praticiens, maîtres praticiens, enseignants et maîtres enseignants en Reiki Traditionnel 
selon un référentiel de compétences métier. 
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Laïque et agnostique, le Reiki Traditionnel est une discipline d’évolution personnelle, un chemin vers sa profondeur de bien-
être : elle permet de transformer les perceptions directes de la vie qui apparaissent conflictuelles, stressantes et difficiles, et qui 
sont la matérialisation douloureuse des énergies contrariées dans le corps physique et psychique (mal-être ressenti), en bien-
être. Pratique énergétique, le Reiki Traditionnel permet de dénouer et de ré-harmoniser les énergies en unifiant le corps et 
l’esprit ; les personnes se ressourcent d’une façon entièrement naturelle en produisant un bien-être et un confort moral. 
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Elle est faite avec un Praticien (formé pour accompagner des demandes d’épanouissement 
personnel) ou avec un Maître Praticien (formé pour accompagner des demandes face à 
une détresse psychologique réactionnelle) dont le rôle essentiel est d’accompagner le 
consultant (le Reiki n’étant pas une pratique médicale ou psychothérapeutique, le terme 
employé n’est pas ‘patient’, mais ‘consultant’ - celui qui consulte). 
 
Généralement d’une durée d’une heure, une consultation est composée de : 

- un entretien, dont la durée dépend de ce que souhaite dire le consultant, 
- une séance de Reiki, mettant ‘énergétiquement’ en forme ce qui a été dit lors de 

l’entretien, 
- un exercice donné au consultant pour l’aider à être autonome entre deux consultations 
  (uniquement avec un Maître Praticien, sur une séance de deux heures). 

 
 

Bien que l’on parle de 
‘guérison du mal-être, du mal 
de vivre’, le Reiki n’est en 
aucun cas une guérison 
médicale, paramédicale ou 
psychothérapeutique, mais un 
accompagnement de l’énergie 
bloquée du consultant vers sa 
fluidité naturelle. 

 

 
�
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L’entretien n’est pas obligatoire si le consultant ne souhaite pas s’exprimer. Cependant, un entretien minimum doit avoir lieu 
pour définir la raison de la venue du consultant, afin de clarifier le fondement de sa demande (ce qui permet de vérifier si sa 
demande est recevable dans le cadre de la pratique du Reiki et si le Reiki correspond à ses attentes). Cet entretien sert 
également à se mettre d’accord sur les modalités des séances (travail qui sera effectué). 

Important : 
L’entretien se base uniquement sur le vécu actuel du consultant : principe de l’entretien de transcendance® 

(cf. Unité de Formation 9 : Entrancende®) du Reiki Traditionnel, appartenant au référentiel de compétences 
métier du label Reikibunseki®. En aucun cas, cet entretien n’est une analyse du passé du consultant. 
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Durant la séance de Reiki, le consultant est allongé, habillé, et 
fermant les yeux, il se laisse aller à ne rien faire. Pendant ce temps, 
le maître praticien pratique une méditation spécifique pour le 
consultant, tout en touchant très légèrement des points précis du 
corps de celui-ci, à raison de deux à trois minutes par point ; la 
méditation agit sur le consultant par résonance directe. 
 
Le Praticien / Maître Praticien effectue son travail de méditation et de 
toucher très léger sur le consultant : 
- en respectant 12 points du corps (tête, torse, jambes, pieds, dos) 
- et en effectuant certaines pratiques énergétiques et méditatives pour 

faire le lien avec la demande du consultant. 
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Ces méditations spécifiques du fondateur provoquent une détente 
méditative profonde chez le consultant. La détente spécifique de lâcher-
prise crée chez lui un espace intérieur soulageant qui favorise les 
stimulations des mécanismes naturels des potentiels humains et d’auto-
guérison, que chaque être possède déjà à l’intérieur de lui-même. Ainsi, 
l’union de la relaxation et de la méditation, dont les effets sont depuis 
longtemps reconnus scientifiquement, permet l'émergence de l’énergie 
naturelle du consultant, qui était contracturée par les difficultés de la vie 
quotidienne. 

 
 
 ���	��
�����������	���!�

L’effet libérateur de la séance aidant à la maturation psychologique du 
consultant face à ses difficultés, il peut souhaiter s’exprimer sur son vécu 
à la fin de la séance. 
Dans le cadre du travail effectué avec un Maître Praticien, ce dernier 
apprendra au consultant à faire un petit exercice pour l’aider à être 
autonome entre deux séances et à générer de plus en plus ce lâcher prise 
intérieur aux effets libérateurs. 
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Pour résumer :  

 Le Reiki Traditionnel est l’union de la 

relaxation et de la méditation. 

 Le Reiki est une thérapie des causes et 

non des effets. En ce sens, il n’est pas 

un travail sur des symptômes médicaux. 
 

À savoir :  

 La fiabilité d’une séance consiste à unir le plus 

possible le corps et l’esprit. Toute manifestation 

d’origine à distraire l’esprit est antinomique à la 

pratique du Reiki Traditionnel (pas de musique, 

pas d’encens, etc.). 

 Etant entièrement naturel, le Reiki n’a pas 

d’effets secondaires, mais peut entraîner des 

réactivités au niveau du corps et de l’esprit, que 

la formation du Maître Praticien lui permet 

d’accompagner jusqu’à leur intégration . 
 

 
 

LE REIKI TRADITIONNEL  

LA PRATIQUE DU REIKI  



 © Copyright INSTITUT DE REIKI – Tous droits réservés 7

LE REIKI TRADITIONNEL  
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····  comme régulateur naturel  : les séances de Reiki permettent d’optimiser l’énergie au quotidien comme stimulant 

naturel (joie de vivre et bien-être). Il rétablit cet équilibre par un calme mental (sérénité) qui redonne confiance en soi ; 

····  pour transformer positivement les émotions conflictuelles  (colère, haine, jalousie, attachement trop important, etc.) ; 

····  pour tout ce qui est de l’ordre de la psychosomatique  (mal de dos, mal de ventre, maux d’estomac, insomnies, etc.) ; 

····  en prévention  : fatigues anormales, mal-être, stress excessif (le Reiki renforce le processus antistress), etc. ; 

····  en renforcement d’un processus  : il soulage certaines douleurs et renforce le processus naturel de guérison (du mal-
être) que chaque être humain doit trouver à l’intérieur de lui-même ; 

····  en relation d’aide  : fragilité psychologique, pertes de repères, déprimes régulières, accompagnement des personnes 
en fin de vie, etc. ; 

····  en développement spirituel  : donner du sens à sa vie, prendre sa place dans la vie, faire un travail sur soi approfondi, 
etc. ; 

····  en accompagnement des maladies, en complément du co rps médical  : les séances de Reiki permettent d’avoir 
accès au fur et à mesure à ses potentiels qui facilitent la guérison ; 

····  en accompagnement de la douleur . 
 
 
 
 

.������	�
	���	����!�
Le Reiki étant entièrement naturel, il n’existe de contre-indication que le refus du consultant. 

····  Non réceptivité : refus de la personne à faire une séance de Reiki ; 

····  Formation insuffisante ou ambiguë du praticien ; 

····  Substitution à une maladie physique ou psychique (dépression aiguë, schizophrénie…). 
 
 
 
 

 ������
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Le consultant rentre au fur et à mesure dans une relaxation 

méditative profonde permettant une détente physique libératrice. 

Son effet agréable donne des résultats positifs au niveau du 

bien-être. Le Reiki favorise la libération des énergies internes 

contrariées. Ces conséquences peuvent avoir des effets 

thérapeutiques au niveau du corps et de l’esprit. Entièrement 

naturel, le Reiki ne produit pas d’effets secondaires, mais peut 

entraîner certaines réactivités du corps et de l’esprit. 
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Etablissement d’enseignement professionnel, l’INSTITUT 
DE REIKI s’inscrit dans une démarche de qualité basée sur 
un référentiel de compétences métier de Praticien et de 
Maître Praticien en Reiki Traditionnel (label Reikibunseki®). 
 
 
 
L’INSTITUT DE REIKI a axé sa formation sur l’efficacité 
dans la convivialité, sur l’ouverture au monde, sur 
l’adaptation pédagogique à la personnalité de chacun et sur 
la vérification par chacun des effets de la pratique avant de 
la dispenser. 

 
 
L’INSTITUT DE REIKI propose une formation continue à un 
large public composé de personnes, de tous milieux et de 
toutes cultures, souhaitant exercer le Reiki Traditionnel en 
libéral (formation professionnelle ou reconversion profes-
sionnelle) ou l’intégrer dans une structure professionnelle 
(médicale, sociale, sportive, artistique, etc…). La formation 
est également ouverte aux personnes souhaitant pratiquer 
le Reiki Traditionnel dans un cadre privé. 
 

 
 

Missions de l’INSTITUT DE REIKI :  

 Être un précurseur en proposant une formation de Reiki Traditionnel unique pour 
un métier émergent d’actualité  

 Offrir une formation de haut niveau pour répondre aux exigences du métier 
d’accompagnement et de la relation d’aide 

 Permettre à chacun d’intégrer le cursus à son rythme  par un suivi régulier, 
sur mesure et supervisé 

 Accompagner la réussite de chacun  avec la possibilité de revenir gratuitement 
à la plupart des stages (formation continue à l’année)  
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····  organisme de formation professionnelle déclaré auprès du Service de Contrôle de la Formation professionnelle 
rattaché au Ministère du Travail ; 

····  membre actif de la Fédération de la Formation Professionnelle (FFP) ; 
····  une formation issue d’un référentiel de compétences métier (label Reikibunseki®) ; 
····  une charte d’éthique et de déontologie respectant le fondement de la pratique ; 
····  une formation professionnelle reconnue par la Fédération Française de Reiki Traditionnel (F.F.R.T.) ; 
····  un enseignant certifié NF Formateur et Ingénieur en formation professionnelle niveau expert par l’ICPF en 1998 

(normes AFNOR X.50750 / 3.4.4 et AFNOR X.50750 / 3.2.11) ; 
····  des conventions de formation avec des entreprises privées et publiques ; 
····  des formations pour des bénévoles œuvrant en hôpital et dans des institutions médico-sociales ; 
····  une démarche permanente de qualité. 

100 nouveaux 
stagiaires 
à l’année 

- 
9 000 heures 
 stagiaires 

11 ans de 
 formation  
continue 
à l’année 

Gratuité de 
75% des stages 
déjà effectués 
(formation continue) 

Un cursus 
professionnel 
complet sur 

3 ans  
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Une pratique 

correspondant à 

la santé mentale 

positive non 

médicale Pratique de 

relation d’aide et 

d’accompagnement, 

elle répond aux 

demandes de la 

société actuelle 

C’est une 

pratique émergente 

reconnue, en 

pleine expansion 
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Christian MORTIER 

• Professeur en Reiki Traditionnel (label Reikibunseki®) 

• Fondateur du Reikibunseki® et du label de qualité Reikibunseki® 

• Président de la Fédération Française de Reiki Traditionnel (F.F.R.T.) 

• Directeur des Enseignements à l’INSTITUT DE REIKI 

• Auteur du livre "Le Reiki, cette magnifique pratique du bonheur" 
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····  Formateur, consultant, coach de cadres supérieurs de grandes entreprises (banques, grande 

distribution, laboratoires pharmaceutiques) de 1985 à 1998 ; 

····  Certifié NF Formateur et Ingénieur en formation professionnelle, niveau expert par l'I.C.P.F. en 

1998 (normes AFNOR X.50 750 / 3.4.4 et AFNOR X.50 750 / 3.2.11) : 

- Ingénierie en formation professionnelle (ingénieur en formation) 

- Coach professionnel (niveau expert) 

- Formateur consultant en tant qu'expert 
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····  Psychanalyste de formation (1983) 

····  Formation d'alcoologie [mécanismes de la dépendance] avec le Dr. IRAMPOUR (1985), Faculté 

de médecine Paris 13 

····  Sophrologue certifié de l'Ecole Internationale de Sophrologie Médicale avec le Dr. Jean-Pierre 

HUBERT (1988) 

····  Formation d'Accompagnement de la personne en fin de vie et soins palliatifs avec le Dr. Daniel 

CHEVASSUT (1992) 

····  Formation en Psychopathologie avec le Dr. Psychiatre Pierre CORET (1992) 

····  Formation à l'Institut International de Psychiatrie Spirituelle avec le Dr. Jean-Marc MANTEL (1998) 

····  Formation EMDR [intégration neuro-émotionnelle des traumatismes] avec le Dr. David Servan-

Schreiber (2001) 
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····  Pratiquant du bouddhisme tibétain, lignée Changpa Kagyu depuis 1986 (Kalou Rimpotché et 

Bokar Rimpotché) 

····  Retraites en Inde avec Bokar Rimpotché 

····  Formation en psychologie et psychothérapie transpersonnelle bouddhiste adaptée à l'Occident 

avec Tarab Tulkou 

····  Formation universitaire bouddhiste à l'Université de RIMAY NALANDA (World Buddhist University) 
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····  1991 – 2001 : Formation en Reiki 
Christian MORTIER s'intéressa en 1991 à la dimension spirituelle du Reiki, voie de sagesse et d’équilibre menant au 
bien-être naturel de l’être humain, et devint Professeur en Reiki en 1995. 

····  Janvier 2000 : Création de l'INSTITUT DE REIKI, Organisme de formation professionnelle de haut niveau en Reiki 
Aujourd'hui, l'INSTITUT DE REIKI est l'organisme de formation intégré à la Fédération Française de Reiki Traditionnel 
et déclaré en tant qu'organisme de formation au Service du Contrôle de la Formation Professionnelle rattaché au 
Ministère du Travail. L'INSTITUT DE REIKI contracte des conventions de formation avec des institutions privées et 
publiques ; il a également des conventions de bénévolat avec des institutions médico-sociales (oncologie 
pédiatrique, et 5 ans avec l'Action Sociale de la Ville de Paris). Enfin, l'INSTITUT DE REIKI est invité chaque année par 
les organisateurs du Salon International Japan Expo (à Paris) pour représenter le Reiki Traditionnel. 

····  2001 : Création du Reikibunseki® 
Fort de son parcours personnel, spirituel et de thérapeute, Christian Mortier créa en 2001 le Reikibunseki®, mise en 
place d’un référentiel de compétences professionnelles du Reiki, qui n'est autre que : 

- l'enseignement explicatif remplaçant l'enseignement oral disparu avec le fondateur du Reiki, Mikao USUI 
(pourquoi et comment fonctionnent les pratiques et techniques énergétiques laissées par Mikao USUI, avec le 
fonctionnement du mal-être de l’être humain) ; 

- l'enseignement participatif et accompagnateur des réactivités des consultants au fur et à mesure qu'ils 
pratiquent le Reiki (volet thérapeutique). 

····  Mars 2002 : Création de la Fédération Française de Reiki Traditionnel (F.F.R.T.) 
Elle est la première Fédération officielle de Reiki créée en France. Sa mission est de promouvoir une formation de haut 
niveau avec un référentiel de compétences métier et le label de qualité Reikibunseki®, et de protéger les particuliers 
des charlatans et déviateurs du Reiki. 

····  Juin 2009 : Sortie du livre "Le Reiki, cette magnifique pratique du Bonheur. De son authenticité aux déviations 
actuelles", de Christian MORTIER, aux Éditions Lumières d'Eveil, ISBN 978-2-9533997-0-7. 
Sur la demande de ses élèves, et face à de nombreux témoignages reçus de personnes victimes des dérives du Reiki 
et demandant conseil à la F.F.R.T, Christian MORTIER a écrit un livre de référence sur le Reiki pour tous ceux qui 
souhaitent ne pas se tromper sur le choix de leur praticien ou de leur formateur. Il explique aussi comment acquérir un 
équilibre intérieur en développant cette formidable énergie de bien-être et parvenir à ce bonheur infini qui sommeille en 
chacun de nous par la pratique du Reiki. 

 
 
 
 

 
A la demande de nombreuses personnes perdues face à la 
prolifération de ‘reikis’ tous différents mais se réclamant tous 
d’USUI, Christian MORTIER a écrit un livre de référence sur le 
Reiki, intitulé « Le Reiki, cette magnifique pratique du bonheur. 
De son authenticité aux déviations actuelles ». Ce livre explique 
l’origine du Reiki, son fonctionnement, ses effets, les déviations 
actuelles et les apprentis sorciers, comment les déceler, et le but 
et la composition de la formation continue enseignée par 
Christian MORTIER. 
Ce livre est sorti fin juin 2009. 
 
Ce livre est disponible à l’achat sur le site internet de l’Institut de 
Reiki (en page d’accueil) : www.institut-reiki.com 

 

L’ INSTITUT DE REIKI 

LE DIRECTEUR DES ENSEIGNEMENTS 
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Le label Reikibunseki® garantit les formations suivant un référentiel de compétences professionnelles. 
 

Le label Reikibunseki® est un référentiel de compétences, un label de qualité basé 

sur l’explication : 

····  du fonctionnement de l’esprit humain dans la tradition de la psychologie 

méditative, enseignement vérifiable et vérifié des causes du mal-être 

(enseignement université bouddhiste), 

····  des enseignements et des pratiques pour arrêter ce mal-être et mener à un 

bien-être durable (phénoménologie de l’Abhidharma). 
 

Le Reikibunseki® est la cohérence entre cet enseignement et la pratique du Reiki Traditionnel fondé par Mikao USUI.  
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Le Reikibunseki® comprend plusieurs phases :  
····  la compréhension du Reiki Traditionnel et des pratiques de Mikao USUI émergeant d’un enseignement vérifiable et 

vérifié ; 
····  la compréhension du fonctionnement du mal-être de l’esprit ; 
····  l’arrêt des mécanismes destructeurs qui provoquent le mal-être dans l’esprit ; 
····  les pratiques permettant l’arrêt de ces mécanismes destructeurs ; 
····  la cohérence entre la pratique du Reiki Traditionnel et l’arrêt de ces mécanismes destructeurs ; 
····  l’application et l’intégration des pratiques de Reiki sur soi-même et sur les autres, pour atteindre un bien-être et 

bonheur durables. 
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····  le fonctionnement du Reiki dans sa tradition 
�  Qu’est-ce que l’énergie ? 
�  La traçabilité profonde de l’énergie dans le corps (le canal central, les 72000 canaux subtils, les chakras primordiaux, 

les canaux latéraux, les chakras secondaires) ; 
�  La cohérence de l’application des mains sur le corps et des méditations de Mikao USUI s’y afférant, pour une 

transformation du mal-être en bien-être (enseignement fondamental pour comprendre la pratique globale énergétique). 
····  les méditations de Mikao USUI 

�  Le sens de la symbolique visuelle (‘symbole’), la méditation symbolique, le sens des paroles intérieures (‘mantras’) / 
symbolique visuelle (‘symbole’), la pratique des paroles intérieures (‘mantras’) / symbolique visuelle (‘symbole’), la 
pratique des gestes des mains signifiants (‘moudras’) / symbolique visuelle (‘symbole’) / parole intérieure (‘mantras’) ; 

�  La cohérence de la pratique, gestes des mains signifiants / symbolique visuelle / parole intérieure (moudras / symboles / 
mantras) sur le corps correspondant à la traçabilité profonde de l’énergie, aussi bien dans le Reiki Japonais que dans le 
Reiki Tantric® ; 

�  Les méditations au niveau des canaux subtils, les méditations de guérison du mal-être, les 5 énergies des éléments du 
corps, les 5 “couleurs” des énergies fondamentales, les 5 “couleurs” au niveau des chakras, les 5 “couleurs” au niveau 
des 5 éléments du corps. 

····  l’approche spirituelle de l’accompagnement et de la relation d’aide 
�  Comment accompagner le consultant de son mal-être vers son bien-être par les entretiens et les pratiques de 

transcendance : 
�  Gérer ses réactivités 
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L’INSTITUT DE REIKI a mis en place pour les praticiens en formation la possibilité 
d’acquérir graduellement une expérience professionn elle. Cette possibilité est répartie 
en trois étapes pour répondre aux exigences de chaque cursus : 

····  Etape n°1 : entre participants à l’INSTITUT DE REIKI, p ar une pratique régulière 
permettant d’acquérir les automatismes et de faire des séances de Reiki dans les 
règles de l’art, quel que soit le cursus effectué ; 

····  Etape n°2 : sur des personnes extérieures à l’Instit ut ayant des demandes simples 
de mieux-être : l’expérience des Clinic Reiki® concerne le cursus de Praticien en 
Reiki Traditionnel et a lieu en bénévolat dans des institutions médico-sociales et 
en hôpital, sous supervision du directeur du service médical (pour le cadre 
d’intervention), puis sous la supervision de l’INSTITUT DE REIKI (pour l’aspect de 
la pratique elle-même du Reiki) ; 

····  Etape n°3 : sur des personnes extérieures à l’Instit ut souhaitant faire un travail 
profond sur elles-mêmes, à vocation thérapeutique : cette expérience concerne la 
dernière année du cursus de Maître Praticien en Reiki Traditionnel et a lieu en 
bénévolat, sous supervision du Directeur des Enseignements. 
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Les Clinic Reiki® instaurées par l’INSTITUT DE REIKI sont une pratique en bénévolat en centres médico-sociaux (gérontologie) 
ou en hôpital (enfants cancéreux) pour permettre aux praticiens en formation de dispenser des pratiques sous supervision. 
Cette démarche a lieu en bénévolat dans un partage de générosité, pour correspondre non seulement à l’éthique du Reiki mis 
en place par son fondateur Mikao USUI au Japon à son époque, mais aussi aux exigences pour les titularisations des 
professionnels à la Fédération Française de Reiki Traditionnel (F.F.R.T.). 
 
 

L’INSTITUT DE REIKI intervient à trois niveaux : 
- en centres médico-sociaux :  ce sont des institutions médicalisées 

pour personnes âgées (gérontologie) qui sont souvent atteintes par des 
difficultés liées à certaines maladies (Alzheimer, Parkinson, etc.). Ces 
institutions sont soit privées, soit publiques ; 

- en oncologie pédiatrique :  à l’hôpital pour les enfants atteints du 
cancer ; 

- en hôpital :  avec l’accord de chefs de services médecins qui 
connaissent l’INSTITUT DE REIKI et qui autorisent des séances de Reiki 
pour leurs malades adultes et enfants (cancer, sida, opération chirurgicale 
lourde, etc.) pour leur permettre de trouver tous leurs potentiels naturels 
de récupération physique et psychique. Certains de ces malades 
demandent à être suivis à domicile, toujours bénévolement, une fois 
sortis de l’hôpital. 
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L’INSTITUT DE REIKI sélectionne les bénévoles parmi les stagiaires 
selon sa Charte d’Ethique et les Conventions de partenariat passées 
entre les établissements médico-sociaux / hôpitaux et lui-même. 

Après la vérification de la motivation du bénévole et de sa maîtrise de 
la pratique, il rejoint l’équipe coordinatrice pour un parrainage sur le 
terrain, le temps nécessaire (validé par le coordinateur et lui-même) 
pour acquérir son autonomie. 

Un groupe de parole de 2 à 3 heures tous les 2 mois est mis en place 
en supervision des bénévoles qui peuvent s’exprimer sur leur pratique 
et les difficultés rencontrées. Ces réunions permettent des apports 
théoriques et pratiques de compléments de formation. 

L’engagement des bénévoles : 

 Une intervention en bénévolat de 6 mois 
minimum 

 Des séances dispensées 2 à 3 heures 
consécutives par semaine, en institutions et 
hôpital 

 Une présence aux réunions de supervision 
et de compléments de formation 

 La signature du Code d’éthique et de 
déontologie de l’INSTITUT DE REIKI 
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Nos interventions conventionnées (*) s’inscrivent dans une organisation structurée et médicalisée sous contrôle : 

�  du directeur de l’établissement 
�  du médecin chef 
�  du / de la psychologue 

Notre organisation concernant les bénévoles prévoit un coordinateur de l’INSTITUT DE REIKI pour chaque 
établissement. Le coordinateur, lui-même participant bénévole, met en place le bon fonctionnement des 
interventions des bénévoles et assure l’interface entre l’établissement médico-social et l’INSTITUT DE REIKI. 
Une assurance individuelle de bénévolat est souscrite par les soins de l’Institut pour chacun de ses bénévoles. 

 (*) Conventions entre les établissements médicalisés et l’INSTITUT DE REIKI 
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 les patients des établissements, 
 le personnel soignant et aide-soignant, 
 les familles des patients. 
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L’ INSTITUT DE REIKI 

LE BÉNÉVOLAT À L’INSTITUT  

5 ans de 
convention de 
bénévolat avec 
l’Action Sociale 

de la Ville de  
Paris 

Plus de  

60 bénévoles 

sur 7 ans 

7 ans de 

convention de 

bénévolat en 

oncologie  

pédiatrique 

Environ 

8.400 séances  

sur 7 ans 
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Dans le cadre du cursus de 3 ans menant à la Certification professionnelle de Maître Praticien en Reiki Traditionnel, nos 
élèves de 3ème année doivent effectuer en réel des séances de Reiki sur des ‘patients’ (appelés consultants dans le Reiki). 
Naturellement, ces séances sont effectuées dans les règles de l’art et supervisées au fur et à mesure de leur déroulement 
par l’INSTITUT DE REIKI. Ainsi, lorsqu’ils obtiennent leur certificat professionnel de fin de cursus, les élèves de l’INSTITUT 
DE REIKI ont une véritable expérience d’accompagnement d’un consultant pour un travail en profondeur. 
 

Ces séances durent environ 2 heures chaque, sont dispensées à raison de 3 fois 
par mois sur une période de 10 mois, et s’élèvent au nombre de 30 environ. Elles 
ont lieu sur le plan national, en fonction de l’emplacement géographique du 
stagiaire concerné.  
 
Toutes ces séances sont entièrement offertes, et s’inscrivent dans la démarche de 
bénévolat de l’INSTITUT DE REIKI, pour permettre aux personnes (consultants) 
ayant de faibles ressources financières de pouvoir faire un profond travail sur elles. 
Toute personne désireuse d’obtenir ces séances gratuites doit envoyer par écrit à 
l’INSTITUT DE REIKI la raison de sa demande et les motivations qu’elle a de 
consulter. Elle doit également avoir de faibles ressources financières qui ne lui 
permettraient pas de régler ces séances dans un cadre thérapeutique courant. 

 
A réception du courrier, l’INSTITUT DE REIKI vérifie que chaque critère de sélection de la candidature est rempli. Le 
candidat est alors contacté par le Directeur des Enseignements de l’INSTITUT DE REIKI pour un premier entretien, puis par 
le Maître Praticien en formation pour un second entretien, et les séances peuvent commencer. 

�
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 de faibles ressources financières 
 explication écrite de sa motivation de consulter 
 un stagiaire en formation habitant à proximité de la personne candidate 

 
 
Après chaque séance de deux heures, le Directeur des 
Enseignements de l’Institut (qui a lui-même plus de 
15.000 consultations à son actif) supervise le Maître 
Praticien en formation, qu’il ait rencontré des difficultés 
d’accompagnement et de pédagogie ou pas – ceci dans 
une optique constante d’amélioration et d’efficacité dans 
la relation d’aide et l’accompagnement du consultant. 

Au bout de 30 séances, le consultant candidat remplit un 
questionnaire sur le travail qu’il a effectué avec le Maître 
Praticien en formation : ce qui a été solutionné, ce qui 
reste à améliorer, etc. Ainsi, le diagnostic de mieux-être 
est fait par le candidat lui-même, qui est évidemment le 
seul à pouvoir se situer à ce niveau. 
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Un équivalent  

de 3.000 € de 

thérapie offerts 

par candidat 

Plus de 1.200 

heures de séances 

de Reiki gratuites 

effectuées 

Plus de 600 

séances de Reiki 

offertes sur 5 ans  
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SENGTHAVY Catherine 
Masseur-kinésithérapeute 
75 – PARIS  
 « Je me suis inscrite à l'Institut de Reiki pour compléter ma formation professionnelle. J'y ai découvert une pratique thérapeutique 
globale, complète, non invasive, qui a une action profonde et intense, et j'en suis très satisfaite.  
C'est un chemin qui demande beaucoup de temps et de travail personnel. Ce que j'apprécie dans la pédagogie de l'Institut de 
Reiki est la possibilité de choisir la date de ses modules, de pouvoir les arrêter, les reprendre, les espacer. Cela nous permet de 
composer notre progression de façon autonome dans le temps et les supports pédagogiques nous permettent de continuer de 
travailler chez nous. Nous sommes acteurs de notre formation et l'équipe enseignante reste toujours disponible pour nous 
accompagner en cas de besoin. 
Cela fait maintenant un an et demi que je suis inscrite et ma vie s'est considérablement améliorée que ce soit sur le plan 
professionnel et personnel. J'ai beaucoup plus de recul et de sérénité. Je suis plus stable, moins perturbable et donc moins 
stressée. J'agis avec calme et avec beaucoup plus de discernement. 
Le Reiki nous révèle nos potentiels cachés et c'est vraiment le plus beau présent que l'on puisse s'offrir. » 
 
 
 
REYNAERT Nicole 
Chiropraticienne – Thérapeute en relation d'aide et ressources humaines 
39 – DOLE  
« L’enseignement dispensé à l'institut a permis de me réconcilier avec la 
pratique du Reiki. En effet, mon expérience précédente dans ce domaine 
m'avait rendue extrêmement perplexe sur le "sérieux" de cette discipline. 
Hors, ma rencontre avec la formation dispensée à l'institut de Christian 
Mortier s'est avérée toute autre ! 
L'étude de la pratique relève de la compréhension et de l'utilisation de 
celle-ci. C'est-à-dire : comprendre et connaître le fonctionnement de l'esprit 
pour s'attaquer aux causes de la souffrance, reflet du mal-être que nous 
connaissons tous. Cette approche demande du temps et une motivation 
sincère, mais l'apprentissage d'un bien-être possible est un accomplissement 
que j'expérimente quotidiennement. 
L'exigence de la discipline mise en place par le Reikibunseki® permet aux 
futurs praticiens de se structurer en autonomie tout en approfondissant 
leurs connaissances aux seules fins d'être des accompagnants capables 
de répondre avec humilité à la demande du consultant. Sur le plan 
individuel, les formations permettent à chacun de se découvrir en toute 
liberté et pourquoi pas, de "sourire à la vie". » 
 

 
 
 
 
 

  FB 
75 – PARIS  

« Un vide régnait dans ma vie, quelque chose 
que je ne pouvais pas nommer me manquait. 
C'est en cherchant ce qui pouvait me manquer 
que je suis arrivée à l'Institut de Reiki. Cette 
pratique m'a apporté la connaissance de moi-
même, une certitude, une force et surtout, j'ai 
pris conscience que je suis responsable de 
moi-même. La solution est en moi. La formation 
s'est faite en douceur, à mon rythme, dans le 
respect de tous, le sérieux, la discipline et 
toujours dans une ambiance très chaleureuse. 
Quel havre de paix que l'Institut de Reiki ! » 

 

 
IVANEZ Estelle 
Courtier en assurance crédit 
75 – PARIS  
« Le Reiki : je suis tombée dans la marmite en 2004. J’ai trouvé dans l’enseignement à l'Institut de 
Reiki une écoute et une pédagogie uniques. Je ne suis jamais restée avec une question sans 
réponse, ce qui m’a permis d’avancer régulièrement dans l’apprentissage de la pratique. 
Dans un premier temps, la pratique du Reiki aide à s’ancrer et à répondre aux situations / 
personnes déstabilisantes par l’équilibre et la force intérieurs acquis. Dans un deuxième temps, le 
Reiki apprend à savoir se ressourcer quand on en a besoin. 
Le Reiki est une pratique de réconciliation avec soi-même qui permet de mettre en place la vie que 
l’on souhaite avoir. C’est pour moi le plus beau cadeau que l’on peut faire à ceux qui sont à la 
recherche d’une pratique qui leur permette de s’épanouir et d’être heureux. C’est la raison pour 
laquelle je m’oriente vers une reconversion professionnelle pour exercer en tant que Maître Praticien, 
avec la sécurité que la formation de l'Institut de Reiki est complète et efficace pour devenir 
professionnel. »  
 

CLAIR Patrick 
07 – LIMONY  
« Je suis venu au Reiki par curiosité d'abord, car 
je connaissais un collègue qui était diplômé en 3 
week-ends - je suis tombé sur le site de l'Institut 
de Reiki, qui me paraissait sérieux. Ma curiosité m’a 
valu de vérifier. Depuis, je reviens régulièrement 
aux divers stages dispensés par Christian 
MORTIER avec bonne humeur mais sérieux. 

 
 
C'est convivial, l'approche spirituelle est vraiment très 
pédagogique. Ceci a changé mon schéma de vie familiale, 
travail, ma façon de voir les autres. Pouvoir aider les autres 
en ne voulant rien pour eux mais les écouter et les aider à 
trouver leur solution dans un respect total. Je prépare mon 
diplôme de Maître Praticien et la richesse se trouve dans la 
façon d'être. »  



© Copyright INSTITUT DE REIKI – Tous droits réservés 18

 
 
 
 
 
QUINTARD Nath 
Créatrice – 91  
« Je cherchais une formation sérieuse en reiki qui me permettrait d’étudier à mon 
rythme et dans des conditions optimales. En effet, je me refusais à adhérer à 
telle ou telle formation qui propose des cursus ultra-rapides, en quelques 
week-ends tant onéreux que superficiels.  
Depuis que je pratique le reiki et la méditation, j’intègre peu à peu les 
enseignements de M. Mortier et j’en ressens les bénéfices au quotidien. Je 
suis suivie en psychothérapie analytique depuis 11 ans et j’en étais arrivée à 
un stade où il m’était apparu que l’analyse ne suffisait plus pour me permettre 
d’évoluer plus avant. Le reiki me permet d’intégrer en profondeur ce que je ne 
faisais qu’intellectualiser jusqu’ici. Ma famille, également, profite de cet 
enseignement et cela est notamment visible sur mes jeunes enfants dont 
l’épanouissement suit le mien. » 

 
 
BOUSSEMART Arnaud 
Maître Praticien en Reikibunseki® 
95 – BOUQUEVAL  
« Suite à un projet de reconversion, j’ai 
commencé la formation professionnelle 
de Maître Praticien en Reikibunseki en 
2006 à l'Institut de Reiki. La pratique du 
Reiki m’a apporté, notamment, une réelle 
ouverture sur les autres au quotidien. La 
formation enseignée à l'Institut de Reiki 
est de haute qualité, toujours très vivante 
et la pédagogie dynamique utilisée permet 
de répondre aux besoins de chacun. Des 
journées de formation précieuses et 
authentiques. »

 
PBR 
Secteur de la santé 
75 – Paris 
« Deux intentions m’ont guidé vers l'Institut de Reiki : d'une part, l'objectif de poursuivre une formation accompagnant une évolution 
personnelle, d'autre part, la sélection d'un dispositif pédagogique pertinent me permettant de préparer une conversion professionnelle, 
visant la pratique professionnelle du Reiki Traditionnel. Celle-ci pourra, lors de mon installation, se réclamer des valeurs et principes 
défendus par la FFRT et l'Institut. 
L'apprentissage résulte d'un dispositif global et progressif adapté au rythme personnel de chacun. Non élitiste, exigeante, la formation est 
également ouverte aux réalités sanitaires et médico-sociales, s'inscrivant dans l'émergence de thérapies et pratiques alternatives ; elle 
est organisée de façon complémentaire avec deux niveaux de formation initiale et continue particulièrement adaptés. 
Au terme des deux premières sessions de formation (UF Shoden et UF Okuden), je constate une capacité se développant progressivement, 
m'offrant de mieux gérer les situations en les analysant de façon plus factuelle, de manière moins affective ; sur le plan physique, face 
à des problèmes de santé, je constate la mobilisation de ressources permettant d'installer une plus grande paix et unité intérieure, 
favorisant la gestion de mes douleurs physiques, en complément de prescriptions médicales. » 
 
 

PELVEN Nathalie – Lieutenant colonel de sapeurs pompiers 
35 – RENNES  
« La formation en modules telle qu'elle est dispensée à l'institut, sans obligation de délai et à 
des coûts raisonnables, avec une grande souplesse et une offre de stages réguliers plusieurs 
fois par an permet de se former à son rythme, à son niveau et selon ses attentes. 
En formation à l'Institut depuis 4 ans, ma perception du monde a complètement changé, je suis 
bien dans la vie. L'impact sur ma famille et mon entourage est notable, le bien-être profond 
acquis profite aux autres et diffuse. Sans le vouloir nous aidons à initier un travail en 
profondeur pour aider chacun à trouver en soi le chemin du mieux-être. L'Institut de Reiki, un 
enseignement riche, profond, dans la bonne humeur, dont nous tirons profit tous les jours. » 

 
PASCAL Valérie 
Enseignante spécialisée en RASED – 78  
« J'ai découvert le reiki à une période de ma vie où tout s'écroulait 
autour de moi. J'ai eu la chance de rencontrer Christian Mortier, 
directeur des enseignements à l'Institut de Reiki à Paris, en 
janvier 2008.  
Ayant redécouvert un équilibre intérieur, j'ai souhaité me former à 
l'Institut de Reiki. Cette formation approfondie est conçue en 
alternance. Elle est diplômante et peut déboucher sur une 
reconversion professionnelle. 
Ces week-ends de formation contribuent à la construction d'un 
nouvel élan personnel. C'est une parenthèse chaleureuse et humaine 
incomparable que je ne manquerais sous aucun prétexte ! » 

P. Eric 
94 – CHAMPIGNY  
« En tant que thérapeute, je souhaitais faire un travail sur moi-même. 
Dans ma pratique l’intention et l’acte étaient là, mais la profondeur 
de l’intention et la réalisation sereine de l’acte me manquaient. 
Après plus de 4 années de pratique du reiki, je vis plus sereine-
ment les événements et la pratique régulière des méditations me 
permet de tendre vers une harmonie intérieure. J’utilise également la 
pratique du reiki sur des personnes et j’obtiens des résultats 
formidables. 
C’est par une formation bien structurée, alternant cours, échanges et 
pratiques, que l’enseignement à l’institut est abordable par toutes 
et tous. » 

 
JOSSEAU Marie-Pascale 
Retraitée, bénévole dans une association 
75 – PARIS  
« Dès les premières séances, j’ai tout de suite senti que le Reiki, avec ses pratiques méditatives, correspondait 
à mon attente. Je pensais beaucoup à mes proches, et plus particulièrement à ceux d’entre eux qui sont 
confrontés à des maladies ou à des épreuves. 
J’ai vite réalisé que j’aimerais acquérir le professionnalisme nécessaire pour leur procurer un mieux-être. 
L’enseignement pratiqué à l’Institut nous permet d’accéder à une formation théorique, à un entraînement à la méditation, et à des 
pratiques sur nous-mêmes et sur les autres. Je vais régulièrement à l’Institut pour des séances de méditations collectives et pour 
suivre des séminaires et les re-suivre pour mieux assimiler l’enseignement prodigué. » 
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Le Reiki : l'art de la guérison 
 
Science ancestrale japonaise, le Reiki signifie littéralement « force universelle de vie ». Basée sur une gestuelle 
qui fait appel à des techniques de relaxation, cette méthode thérapeutique permet de soulager bon nombre de 
douleurs. Alors, devenez vite un adepte de cette « science sacrée », 100 % zen ! 
 
 
Pratique énergétique intemporelle et universelle, l e Reiki 
repose sur l'équilibre , qui est très efficace pour l'amélioration 
de la santé et la prévention des maladies. Néanmoins, son but 
ultime reste la guérison subtile de l'esprit. En effet, comme nous 
le savons tous, le stress peut provoquer des maladies et des 
changements organiques. Le remède à toutes les souffrances 
de ce genre est donc de créer un état stable et ferme dans 
notre mental. Pour cela, le Reiki suppose une polarité entre 
l'individuel et l'universel, le fini et l'infini. En établissant une 
coopération harmonieuse et significative entre ces deux 
pôles, nous retournons à cette source vivante de puissance 
de réalisation et de guérison. Selon le système de référence 
du Reiki, l'origine de la maladie apparaît avec le déséquilibre 
énergétique produit par les nombreux facteurs que sont 
l'hérédité, la nutrition, le comportement psychique, le mode 
de vie ou encore l'environnement. 
Il s'agit donc d'une thérapeutique qui aide à harmoniser le 
corps, l'âme et l'esprit. 
Ainsi, une séance de Reiki sert de tonique et constitue un 
remède naturel et efficace pour soigner les malaises psycho-
somatiques liés à nos vies trépidantes. Cette ‘médecine orientale’ 
se pratique par le toucher (effleurement) dispensé par le 
praticien en Reiki, selon de la demande du consultant. 
Durant le temps de la séance, le patient reste simplement 
allongé, il se laisse aller au calme méditatif du praticien, ce 
qui lui permet de « prendre contact » avec cette partie 
énergétique de lui-même, de trouver au fur et à mesure 
l'harmonie du calme mental et de la paix intérieure. 
L'énergie transmise par le Reiki se manifeste dans les mains 
sous forme de picotements, de sensations, ou se perçoit en 
pulsations rythmées. La force originelle du Reiki accélère le 
processus de guérison en cours, en stimulant le système 
immunitaire et les capacités de défense de l'organisme. 
Nous avons tous expérimenté l'apaisement d'une main 
posée sur le front lors de tensions mentales ou les bienfaits 
de ce geste sur le cœur au moment d'un choc émotionnel. 
 
La force de l'« auto-traitement » 
Mais l'atout essentiel de cette méthode reste la faculté à 
pouvoir se soigner soi-même. 
Chaque individu peut désormais soulager ses propres 
souffrances. Il suffit d'apprendre les différentes techniques 
du Reiki, qui donnent accès à notre système endocrinien, 
pour stimuler ou calmer ce dernier. Cela nous aide à agir sur 
ce que nous appelons notre aura. Le Reiki permet d'utiliser 
et d'éveiller pleinement nos possibilités latentes pour 
transformer notre existence en un art de vivre. C'est un 
système d'« auto-guérison » manuelle qui repose sur la 
circulation de l'énergie. 
 

 
 
Cette pratique s'entoure de toute une symbolique : mantras 
(symboles auditifs transmis lors des initiations au Reiki) et 
mudras de la méditation (position des mains représentant 
leur imposition sur le corps). 
Une fois ces deux choses acquises, vous pouvez alors 
bénéficier de tous les bienfaits de cette technique.  
 
L'avantage est que l'on peut en profiter où l'on veut et à 
n'importe quel moment de la journée. L'idéal étant de pratiquer 
la méthode quotidiennement. Faire appel à l'énergie du 
Reiki dans son aspect primordial et absolu consiste à 
distribuer cette force vitale dans les endroits du corps qui en 
ont besoin afin de vous tonifier quand vous êtes fatigué et 
de vous détendre quand vous êtes stressé. En général, on 
maintient chaque position pendant trois minutes environ. 
 
Voici quelques exemples de positions de Reiki : 

1) Posez les paumes des mains sur les yeux et le front, de 
part et d'autre du nez. Cette position soulage les maux de 
tête, les rhumes, les problèmes de sinus et de nez (allergies] 
et traite également tout ce qui a un rapport avec les yeux 
(myopie, presbytie ou astigmatisme). Elle agit sur le sixième 
chakra, centre énergétique de la vision intérieure, de 
l'intuition, de l'âme. Elle permet aussi d'apaiser les tensions 
musculaires autour des yeux et des globes oculaires. 
 
2) Posez les mains, juste en dessous de la poitrine, l'une sur 
le foie et l'autre sur la rate. Cette position est bénéfique aux 
organes de la digestion, notamment le foie, la vésicule 
biliaire, l'estomac, le pancréas et la rate. Elle est favorable 
en cas d'anémie, d'hépatite, de calculs biliaires, 
d'hypoglycémie. Elle stimule la désintoxication et renforce le 
système immunitaire. 
 
3) Posez les mains sur la zone extérieure des cuisses, dans 
un premier temps, puis sur la zone intérieure. Ces positions 
soulagent les problèmes de jambes comme la mauvaise 
circulation sanguine, les varices, les œdèmes et les 
lourdeurs. Elles équilibrent également les polarités, le côté 
droit masculin et le côté gauche féminin. 
 
       Institut du Reiki 
Pour tout      7 rue du Printemps 75017 Paris 
renseignement      Tél. 01 44 40 29 50 
       www.institut-reiki.com 
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C'est quoi le reiki ? 
 
Pour changer des massages, de la réflexologie et de s séances d'acupuncture, essayez 
le Reiki, une méthode japonaise de soins énergétiqu es qui combat le stress. 
Mode d'emploi 
 
D'OÙ VIENT-IL?  
Le terme japonais reiki est composé de deux éléments : 
« rei », qui signifie « conscience spirituelle », et« ki », 
« énergie vitale ». Il s'agit donc d'une méthode qui 
vise à canaliser notre énergie vitale. Des préceptes 
qui sonnent très new-age, mais qui apparaissent déjà 
dans les écrits d'un disciple de Bouddha. C'est le 
moine japonais Mikao Usui qui a développé cette 
méthode au début du XXe siècle. Aujourd'hui, le reiki 
est pratiqué partout dans le monde.  
 
QUEL EST LE CONCEPT?  
C'est une pratique de relaxation méditative qui permet 
de dénouer les blocages émotionnels et de chasser le 
stress. Le but : refocaliser notre énergie avec l'aide 
d'un pro de la méditation.  
 
POURQUOI SE METTRE AU REIKI ? 
La plupart des fans de cette méthode veulent libérer 
leurs émotions et les tensions accumulées tout au long 
de la journée. Il n'est d'ailleurs pas rare de pleurer lors 
d'une séance. Un des points forts du reiki ? Sa 
capacité à redonner de la vitalité. Notez bien que le 
reiki ne peut en aucun cas se substituer à la médecine 
traditionnelle. Et, si vous tombez sur un maître de reiki 
qui vous dit qu'il soignera toute maladie, fuyez vite ! En 
revanche, cette méthode est souvent considérée 
comme un bon accompagnement à tout traitement 
médical, comme la chimiothérapie, par exemple. Le 
reiki apporte aussi beaucoup de réconfort lors d'une 
psychothérapie.  
 
COMMENT ÇA MARCHE ?  
Le praticien transmet l'énergie reiki par ses mains. La 
séance commence par un court entretien qui permettra 
de connaître vos attentes. Ensuite, on s'allonge - 
habillé - sur une table de massage et le thérapeute 
pose ses mains très délicatement sur des endroits 
particuliers du corps. Il n'y a pas de massage ni de 
manipulation, et aucune pression n'est effectuée. 
Tout se fait via la méditation engendrée par le 
praticien. Progressivement, on plonge dans un état de 
légère somnolence C'est une pratique de relaxation 
méditative qui permet de dénouer les blocages émotion-
nels et de chasser le stress. Le but : refocaliser notre 
énergie avec l'aide d'un pro de la méditation.  

 
POUR QUI?  
« Pour tous ceux qui veulent prendre du recul avec le 
stress de la vie quotidienne et recharger leurs 
batteries », commente Christian Mortier, fondateur de 
l'Institut de Reiki, à Paris [cf. encadré]. C'est-à-dire 
tout le monde ! Le reiki convient aussi aux femmes 
enceintes et aux personnes âgées. On murmure que 
des artistes commencent à tenter l'expérience. 
L'humoriste canadien Anthony Kavanagh fait partie 
des clients de Christian Mortier. 
 
COMMENT CHOISIR UN BON PRATICIEN ?  
Comme dans chaque discipline peu réglementée, il 
est difficile de trouver un bon praticien du premier coup 
et, forcément, quelques charlatans vous attendent au 
tournant ! Evitez donc de confier votre « énergie » à 
un pseudo-maître qui n'a fait qu'un simple stage d'un 
week-end. En général, un praticien doit avoir une 
bonne expérience de la méditation et entre trois et 
cinq ans de formation au reiki. 
 
COMBIEN DE SEANCES ?  
Une séance unique est déjà suffisante pour ceux qui 
souhaitent se relaxer. Ensuite, la possibilité d'une 
séance toutes les trois semaines est un moyen de se 
protéger du stress de la vie quotidienne. Ecoutez vos 
besoins ! 
 
COMBIEN ÇA COÛTE ?  
Le prix d'une heure doit correspondre au prix moyen 
d'une séance de massage, d'acupuncture ou autre 
technique de relaxation similaire. A l'Institut de Reiki, 
le prix d'une séance est de 46 €. Evitez donc de 
payer plus. 
Pour l'instant, rien n'est remboursable par les 
assurances. Ce qui n'est pas le cas en Suisse et en 
Allemagne, où certaines assurances remboursent 
une partie de la consultation de reiki. 
 

SOPHIE GACHET 
 

OÙ TROUVER 
DES MAÎTRES DE REIKI? 

����  A l'Institut de Reiki  
   (tél.: 01 44 40 29 50 
   www.institut-reiki.com)
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Aux sources de l’énergie 
 
Vous avez déjà suivi des cours de yoga ou 
de taï chi, et le shiatsu ou la sophrologie 
n'ont plus de secrets pour vous. Essayez donc 
le reiki traditionnel. Un brin mystérieuse, 
cette méthode japonaise est étonnante. 
Rien de tel pour vous ressourcer. 
 
�����������	�
����
� ���
 
Rétablir les flux de vitalité 
Tandis que la médecine occidentale se préoccupe surtout 
du corps, le Reiki traditionnel a une approche plus globale et 
énergétique de l'être. Partant du principe que nous ne du 
corps, le Reiki traditionnel a une approche plus globale et 
énergétique de l'être. Partant du principe que nous ne 
sommes pas seulement constitués de chair et d'os, et 
qu'une énergie anime chaque être, elle suppose que des 
échanges énergétiques se produisent. Tandis que la 
médecine occidentale se préoccupe surtout du corps, le 
Reiki traditionnel a une approche plus globale et énergétique 
de l'être. Partant du principe que nous ne sommes pas 
seulement constitués de chair et d'os, et qu'une énergie 
anime chaque être, elle suppose que des échanges 
énergétiques se produisent. 
 
Evacuer les tensions 
En ré-harmonisant le corps, l'âme et l'esprit, le reiki favorise 
le renouvellement de l'énergie vitale, ainsi que le bien-être 
physique et psychologique. Cette étonnante méthode de 
relaxation énergétique aide au mieux-être de toutes celles 
qui souffrent de stress, d'anxiété, d'insomnie, de déprime, ou 
encore de troubles émotionnels ou psychosomatiques. 
Comme vous vous trouvez plus détendue et plus calme, les 
blocages se dénouent. Le moral revient au beau fixe, et le 
goût de vivre aussi. 

 
 
 
Le terme japonais reiki se compose de deux idéogrammes : 
rei désigne notre essence spirituelle, l'esprit, l'âme, et ki 
symbolise l'énergie. Cela signifie donc : énergie universelle, 
énergie vitale. Aussi appelée « lumière » par les chrétiens, 
chi par les taoïstes, ou encore prana par les Hindous, elle 
est source de toute vie.  
Les secrets de la guérison spirituelle par l'imposition des 
mains apparaissent dans des soutras vieux de 2 500 ans, 
écrits par un disciple de Bouddha. Mais c'est au moine 
Mikao Usui que l'on doit la redécouverte de cet art, à la fin 
du XIXe siècle. Après de longues années de recherches, 
d'études de textes sacrés, de retraites spirituelles et de 
méditations, il retrouve un enseignement secret, issu du 
bouddhisme ésotérique. Aujourd'hui, le reiki est pratiqué 
partout dans le monde  
 
Lorsque ce système est perturbé, l'homme n'est plus ou est 
mal protégé. Son corps manque de vitalité, et il est 
susceptible de tomber malade. Stress, émotions fortes, 
manque d'exercice physique, mauvaise hygiène ou cadre de 
vie inadapté sont autant de facteurs pouvant rompre 
l'harmonie qui est en nous. Le principe du reiki consiste à 
garder ou à rétablir la qualité du flux de cette énergie vitale 
universelle. En résumé, on pourrait dire que l’auto-guérison 
du corps physique passe par la ré-harmonisation des corps 
subtils intérieurs. Attention, le reiki est une pratique de 
prévention. En aucun cas, il ne peut se substituer à la 
médecine traditionnelle. 
 
En retrouvant les ressources nécessaires et la confiance en 
soi, il devient plus facile de prendre du recul sur les choses 
et d'aborder différemment les difficultés de la vie. Même si la 
plupart des consultantes viennent pour libérer leurs 
émotions ou tensions accumulées, la grande force du reiki 
est de redonner vie à cette énergie que nous possédons 
déjà. Le but consiste à libérer cette force disponible pour 
mieux l'utiliser, d'évacuer celle trop encombrante et de 
recharger les batteries. 

 
 
 
 
SOUVENEZ-VOUS 
> Le bouddhisme  est un art de vivre fondé sur la méditation, 
l'observation du mental et la compréhension de l'ego. 
 
> La méditation  signifie : apprendre à oublier tout ce que nous 
avons appris, à sortir du monde de pensées et à entrer dans 
un état de silence. 
 
> Le mental est l'ensemble des pensées et émotions qui 
sont en nous. Nous comparons et nous jugeons sans cesse. 
S'arrêter quelques instants, c'est l'essence même de la 
méditation. 
 
> Les chakras  sont des tourbillons d'énergies. Ils corres-
pondent à des points de jonction de certaines masses de 
ganglions nerveux sur les parois internes de la colonne. 

 
 
 
 
 
 
> Une séance  de reiki coûte entre 50 et 60 euros de l'heure. 
Elle n'est pas remboursée par la Sécurité sociale. 
 
> Le qi gong , cousin du yoga, a pour but de maîtriser 
l'énergie vitale. En se concentrant sur les mouvements et la 
respiration, on cherche à réaliser une union harmonieuse 
entre le corps et l'esprit. On apprend à percevoir le qi, à le 
diriger et à le maîtriser. 
 
> Le taï chi chuan  est l'art d'être en harmonie avec l'énergie 
qui circule dans l'univers. Un état que l'on atteint en 
exécutant des mouvements qui ouvrent le corps, l'esprit, le 
cœur et l'âme aux éléments de la nature. Ce qui permet au 
flux de l'énergie de circuler librement à l'intérieur de nous. 
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Vibrations et résonances  
Les techniques du reiki recoupent celles de l'acupuncture. En tout, 72 000 canaux subtils ou nadis sillonnent notre corps et se 
croisent en certains centres psycho-énergétiques, connus sous le nom de chakras. Mais la source de cette énergie vitale se 
situe au niveau du canal central, au centre de notre corps, le long de la colonne vertébrale.  
Sans toucher, ni même effleurer, le praticien parcourt le corps, en imposant ses mains à quelques centimètres au-dessus de 
vous. Il s'arrête là où il perçoit des tensions. Ici, tout se fait via la méditation, par les vibrations internes ou résonances 
engendrées par le praticien. Le patient absorbe l'énergie transmise. Progressivement, il plonge dans un mieux-être. Et le canal 
central ainsi que tous les canaux subtils se remettent en ordre. 
Toute thérapie se doit de commencer par un entretien. Non seulement ce petit tête-à-tête vous permettra de dresser un état des 
lieux, de signaler les petits maux qui vous empêchent de tourner rond, mais c'est aussi l'occasion de savoir à qui vous allez 
confier votre énergie. Fuyez les pseudo-maîtres, qui n'ont fait qu'un simple stage d'initiation et se prennent pour des magiciens. 
« Comme toute discipline peu réglementée, c'est la porte ouverte aux charlatans. Le praticien doit avoir suivi une véritable 
formation, entre 300 et 800 heures. Avec, en plus, 400 heures de pratique », précise Christian Mortier, directeur des 
enseignants à l'Institut de Reiki, à Paris. Pour le praticien, c'est l'occasion de discuter des raisons pour lesquelles vous venez. 
Ensuite, habillée, vous vous allongez sur une table de massage. Place alors aux soins énergétiques et à trois quarts d'heure de 
bonheur du « lâcher prise ».  
Pour celles qui souhaitent à seulement se relaxer, une seule séance suffit. S'il s'agit d'obtenir un résultat plus concret, trois à 
cinq séances seront nécessaires. 
 
3 questions à 
Christian Mortier  
Directeur des enseignants à l'Institut de Reiki Par is 
 
 
Quelle est la différence entre les techniques du 
reiki et celles du magnétiseur / guérisseur ? 
Le reiki n'est pas un transfert de connaissances. Nous 
devons recevoir une initiation pour comprendre le sens de 
ce travail et en acquérir les bases. Dans cet éveil spirituel, il 
y a toute une progression personnelle. Nous rééquilibrons 
les énergies sans agir par nous-mêmes, dans le sens ou 
l'ego et la volonté ne s'interposent pas. Contrairement au 
magnétiseur, nous n'avons pas besoin de nous concentrer, 
de fournir un effort ou de donner notre propre énergie. 
L'énergie passe au travers de nos mains en même temps 
que nous la transmettons au patient. 
 

 
 
Est-il un bon complément à la médecine 
occidentale ? 
Peu connu du grand public, le reiki reste encore au stade du 
«tabou ». Mais on sait très bien, et cela a été prouvé, que 
plus la personne a le moral et va mieux, plus le médicament 
ou le traitement agira. Préventif et complémentaire, il 
amplifie les effets des autres thérapies. Comme la 
sophrologie, il y a vingt ans de cela, le reiki se dirige tout 
doucement vers tes hôpitaux Nous commençons déjà à 
pratiquer dans des lieux médicalisés. 
 
Le côté ésotérique de cette pratique dérange-t-il ?  
Le reiki n'est ni une religion, ni une secte...Comme le taï chi 
chuan ou le gi-gong, c'est une pratique bouddhiste. Un 
travail sur l'esprit et l'énergie. Le reiki engendre une prise de 
conscience, un investissement personnel, un long 
apprentissage. Tout est fait dans le respect de la dignité et 
des croyances du consultant. 

 
 

PRATIQUE 
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R E I K I 

Un massage énergie 

 « Pour se revitaliser, n'oubliez pas de vous faire masser », recommande la kinésithérapeute et masseuse Odile Vilain. Le 
massage élimine les toxines, contribue à la détente, améliore l'image de soi et, surtout, favorise la libération et la circulation de 
l'énergie dans tout le corps. En vous faisant masser régulièrement (une fois par semaine dans un premier temps), vous 
retrouverez vite entrain et dynamisme. Particulièrement étonnant, le reiki est une pratique japonaise, à base d'effleurements et 
d'impositions des mains, dont le nom désigne « ce que l'on ne voit pas, mais ce que l'on perçoit au-delà de l'apparence 
physique ». La première séance est surprenante : une sensation de chaleur vous envahit de la tête aux pieds et vous oubliez 
vite les affres du quotidien. Difficile d'expliquer le fonctionnement du reiki ou même son efficacité. Transfert d'énergie? 
Magnétisme? Ceux qui l'ont essayé disent que « l'énergie semble se diriger là où elle est nécessaire » et que nos maux urbains 
en sont nettement soulagés. N'est-ce pas là le but recherché ?  
INSTITUT DU REIKI : 01.44.40.29.50. 

ÉQUILIBRE 
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Le reiki 
l’énergie universelle anti-stress 
 
MIS AU POINT ET DÉVELOPPÉ AU JAPON DÈS LA FIN DU 19E SIÈCLE, LE REI KI EST UNE TECHNIQUE 
DE RELAXATION QUI AGIT SUR LES POINTS LES PLUS IMPORTANTS DU CO RPS AFIN DE FAVORISER 
UNE MEILLEURE CIRCULATION DE L’ÉNERGIE 
 

ignifiant «Force de vie universelle », en japonais, le 
reiki s’intéresse au mouvement de l’énergie, le « ki », 
reliant tous les éléments présents dans l’univers « rei ». 
Le principe est simple : le praticien place ses mains 

sur le corps du receveur, en fonction des sept chakras (voir 
encadré), pour réguler l’énergie qui circule à travers le corps. 
Cette technique n’a rien à voir avec un massage. Ce qui 
compte, c’est la position des mains sur les points capitaux 
du corps (tête, cou, abdomen, jambes, dos…) en une série de 
gestes qui s’enchaînent de manière quasi chorégraphique. 
Une fois rééquilibrée, l’énergie circule à nouveau 
normalement dans le corps qui est ainsi « soigné ». 
Cette technique, proche de la pratique méditative, procure 
une sensation de bien-être et de relâchement des tensions 
pour le donneur comme pour le receveur. Pratiqué sur soi-
même ou sur autrui, le reiki peut également être donné à 
distance. Utilisé à des fins thérapeutiques, il constitue un 
travail sur le corps et ses ressources naturelles. 
�  POUR QUI, POUR QUOI ? 
En aucun cas le reiki ne prétend remplacer la médecine 
allopathique, mais il peut être complémentaire. Sorte de 
médecine douce qui ne prescrit d’autre médicament que la 
relaxation, il peut aider les personnes victimes de stress, ou 
confrontées à des phobies, angoisses ou blocages. Bien 
pratiqué, le reiki procure un bien-être qui agit sur le receveur 
comme un soutien psychologique, en plus d’améliorer l’état 
de santé. 
Une séance dure entre 40 minutes et une heure quinze, 
suivant le praticien et la demande du consultant. Au début, 3 
séances sur 3 jours d'affilée ou rapprochés permettent au 
receveur de constater plus profondément et durablement les 
effets bénéfiques du reiki. Ensuite, chacun jugera du nombre 
de séances nécessaires, en accord avec le praticien. Dans 
une démarche préventive, deux séances par mois sont 
idéales. La pratique du reiki ne nécessite aucun don 
particulier, tout le monde peut apprendre à pratiquer le reiki, 
à condition de suivre l’enseignement d’un sensei (maître en 
japonais) reconnu. 
Le reiki traditionnel s’apprend progressivement, et demande 
régularité et discipline. Le cursus d’apprentissage compte 
trois degrés mais une initiation (formation de 12 heures en 
moyenne) vous permettra déjà de commencer à pratiquer 
sur vous ou vos proches. 
�  LE REIKI, VOIE SPIRITUELLE  
On raconte que, vers la fin du 19e siècle, Mikao Usui, un 
moine japonais devenu docteur et chercheur en théologie, 
retrouva, après un long périple initiatique, des manuscrits 
hindous vieux de 2500 ans, dans lesquels il découvrit le « 
système de guérison naturelle du Bouddha ». Après une 
illumination mystique qui lui révéla les symboles, formules et 
techniques du reiki, Usui créa le « système Usui de guérison 
naturelle ». 
Cette énergie dont parle le reiki, c’est le « chi » des chinois, 
le « prâna » des Hindous. La dimension spirituelle que l’on 
peut trouver autour de cette discipline n’est pas imposée : 
même si, pour recevoir le reiki, il faut l’accepter, être ouvert, 
rien n’oblige une personne à entrer dans cette voie. Au 
contraire, pour recevoir le reiki, l’important est de rester soi 
même, de se sentir en accord avec soi, proche de ses 

convictions. Ni religion, ni pratique médicale, le reiki est une 
pratique sotériologique qui fonctionne grâce à la libération 
de l’esprit. Le Maître de reiki n’agit pas directement, il guide 
le receveur, qui s’exploite par lui-même. Le donneur est le 
canal qui aide l’énergie à circuler pour se rééquilibrer.… 
« Donner le reiki, c’est partager la joie ». Selon Christian 
Mortier, fondateur de la F.F.R.T., le reiki est davantage une 
pratique de développement du potentiel humain qu’une 
méthode de guérison dans le sens médical du terme. En 
procédant à un travail sur l’esprit et l’énergie, on éveille sa 
conscience et cet état de subtilité entre le corps et l’esprit 
offre une approche nouvelle du corps, une autonomie 
naturelle que le quotidien nous fait trop souvent oublier. 
« Pratiquer le reiki, dit-il, c’est apprendre à voir les choses 
différemment, avec le même esprit mais une plus grande 
profondeur ; Apprendre à vivre le bonheur qu’on a en soi. »  
�  LE REIKI, AUJOURD’HUI 
Le reiki est une pratique très répandue en Inde, aux Etats-
Unis, en Grande Bretagne, en Irlande, ou encore en Suisse, 
où certaines mutuelles remboursent les soins. Aux Etats-
Unis, de nombreuses recherches sont effectuées et le reiki 
tient une place importante dans certains hôpitaux où il est 
pratiqué, le plus couramment en complément des 
traitements lourds. Il est même, depuis peu, enseigné à 
Harvard. 
En France, le reiki, qui s’est bien développé ces dernières 
années, n’est toujours pas reconnu par le Ministère de la 
Santé. C’est avant tout le bouche-à-oreille qui, depuis que 
les pratiques holistiques sont redevenues à la mode, a 
permis au reiki de se faire connaître. Aujourd’hui, de 
nombreuses branches se greffent au reiki traditionnel et les 
praticiens de reiki se font de plus en plus nombreux. Tous 
les moyens sont bons pour attirer de nouveaux clients. Alors 
il est essentiel, pour ne pas se tromper, de prendre son 
temps pour bien choisir son praticien. N’hésitez pas à en 
changer si vous ne vous sentez pas en confiance, ou si l’on 
vous propose d’adhérer à une voie idéologique qui ne vous 
convient pas. Méfiez-vous également des praticiens qui 
proposent des prix excessifs: la motivation d’un donneur de 
reiki n’est pas pécuniaire. Le prix moyen d’une séance est 
d’environ 60 € et de 200 € pour une initiation. Seul le travail, 
et donc le temps, du praticien ou enseignant se doit d’être 
rémunéré. 

Léonor Graser 

 
Infos pratiques 
LES ADRESSES 
����  Institut de Reiki, 
Christian Mortier 
7, rue du Printemps 75017 
Paris. 0144402950 
www.institut-reiki.com 
�  Fédération française de reiki traditionnel 
5, rue de la Foret 93160 
Noisy le Grand 
www.federeiki.com 
 

 

S

L’ INSTITUT DE REIKI 

NOTORIÉTÉ DE L’INSTITUT 



© Copyright INSTITUT DE REIKI – Tous droits réservés 24

 
 

 
 

Automne 2003 
 

REIKI  Energie à deux mains 
« Energie spirituelle » : c'est ce que signifie, littéralement, le 
mot reiki. Cette médecine de l'âme et de l'énergie, 
développée à la fin du XIXe siècle par le moine japonais 
Mikao Usui, consiste en une guérison spirituelle grâce à 
l'imposition des mains d'un praticien. Plongé en méditation, 
le maître impose ses mains sur des zones énergétiques 
bien particulières, ressent l'énergie du patient et la 
rééquilibre en douceur. 
Ce que la pratique apporte  : pas question de guérir des 
maladies diverses et variées. « Le reiki rétablit l'énergie et la 
réharmonise, explique Christian Mortier, fondateur de l'Institut 
de Reiki et enseignant. Il participe au mieux-être des personnes 
souffrant de stress, d'anxiété, de déprime, de maux chroniques 
aux composantes psychosomatiques, de troubles émotionnels. 
Extrêmement relaxant et calmant, il va surtout rapprocher la 
personne d'elle-même, l'aider à prendre du recul et donc à 
aborder différemment les choses de la vie. » De quoi aider 
considérablement les fatigué(e)s qui deviennent de vraies « 
éponges » qui absorbent les événements.  
Où s'adresser ?  INSTITUT DE REIKI, 7, rue du Printemps, 75017 
Paris. 
Tél. : 01-44-40-29-50. Internet: www.institut-reiki .com 
Merci à Christian Mortier, à l'INSTITUT DE REIKI.   
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Soins relaxants ou stimulants passés à la loupe 
 

�  Le plus spirituel. Le Reiki  
Relaxation ** Tonus **  
• Comment ça se passe ?  
En japonais, Reiki signifie « énergie de vie universelle ». Cette 
technique consiste à poser doucement les paumes des mains 
sur différents points du corps. Ensuite, la méditation fait le 
reste ! Le masseur n'est en réalité qu'un «transmetteur» de 
l'énergie qu'il fait passer par ses mains. Pour permettre ce 
transfert, chaque imposition dure entre deux et trois minutes. 
Les zones douloureuses peuvent recevoir un traitement à part 
de 10 à 20 minutes. Comme toutes les disciplines spirituelles, 
cette spécialité nippone réclame une véritable adhésion à 
son principe, sous peine de s'ennuyer ferme. Bref, vous en 
rassortirez régénérée... ou sceptique. 
• Pour qui ?  Les passionnées de méditation. Le Reiki serait 
imparable contre le surmenage, les baisses de tonus et l'anxiété. 
• Combien?  Environ 80 € l'heure. 
• Où ? Institut de Reiki traditionnel, 75017 Paris. Tél. : 01 44 
40 29 50.  
ÉLÉONORE MORAND
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Techniques efficaces pour faire baisser 
la pression d’un cran � �

Reiki : dissiper les tensions  

Ce type de massage, originaire du Japon, s’exerce sans 
aucune pression sur le corps. Le praticien place ses mains à 
quelques centimètres du corps du patient au-dessus de 
douze points d’acupuncture. L’idée, c’est de s’attarder sur 
les zones de tension et de permettre à l’énergie de mieux 
circuler. 
 

Renseignements à l’Institut du Reiki (01 44 40 29 50). 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mars 2003 
 
IDÉES POUR GARDER UNE ÉNERGIE ZEN EN 
VILLE 
 
Suivre les préceptes du moine Mikao Usui. 
Ce sage a inventé, au début du xxe siècle, le reiki. Cette 
discipline dont tout le monde parle est une pratique de 
relaxation méditative qui permet d'évacuer le stress et les 
tensions accumulés pendant la journée. Le thérapeute 
procède par application des mains, sur différentes parties du 
corps, sans massage ni pression. Peu à peu, on plonge 
dans un état de méditation et de bien-être. Se méfier 
toutefois des charlatans. 
Institut de Reiki : 01 44 40 26 50 
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ENERGIE : remettre le moteur en route 
 

Quand le courant passe  
Etre à l'écoute de son corps, de ses sensations, n'est pas donné 
à tout le monde. La pratique du yoga ou de la sophrologie 
aident à mieux ressentir, à lâcher prise. Une autre méthode, 
vieille de 200 ans, le reiki, s'attache à véhiculer l'énergie au 
niveau de centres, les chakras, qui traversent le corps de 
bas en haut. Son créateur, le moine japonais Mikao Usui, 
lors de ses recherches à la fin des années 1800, a d'ailleurs 
découvert une correspondance étonnante entre ces centres 
d'énergie et le système endocrinien aux commandes des 
fonctions d'élimination de l'organisme. Sans qu'il soit 
démontré de manière scientifique que la pratique de cette 
méthode puisse influer réellement sur ces organes. Le 
simple fait d'imposer les mains à quelques centimètres du 
corps permet d'apporter un apaisement mental et physique. 
Ce qui est sûr, c'est que les effets détente-décompression 
perdurent de manière évidente pendant trois jours, puis plus 
imperceptiblement pendant trois semaines. Même si la 
technique en elle-même répond à un protocole bien précis : 
on impose les mains de la tête aux pieds, puis des talons 
vers les épaules. Comme toute méthode, le reiki charrie son 
lot de charlatans. Pour s'en prémunir, penser à demander 
au praticien son «CV». Certains maîtres exigent 600 heures 
de pratique avant de professer. On oublie donc les 
personnes qui s'improvisent pro du reiki après un week-end 
de formation. Même chose s'ils assurent pouvoir guérir une 
maladie ou portent un jugement sur ce que l'on est en train 
de vivre, conseille Christian Mortier maître de reiki à l'Institut 
de Reiki, à Paris XVIIe. 

 

L’ INSTITUT DE REIKI 

NOTORIÉTÉ DE L’INSTITUT 



 © Copyright INSTITUT DE REIKI – Tous droits réservés 25

 
Par Sylvie Charier 
 

 
Le massage  
            de l’esprit 
 

Tout commence par un entretien, histoire de dresser un état 
des lieux et de signaler les petits maux qui empêchent de 
tourner en rond. D'emblée, on est surprise par la qualité 
d'écoute du professeur de reiki qui précise qu'il n'est pas 
magicien. En tant que thérapeute, il peut aider à se sentir 
mieux. Passés les préliminaires, allongée sur la table de 
massage, l'objectif tend à chasser toutes les pensées qui 
encombrent l'esprit pour le libérer et optimiser sa 
disponibilité. 
Pour apaiser et transmettre un réel mieux être, le praticien 
utilise alors la résonance de sa propre méditation. Celle-ci a 
le pouvoir de chasser le stress, de libérer les blocages 
énergétiques et de soulager les douleurs provoquées par les 
tensions diverses et variées. Avec ses mains, il parcourt, 
sans le toucher, ni même l'effleurer, le corps de la tête aux 
pieds. Ses mains passent au-dessus du visage, des côtes, 
du plexus, de l'estomac, du ventre, des cuisses, des 
genoux, des pieds... Et peu à peu, les yeux fermés, une 
sensation de chaleur traverse le corps. 

Septembre – Octobre 2001 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Progressivement, la patiente est conduite à un léger état de 
somnolence hypnotique reposant, libérateur et bénéfique 
qui permet au praticien d'insuffler de l'énergie, de faire en 
sorte de bien la répartir, mais aussi de remettre de l'ordre 
dans le fouillis intérieur commun à toutes les citadines 
stressées. "La course effrénée de la vie quotidienne des 
temps modernes crée des dissonances et disperse 
l'énergie. Pour résister, on a tendance à puiser dans les 
réserves sans prendre le temps de les recharger. Le but du 
reiki est de libérer l'énergie disponible pour mieux l'utiliser, 
mais aussi de permettre au corps de recharger ses 
batteries. Il permet aussi une action libératrice sur le mental 
qui a tendance à tout accumuler sans trier et qui, à la fin, 
ressemble à un grenier trop encombré !", commente 
Christian Mortier, directeur de l'enseignement à l'Institut 
Reiki à Paris. En résumé, à l'issue d'une séance d'une 
heure, le reiki permet de rééquilibrer les courants subtils de 
l'être humain, de rétablir l'harmonie entre le corps et l'esprit 
et, plus étonnant, de développer les facultés d'auto-
soulagement que nous possédons tous sans nous en douter. 
 
Prévoir 2 ou 3 séances espacées de 10 jours. Prix : 45,73 euros. 
Renseignements : +33 (0)1 44 40 29 50. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mars 2003 
 
LE REIKI :  
la méditation qui fait du bien 
 
Cette discipline ancestrale d'obédience bouddhiste, redécouverte 
au début du XXe siècle, met toute la puissance de la méditation 
au service d'une relaxation intense pour libérer les blocages 
énergétiques, soulager les douleurs "tensorielles" et chasser le 
stress en apportant le calme mental et la paix intérieure."Le 
Maître Reiki, par sa propre méditation, transmet un mieux-être 
par résonance grâce à l'imposition des mains (Moudra de 
méditation) sur le corps, de la tête aux pieds", commente 
Christian Mortier; directeur de l'enseignement de l'Institut de Reiki 
à Paris. La séance commence par un court entretien au cours 
duquel vous expliquez ce qui ne va pas, puis vous vous allongez 
habillée sur une table de massage et vous fermez les yeux. A vos 
côtés, le Maître Reiki, très concentré, récite un mantra à voix si 
basse que vous ne l'entendez pas et déplace ses mains 
extrêmement lentement à quelques centimètres au-dessus de 
vous, s'arrêtant là où il perçoit des tensions. Vous ressentez 
immédiatement une chaleur agréable et apaisante. 
Progressivement, il vous amène à un état de somnolence 
hypnotique pour augmenter disponibilité et réceptivité et ainsi 
permettre de capter l'énergie qu'il vous insuffle, mais aussi de 
chasser les dissonances intérieures et de vous "réaccorder". "La 
vie quotidienne provoque une anarchie de l'énergie. Notre rôle est 
avant tout de rééquilibrer tous les courants subtils de l'être 
humain, de rétablir son harmonie et de l'aider à développer ses 
propres facultés d'auto-soulagement." 
Renseignements à l'Institut de Reiki, tél.: 01 44 40 29 50. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Octobre 1999 
 

REIKI 

la détente méditative 
La pièce est calme, les murs lisses, la lumière tamisée donne 
beaucoup de douceur, les bruits de couloir sont étouffés... On 
s'allonge, un peu intrigué. Inutile de se déshabiller pour cette 
séance de Reiki : ici on ne masse pas, on "survole" le corps. 
Cette technique de méditation ancestrale fonctionne par 
imposition des mains, un peu à l'image des anciens guérisseurs. 
Pratiquée en institut, elle devient un moyen différent de se relaxer. 
« Le praticien est un médiateur, un canalisateur d'énergie.  
 
Le Reiki est destiné à débloquer et à faire circuler les énergies. 
Mais il ne donne pas de réponse. À chacun de déchiffrer ses 
propres sensations et émotions. Au bout d'une heure, on se lève 
sensiblement plus détendu(e)... ou bien sceptique. Tout dépend 
de vous. Mais au moins, la démonstration ne laisse pas 
indifférent(e). À tester 
 
Pour une initiation aux techniques de méditation Reiki : Institut de 
Reiki à Paris XVIIe. Tél. : 01 44 40 29 50. 
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Le reiki.  La méthode a été inventée à la fin du XIXe siècle 
par un moine japonais s’inspirant des textes sanskrits des 
Sutras tibétains. Les mains effleurent à peine le corps, mais 
vise à canaliser l’énergie vitale (le Qi) et à rééquilibrer à 
l’intérieur de l’organisme. Elle agirait sur le plan physique, 
mais aussi psychique et spirituel. 

��� �  Institut de Reiki, tél. : 01 44 40 29 50. 

��� �  Sur Internet : www.institut-reiki.com 
 

 
 
 
 
 
Semaine du 25 au 31 Janvier 2004  
 
 
 
 

 
Le reiki 

�  Principe :  libérer les blocages énergétiques, soulager 
les tensions et chasser le stress en associant méditation et 
imposition des mains. Après un entretien, le praticien 
effleure des endroits énergétiques du corps (tête, cou, 
ventre, jambes, dos) qui fonctionnent en résonance avec sa 
méditation, pour chasser les dissonances intérieures et 
transmettre un mieux-être. Le reiki peut être pratiqué habillé. 

�  Pour qui ?  Tout public, à partir de 5 ans. 

�  Fréquence :  en prévention une fois par mois, en cas de 
tensions une fois par semaine 

�  Coût :  50 € la séance d'une heure 

�  Contre-indication :  aucune. 
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Institut de Reiki  Le reiki traditionnel 
 

LE LIEU :  un espace en rez-de-chaussée, avec une vitrine et une grande salle recouverte de tatamis. Mobilier en bois, 
bouddha souriant et ambiance zen agréable. Un paravent cache discrètement la salle de consultation. 

LE SOIN :  le reiki, c’est la « détente de l’esprit », le « ressourcement naturel », selon son fondateur japonais, Mikao USUI. 
Cette technique permet de lâcher prise, de libérer le mental et donc d’apaiser et d’harmoniser les énergies du corps. Après une 
consultation où l’on passe en revue nos soucis physiques ou émotionnels, on s’allonge sur un lit en restant habillé. Le maître de 
reiki se frotte les mains puis, en partant de la tête, il les fait circuler au-dessus du corps, touchant très légèrement, de deux à 
quatre minutes par point, les zones du torse, des jambes, des pieds et du dos. À certains endroits, on ressent une chaleur plus 
ou moins vive. 

LE PLUS :  l’accueil chaleureux et bienveillant. Et un lâcher-prise certain. 

LE MOINS :  l’absence de parole sur soi et de diagnostic. 

NOTRE AVIS :  outre une vraie détente, cela ne donne pas toujours des résultats immédiats en terme d’énergie (quand on est 
fatigué, en curatif, il faut deux ou trois séances par mois pour constater un effet), il faut donc croire à cette technique et être 
motivé. Ceux qui pratiquent régulièrement ressentent un bien-être profond. 

LE PRIX :  60 € les 60 min. 32, rue de Plaisance, Paris 14e, tél. 01 44 40 29 50 

[la note de VB : 8,5/10 ] 
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L’ INSTITUT DE REIKI 
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Elle permet de protéger les personnes qui souhaitent entreprendre des séances de Reiki (ou se former au Reiki) contre les abus de la pratique 
du Reiki. Elle sert de règle de conduite et de référence aux membres qui l’approuvent. 
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Le Reiki Traditionnel est une discipline et une pratique d’inspiration transpersonnelle. Les méthodes employées sont celles du Fondateur Mikao 
USUI (Enseignement Traditionnel USUI REIKI RYÔHÔ). 
La pratique est une pratique d’accompagnement, de relation d’aide et de bien-être. Elle ne fait donc appel à aucun diagnostic physique ou 
psychologique et n’est pas une pratique médicale ou psychothérapeutique. Elle est basée sur une pratique non directive et des techniques 
naturelles de détente méditative où le consultant puise ses propres ressources énergétiques. 
Le praticien utilise sa compétence dans le respect de la dignité et des valeurs du consultant. Il indique à ce dernier sa qualification. 
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Le praticien doit exercer avec une compétence reconnue dans le respect déontologique et d’éthique. Il ne doit pratiquer que les méthodes dont 
il peut justifier des connaissances et de l’expérience suffisante. 
����
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Avant une séance, le praticien doit souligner les points suivants : 
����     La méthode de Reiki employée et son appartenance, 
����     Les conditions de son intervention :  

�  Tarif des séances (ou bénévolat) �  Le nombre de séances minimum �  Les conditions d’annulation (le client peut arrêter les séances 
quand il le souhaite, aucun dédit ne lui sera demandé) �  Le secret professionnel 
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Les séances de Reiki Traditionnel sont apparentées à des pratiques de détente méditative permettant un ressourcement énergétique 
débouchant sur un bien-être naturel. 
Le Reiki ne fait pas référence à des concepts scientifiques ou médicaux, mais simplement à une technique de méditation ancestrale où le 
consultant peut puiser toute sa propre richesse intérieure et participer ainsi à son propre développement psycho-spirituel. 
Le Praticien en Reiki ne peut en aucune manière se faire le lien ou l’agent d’un système idéologique auprès des consultants. Il respecte sans 
réserve la liberté de pensée du consultant. 
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Le Praticien en Reiki ne peut en aucune façon exercer une pression pour amener un consultant à continuer des séances de Reiki par des 
techniques d’influence et / ou favoriser d’autres méthodes qu’il pratique. 
D’autre part, il s’interdit de porter un diagnostic tant sur un plan physique que psychologique. 
Il s’interdit aussi de participer à une prise de position concernant un traitement médical. 
Le Reiki n’est pas une méthode de guérison telle qu’elle est définie dans les pratiques médicales, mais une pratique de méditation spécifique à 
retrouver le bien-être originel de l’esprit défini dans toutes les traditions spirituelles authentiques énergétiques. 
Le Reiki est une pratique d’accompagnement et le Praticien en Reiki laisse toute la responsabilité au consultant des décisions concernant sa 
vie.  
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Le Praticien en Reiki n’accepte pas des conditions morales ou matérielles de travail qui porteraient atteinte à la qualité des consultations telle 
que définies lors de la formation traditionnelle. 
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Le Praticien en Reiki est soumis à la règle stricte du secret professionnel. Il s’interdit de divulguer toutes informations ainsi que l’identité des 
personnes qui le consultent. 
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Le Praticien en Reiki doit avoir une formation et une qualification approfondie en Reiki avec soutenance et supervision. 
Il s’interdit de dévier l’éthique ou la moralité à son profit personnel en provoquant une pression mentale dans le but de causer une peur 
hypothétique sur des croyances faisant appel soit à des pratiques à la mode fondées sur des pseudo-religions, soit à des pratiques spirituelles 
non authentiques. Il s’interdit d’avoir des relations autres que thérapeute / consultant et en particulier des relations intimes ou un toucher « non-
franc » lors des consultations. 
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Le Praticien en Reiki a une obligation de moyens, non de résultats. Il doit prévenir le consultant sur ce point, et de ce fait, ne pas garantir de 
résultats, ni de guérison mirifique. 
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Le Praticien en Reiki s’interdit de colporter des informations non fondées le concernant et / ou non prouvées qui donneraient au Praticien un 
« statut de notoriété » et un « statut de pouvoir » dont lui seul s’autoriserait vis-à-vis des consultants. 
Le Praticien en Reiki doit pouvoir prouver ce qu’il dit dans ses approches personnelles vis-à-vis de sa pratique. 
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Toute règle dérogée au Code d’éthique et de Déontologie est sanctionnée par la radiation à la Fédération Française de Reiki Traditionnel. 
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Depuis janvier 2000, l’INSTITUT DE REIKI dispense des 
formations par des pédagogies éprouvées en formation 
professionnelle continue. Ces formations sont reconnues par 
la Fédération Française de Reiki Traditionnel (F.F.R.T.), qui a 
validé le référentiel de compétences métier appelé Label 
Reikibunseki®. 
 
 
L’INSTITUT DE REIKI est en recherche permanente de qualités 
pédagogiques et a conçu ses formations professionnelles 
dans le souci de répondre à la demande et à l’évolution de 
notre société actuelle. 
Ainsi, trois grands axes se dégagent autour du métier de 
Praticien et de Maître Praticien en Reiki Traditionne l : 
 
 
 
1) La réponse nécessaire à une réalité et une demande 

grandissante de relation d’aide et d’accompagnement 
dans notre société actuelle 

�  Face à un environnement social de plus en plus 
incertain, des personnes font de plus en plus état 
d’un mal-être et sont à la recherche d’un bien-être 
durable. La pratique du Reiki Traditionnel, dont le 
sens même est de trouver un équilibre intérieur et 
un bien-être durable face à la vie, répond à cette 
demande de plus en plus récurrente. 

 Praticien et Maître Praticien en Reiki Traditionnel 
est un métier passionnant et plein d’avenir dans le 
bien-être et l’épanouissement personnel (ouvrir un 
cabinet en profession libérale) ou en complément 
d’un métier ou d’une structure de relation d’aide 
(médical, paramédical, social, etc.). 

 
 
 
 
 

2) Une reconnaissance officielle d’un métier émergent 

�  Le Reiki Traditionnel fait partie des métiers 
émergents liés au bien-être et à la relation d’aide, 
reconnus en pleine expansion. En effet, le Pôle 
Emploi répertorie au Répertoire Opérationnel 
des Métiers et de l’Emploi le métier de Praticien 
en Reiki sous le numéro « ROME K 1103 : 
Développement personnel et bien-être de la 
personne ». 

 

3) Une pratique répondant au concept de santé mentale 
positive non médicale  

�  La France a officiellement reconnu le concept de 
santé mentale positive non médicale et les autorités 
publiques sanitaires françaises reconnaissent une 
triple dimension à la santé mentale : 

·  La santé mentale positive  ou épanouissement 
personnel 
La formation professionnelle de Praticien  en 
Reiki Traditionnel permet d’accompagner des 
personnes à la recherche d’un épanouissement 
personnel. 

·  La détresse psychologique réactionnelle , 
induite par des situations éprouvantes et des 
difficultés existentielles (ce qui ne nécessite 
pas une psychothérapie) 
La formation professionnelle de Maître Praticien  
en Reiki Traditionnel permet d’accompagner 
des personnes souhaitant faire un travail 
personnel en profondeur pour ne plus subir ces 
situations éprouvantes ou ces difficultés 
existentielles. 

·  Les troubles psychiatriques à durée variable  
plus ou moins sévères et handicapants. Ils 
renvoient à la classification « diagnostics », 
s’appuyant sur des critères et correspondant à 
des actions thérapeutiques ciblées. 
Les formations médicales de médecins, 
psychiatres et assimilés répondent à cette 
dimension. 
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LES FORMATIONS PROFESSIONNELLES DE L’INSTITUT DE REI KI 
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La formation continue de l’INSTITUT DE REIKI prépare à 4 certifications professionnelles , 
selon le métier sous lequel le stagiaire souhaite exercer.  
 
 
Les certifications professionnelles de l’INSTITUT DE REIKI permettent d’exercer cette 
pratique enrichissante et naturelle de relation d’aide et d’accompagnement sur deux 
plans : la pratique du Reiki et l’enseignement du Reiki  : 
 
 

La pratique du Reiki Traditionnel 
 
 
Deux cursus de formation qui aboutissent au : 
 
 

 Certificat de Praticien en Reiki Traditionnel 
 
Cycle fondamental 
Ce certificat permet de pratiquer des séances de Reiki 
Traditionnel dans les règles de l’art en tant que 
professionnel, dans le cadre d’épanouissement personnel 
pour les consultants. 
Il correspond à la reconnaissance des métiers émergents 
(Code Rome K1103 du Pôle Emploi) et à la 
reconnaissance en France de la notion de santé positive 
mentale (non médicale), synonyme d’épanouissement 
personnel. 
 
Conditions d’admission : 
Inscription ouverte à tous, après un entretien de motivation. 

 
Le descriptif complet du cursus de Praticien est disponible 
dans les pages suivantes.  

 
 

 Certificat de Maître Praticien en Reiki Traditionnel 
 
Cycle supérieur 
Ce certificat permet de pratiquer des séances de Reiki 
Traditionnel dans les règles de l’art et d’accompagner des 
personnes dans leurs situations difficiles, éprouvantes et 
existentielles, et qui n’ont pas besoin de psychothérapies. 
Il correspond à la reconnaissance des métiers émergents 
(Code Rome K1103 du Pôle Emploi) et à la 
reconnaissance en France de la notion de santé positive 
mentale et détresse psychologique réactionnelle par des 
situations éprouvantes et existentielles (non médicales). 
 
Conditions d’admission : 
Inscription ouverte aux certifiés Praticiens en Reiki 
Traditionnel labellisés Reikibunseki®. 

 
Le descriptif complet du cursus de Maître Praticien est 
disponible dans les pages suivantes. 

 

 
L’enseignement du Reiki Traditionnel 

 
 
Deux cursus de formation qui aboutissent au :  
 
 

 Certificat d’Enseignant en Reiki Traditionnel 
 
Cycle fondamental 
Ce certificat permet d’enseigner en individuel ou en 
groupe et de former des praticiens et des maîtres 
praticiens en Reiki Traditionnel, dans le cadre du label 
Reikibunseki®. 
 
Conditions d’admission : 
Inscription ouverte aux certifiés Maîtres Praticiens en 
Reiki Traditionnel labellisés Reikibunseki®. 

 
A savoir : 
La durée du cursus dépend de la maturation psychologique 
du stagiaire et de sa capacité d’intégration des divers 
stages composant les cursus de Praticien et de Maître 
Praticien. 
Le programme de formation training du cursus est fait 
entièrement sur mesure, en accord avec la demande du 
stagiaire. 

 
 

 Certificat de Maître Enseignant en Reiki Traditionnel 
 
Cycle supérieur 
Ce certificat permet de former des enseignants en Reiki 
Traditionnel, dans le cadre du label Reikibunseki®. 
 
Conditions d’admission : 
Inscription ouverte aux certifiés Enseignants en Reiki 
Traditionnel labellisés Reikibunseki®. 

 
A savoir : 
La durée du cursus dépend de la maturation psychologique 
du stagiaire et de sa capacité d’intégration. 
Le programme de formation training du cursus est fait 
entièrement sur mesure, en accord avec la demande du 
stagiaire.
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Être certifié Praticien professionnel en Reiki Traditionnel 
(label Reikibunseki®) 
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Formation fondamentale en Reiki Traditionnel 
 

������	

�  Toutes personnes souhaitant se recycler ou s’ouvrir vers 
les nouveaux métiers du bien-être, de l’accompagnement et 
de la relation d’aide (cabinet en libéral). 
�  Toutes personnes salariées ou en libéral qui souhaitent, 
en complément de leur pratique, s’adjoindre une technique 
d’épanouissement personnel pour leur clientèle (secteur 
médical, paramédical, sanitaire, social, éducatif, secteur de 
la psychologie, de la psychothérapie et relation d’aide, de la 
remise en forme, sportif, esthétique…). 
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Entretien de motivation (sur place à l’INSTITUT DE REIKI 
ou par téléphone) 
 

����
�	
�	��
���������	

12 à 15 participants par session 
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�  En accéléré : 6 mois (en week-end ou en semaine) 
�  En classique : 1 an (en week-end ou en semaine) 
�  À la carte : au rythme du stagiaire (en week-end) 
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�  168 heures : 5 unités de formation réparties en 24 
   journées à l’INSTITUT DE REIKI 

�    32 heures : Travail personnel et préparation à l’examen 
 
�   200 heures au total  
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�  Objectifs pédagogiques 
�  Acquérir les techniques d’entretien et d’accompagnement 

face aux consultants 
�  Maîtriser les pratiques et les protocoles en Reiki Traditionnel 
�  Savoir traduire les demandes des consultants en séances 

de Reiki Traditionnel 
�  Savoir faire et savoir-être pour conduire une séance de 

Reiki Traditionnel 
�  L’installation 

�  Moyens pédagogiques 
�  Cours théoriques audio-actifs 
�  Jeux de rôle avec études de cas 
�  Entraînement des séances de Reiki entre participants 

guidées et supervisées  

�  Outils pédagogiques 
�  Manuels de formation (60 à 100 pages suivant les U.F.) 
�  CD enregistrés de toutes les techniques 
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�  Contrôle des connaissances par le formateur au fur et à 

mesure des unités de formations (U.F.) 
�  Examen oral conduisant à la certification professionnelle 
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Praticien en Reiki Traditionnel (label Reikibunseki®) 
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�  3.010 euros (tarif particuliers) 
[facilités de règlement adapté] 

[cf. bulletin d’inscription] 

�  3.855 euros (tarif entreprises) 

Tarifs incluant tous les cours 

et outils pédagogiques 
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�  Règlement personnel 
�  En totalité au début des cours lors du contrat de formation 
�  Par facilités de paiement (de 3 à 24 mois selon la demande 

des participants et leur situation financière) 

�  Règlement par les employeurs 
  DIF, entreprises, etc. 
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Entretien sur place à l’INSTITUT DE REIKI ou par téléphone (pour la Province), pour évaluer votre 
projet de formation et votre motivation. 

DURÉE 

1 heure 

 
 

�
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U. F. 1 

Shoden 
 
 
 
Apprendre les bases de 
la pratique du Reiki 
Traditionnel et de son 
fonctionnement 
 
 
 
U.F. composée de : 
- 1 stage initiation 
- 1 stage maintenance 
 

4 jours 
 

 
U. F. 2 

Okuden 
 
 
 
Intégrer les outils sym-
boliques indispensables 
pour affiner la pratique 
(arrêt des mécanismes du 
mal-être pour développer 
les ‘qualités d’esprit’) 
 
U.F. composée de : 
- 1 stage initiation 
- 2 stages maintenances 
 

6 jours 
 

 
U.F. 3 

Reiki Tantric ® 
 
 
 
Apprendre les fondamen-
taux du Reiki Tantric®, 
continuité et profondeur  
de la pratique des U.F. 1 
et U.F. 2.  
 
 
U.F. composée de : 
- 2 stages initiations 
- 1 stage maintenance 
 

6 jours 
 

 
U.F. 4 

Transformation 
des Émotions  

 

 
Comprendre le méca-
nisme émotionnel pour 
identifier les difficultés du 
consultant et l’accompagner. 
 
 
 
U.F. composée de : 
- 1 stage 

(Théorie et pratiques) 
 

2 jours 
 

 
U.F. 5 

Éléments de 
psychopathologie 
adaptés au Reiki 

 

Savoir détecter chez un 
consultant les indications 
ou les contre-indications 
de la pratique du Reiki 
face à sa demande. 
 
 
U.F. composée de : 
- 3 stages 

(Modules 1, 2 et 3) 
 

6 jours 
 

 
24 jours de formation (7 heures par jour) 

Formation sur 6 mois (en accéléré)        OU       sur 1 an (classique)        OU       à la carte  
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Vérification des acquis professionnels (savoirs, attitudes et gestes professionnels) au fur et à 
mesure des Unités de Formation (U.F.) par le Maître Enseignant. A l’issue de chaque U.F., le 
Maître Enseignant délivre le certificat de l’U.F. qui correspond à une évaluation directe du stagiaire 
en action (test auto-évaluation) – CONFORMEMENT ART. L6353-1 CODE DU TRAVAIL 

 

Évaluation 
des capacités 
à chaque U.F. 
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Le Certificat de Praticien en Reiki Traditionnel (label Reikibunseki®) est délivré à l’issue : 
�  d’un examen oral de contrôle de connaissances sur les 5 U.F. (20 questions de forme et de 

fond sur la pratique du Reiki Traditionnel, avec une moyenne obligatoire de 30/40). 
�  d’une simulation de 2 séances complètes de Reiki Traditionnel Japonais et de Reiki Tantric®, 

avec une étude de cas, de l’accueil du consultant jusqu’à la fin de la séance. 
A la fin de l’U.F. 5, le stagiaire reçoit une liste complète des questions à préparer pour 
l’examen (coût de l’examen – 100 € – non inclus dans le prix du cursus) . 

 
 

Certificat de 
Praticien en Reiki 

Traditionnel 
(label Reikibunseki®) 
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Maux de tête 

Anxiété 

Angoisses Fatigues 

Manque de confiance 
et d’estime de soi 

Douleurs 

Émotions dues au stress 

Manque de sommeil 

Shoden 

Okuden 

Apprentissage des techniques et pratiques 

Reiki Tantric® 1 

Reiki Tantric® 2 

Les possibilités d’installation professionnelle et les assurances professionnelles 

Le statut du Praticien 
en Reiki Traditionnel 

Prise en charge 
d’un consultant 

Pratiques régulières des séances entre participants guidées et supervisées 
durant les initiations et les maintenances (à vocation intégrative) 

Fonctionnement du Reiki Traditionnel 

Histologie du Reiki 

Le champ du Reiki Traditionnel 

Les principes fondamentaux de la pratique 

Le fonctionnement de l’être humain 
face à la souffrance 

L’unité intérieure, 
voie d’équilibre 

L’alliance thérapeutique consultant / praticien 

Indications et contre-indications de la pratique 

Les protocoles manuels 

La psychopathologie adaptée au Reiki 

Les positions manuelles sur le corps 
du consultant suivant les protocoles 

Prise en charge de l’émotionnel 
du consultant dû au stress 

LES FORMATIONS PROFESSIONNELLES DE L’ INSTITUT DE REIKI 

LA FORMATION DE PRATICIEN  
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CERTIFICAT DE PRATICIEN 
EN REIKI TRADITIONNEL  
(LABEL REIKIBUNSEKI

®) 
 
 
 

DUREE 

168 heures, réparties en 
5 Unités de Formation 

(UF.1, UF.2, UF.3, UF.4, UF.5) 

 
 
 

HORAIRES 

  9 h 00 – 13 h 00 
14 h 30 – 17 h 30 

 
 
 

COUT DE LA FORMATION 

��� �  3.010 € (particuliers) 

3 modalités de règlement : 

·  Comptant : 

2.800 € (au lieu de 3.010 €) 

OU 

·  Échelonné : 

310 € à l’inscription et 12 

mensualités de 225 € 

OU 

·  Au fur et à mesure 

des UF à la carte 

OU 

·  Voir tarif spécial et 

exceptionnel 

 
��� �  3.855 € (entreprises) 

Règlement selon convention 

de formation 

 
 
 

LIEU DE FORMATION 

INSTITUT DE REIKI 

32 Rue de Plaisance 

75014 Paris 

 
 
 

DATES DES STAGES 

Voir Calendrier 

 
 

THÉORIE 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 

LES TECHNIQUES ET PRATIQUES 

 

 

 

 
 
 
 

LES PROTOCOLES SPÉCIFIQUES 

 

 

 

 
 
 
 

APPRENTISSAGE ENTRE PARTICIPANTS 

 

 
 
 
 

INSTALLATION PROFESSIONNELLE 
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4 jours : 

�  1 stage de 2 jours : 

‘Initiation Shoden’ 

�  1 stage de 2 jours : 

‘Maintenance Shoden’ 

 
 
 
 
��
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�  Tarif particuliers  : 

428 €uros 

- 1 initiation : 275 € 

- 1 maintenance : 153 € 

 

�  Tarif entreprises  : 

525 €uros 

- 1 initiation : 325 € 

- 1 maintenance : 200 € 

 
 
 
 
�
�
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�  Entretien de motivation 

(par téléphone ou sur 

place), 

�  Ouverture d’esprit 

 
 
 

 
��������	
�  Apprendre les bases de la pratique du Reiki Traditionnel et de son fonctionnement. 

�  A l’issue de l’U.F. 1, les participants seront capables d’effectuer une séance de Reiki guidée et supervisée, et 

de comprendre les bases de fonctionnement du Reiki Traditionnel. 
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Partie théorique 

·  Histoire du Reiki et de son fondateur 

·  Le sens profond du Reiki (ce qu’il est, ce qu’il signifie, ce qu’il n’est pas) 

·  Les principes du Reiki 

·  Comment et pourquoi il fonctionne 

·  Le fonctionnement de l’être humain au cœur de la pratique 

·  Les séances de Reiki : avant, pendant, après 

·  L’attitude intérieure durant les séances : avant, pendant, après 

·  Le sens du travail dans le Reiki 

·  À qui s’adresse la pratique 

·  Les indications et contre-indications du Reiki Traditionnel 

·  Le mal-être chez l’être humain et les effets du Reiki 

·  Les 12 positions manuelles sur le corps du consultant 

·  Les 12 positions manuelles sur soi-même (préparation personnelle intérieure) 

·  Éthique et déontologie 

Partie technique et pratiques du fondateur 

�  3 pratiques énergétiques pour être en ‘alliance thérapeutique’ avec un consultant (préparation pour le 

recevoir) : 

·  HIKARI NO KOKYU HÔ 

Méthode traditionnelle de la pratique intérieure pour recevoir un consultant 

·  GASSHÔ KOKYU HÔ 

Méthode traditionnelle de la respiration concentrée dans les mains 

·  KENYOKU HÔ 

Méthode traditionnelle pour augmenter le champ d’énergie 

�  4 techniques énergétiques pour accompagner les consultants : 

·  REIKI UNDÔ 

Exercice avec mouvement libre du corps et de l’énergie 

·  NENTATSU HÔ 

Méthode traditionnelle pour augmenter la motivation naturelle en équilibre avec sa vie 

·  JYAKIKIRI JYOKA HÔ 

Méthode traditionnelle pour les contractures physiques 

·  CHAKRAS KASSEI KOKYU HÔ 

Méthode pour dynamiser l’esprit 

Programme de Reikibunseki ® 

�  Union de la méditation et de la relaxation dans la pratique 

·  Comment calmer l’esprit 

·  Comment l’utiliser dans la vie courante pour les consultants 

·  Comment l’utiliser dans les pratiques de Reiki Traditionnel 
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�  L’énergie 

·  Qu’est-ce que l’énergie ? 

·  Son trajet dans le corps 

·  Quel est son lien ? 

·  L’énergie dans les pratiques de Reiki 

�  L’esprit 

·  L’esprit indifférencié du Reiki 

·  Nos conflits et nos souffrances, voie égotique 

·  Notre objectif : le bien-être, l’épanouissement personnel 
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La maintenance est une formation guidée et supervisée pour la mise en place des séances de Reiki et des 

protocoles, dont le sens est l’intégration du stage précédent, par la pratique. 

Ces 2 journées de pratiques permettent de mettre en place concrètement les pratiques et techniques 

d'accompagnement des consultants. Elles permettent d'être supervisé, et dirigé tant au niveau des méthodes 

qu'au niveau des séances effectuées entre participants (apprentissage et formation pratique). 

Elles sont accompagnées d’enseignement complémentaire permettant de synthétiser et de développer plus 

profondément le sens des enseignements liés aux pratiques. 

Programme du matin : 

Approfondissement de la théorie et des pratiques, avec prise en charge d’un consultant : 

·  Se préparer pour recevoir un consultant 

·  Installer le consultant pour la séance de Reiki 

·  Rappel sur les indications, les contre-indications, les effets secondaires et les réactivités dans le Reiki, 

avec exemples concrets 

·  Accueillir un consultant 

·  L’alliance thérapeutique 

·  Établir une relation de confiance avec un consultant 

·  ‘Déchiffrer’ l'attitude du consultant pour l'aider à exprimer son mal-être, ses souffrances 

·  Identifier la demande du consultant et lui répondre 

·  Faire un "contrat" avec un consultant. 

Programme de l’après-midi  : 

�  Pratiques énergétiques 

·  Positions manuelles sur le corps du consultant, avec leur sens exact et l'importance de bien les situer 

(signification énergétique). Exemples donnés sur l'adaptation que doit avoir le Praticien en Reiki 

Traditionnel pour les positions des mains en fonction de la demande du consultant : problème de 

confiance en soi, pour "arrêter" les flots incessants de pensées, etc. 

·  Nouvelles pratiques énergétiques pour des douleurs corporelles spécifiques superficielles. 

�  Pratique entre participants avec supervision (formation présentielle en continu) 

·  Mises en pratique et entraînements sur les positions manuelles sur le corps et sur les nouvelles 

pratiques énergétiques. 

·  Pratiques de séances de Reiki entre participants. 
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�  1 CD des pratiques méditatives Shoden 

�  1 livret de formation Shoden (117 pages) 
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6 jours : 

�  1 stage de 2 jours : 

‘Initiation Okuden’ 

�  2 stages de 2 jours : 

‘Maintenances Okuden’ 
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�  Tarif particuliers  : 

672 €uros 

- 1 initiation : 366 € 

- 1 maintenance : 153 € 

- 1 maintenance : 153 € 

 

�  Tarif entreprises  : 

830 €uros 

- 1 initiation : 430 € 

- 1 maintenance : 200 € 

- 1 maintenance : 200 € 
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�  Être certifié Shoden 

(avoir effectué l’U.F. 1) 
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�  Intégrer les outils symboliques indispensables pour affirmer la pratique (arrêt des mécanismes du mal-

être pour développer les qualités d’esprit). 
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Partie théorique 

·  Les 3 symboles dans le Reiki Traditionnel et la tradition symbolique 

·  Origine, description, usage 

·  Les énergies correspondant aux 3 symboles et les descriptions de leur essence 

·  La « parole intérieure » liée aux symboles 

·  La symbolique de la parole intérieure 

·  Les gestes signifiants des mains et leurs positions sur le corps 

Partie technique et pratiques du fondateur 

�  1 pratique énergétique pour être en ‘alliance thérapeutique’ avec un consultant (préparation pour le recevoir) : 

·  HATSUREI HÔ 

Méthode qui facilite l’ouverture de conscience 

�  10 pratiques énergétiques pour accompagner les consultants : 

·  TANDEN CHIRYO HÔ 

Méthode d’apaisement du corps 

·  HESO CHIRYO HÔ 

Méthode pour renforcer l’énergie dans le hara (ventre) 

·  KOKI HÔ 

Méthode par le souffle 

·  GYOSHI HÔ 

Méthode par les yeux 

·  SEI HEKI CHIRYO HÔ 

Méthode pour renforcer le positif (avoir confiance en soi, émettre un souhait) 

·  JIKO JYOKA HÔ 

Méthode qui apaise l’esprit en enlevant ses miasmes 

·  UCHITE CHIRYO HÔ 

Méthode pour enlever les engourdissements et favoriser le flux d’énergie 

·  NADETE CHIRYO HÔ 

Pour augmenter le flux naturel d’énergie 

·  OSHITE CHIRYO HÔ 

Méthode pour enlever les stagnations d’énergie 

·  ENKAKU CHIRYO–HÔ 

Relation d’aide par le don et la générosité pour les autres 

�  5 gestes des mains et position sur le corps du consultant : 

·  UTTARABODHI 

Pratique d’éclaircissement de l’esprit 

·  KONPO IN 

Pratique qui stabilise et équilibre l’esprit 

·  NABAKU KENNI 

Pratique qui génère une réponse intérieure 

·  KARANA 

Pratique d’expansion d’énergie 

·  APANA 

Pratique d’apaisement énergétique 
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Programme de Reikibunseki ® 

�  La pratique des méditations des symboles, de la parole intérieure et des gestes des mains 

·  Phase de création du symbole indifférencié de la qualité d’esprit 

·  Phase de développement de la méditation 

·  Phase de profondeur d’intégration 

�  Le sens des symboles et du kanji 

·  Sens de la symbolique dans les traditions authentiques 

·  L’unité de l’esprit et des symboles 

·  Symbole et ouverture d’esprit 
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La maintenance est une formation guidée et supervisée pour la mise en place des séances de Reiki et des 

protocoles, dont le sens est l’intégration du stage précédent, par la pratique. 

Ces 4 journées de pratiques permettent de mettre en place concrètement les pratiques et techniques 

d'accompagnement des consultants. Elles permettent d'être supervisé, et dirigé tant au niveau des méthodes 

qu'au niveau des séances effectuées entre participants (apprentissage et formation pratique). 

Elles sont accompagnées d’enseignement complémentaire permettant de synthétiser et de développer plus 

profondément le sens des enseignements liés aux pratiques. 

Programme du matin : 

�  Approfondissement de la théorie et des pratiques 

�  Étude de cas : accueil du consultant, alliance thérapeutique, contrat, séance de Reiki, verbalisation, prise 

de congé. 

�  Étude de cas sur des difficultés décrites par le consultant : maux de tête, douleurs physiques, angoisses, 

anxiété, déprime… 

Programme de l’après-midi  : 

�  Pratiques énergétiques 

·  Développement de la pratique des gestes signifiants des positions des mains sur le corps et de leur 

fonction spécifique. Comment les pratiquer (intérieurement et extérieurement) lorsque le consultant 

exprime sa fatigue (psychique ou physique), ses douleurs (maux de tête, douleurs physiques), ses 

difficultés psychiques et émotionnelles (angoisses, anxiété, déprime, sens à sa vie, confiance en soi...). 

·  Nouvelles pratiques énergétiques pour des douleurs corporelles spécifiques plus profondes : 

- renforcer l'énergie vitale 

- pratiquer sur un consultant quand on ne peut pas le toucher (exemple : brûlures,  opérations, douleurs 

trop prononcées et vives au toucher, etc.) 

- enlever les stagnations d'énergie 

- enlever les engourdissements et favoriser le flux d'énergie 

�  Pratique entre participants avec supervision (formation présentielle en continu) 

·  Mises en pratique et entraînements sur les nouvelles pratiques énergétiques. 

·  Pratiques de séances de Reiki entre participants. 
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�  1 CD des pratiques méditatives Okuden 

�  1 livret de formation Okuden (64 pages) 
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6 jours : 

�  1 stage de 2 jours : 

‘Initiation Tantric 1’ 

�  1 stage de 2 jours : 

‘Initiation Tantric 2’ 

�  1 stage de 2 jours : 

‘Maintenance Reiki 

Tantric® 1 & 2’ 
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�  Tarif particuliers  : 

900 €uros 

- 1 initiation T1 : 350 € 

- 1 initiation T2 : 350 € 

- 1 maintenance : 200 € 

 

�  Tarif entreprises  : 

1.070 €uros 

- 1 initiation T1: 400 € 

- 1 initiation T2 : 400 € 

- 1 maintenance : 270 € 
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�  Être certifié Okuden 

(avoir effectué l’U.F. 2) 
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�  Apprendre les fondamentaux du Reiki Tantric®, continuité et profondeur de Shoden et Okuden, et savoir 

dispenser une séance de Reiki Tantric® dans les règles de l’art. 
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Le Reiki Tantric® est une pratique de haut niveau reprenant en synthèse un enseignement de méditations et 

de pratiques d’origine bouddhiste. Les tantras, base du Reiki Tantric®, sont un ensemble d’enseignements 

sur l’énergie et les techniques unifiantes traditionnelles du corps, de la parole et de l’esprit. 

Le Reiki Tantric® prend ses racines et ses sources dans la psychologie méditative du Bouddha pour donner 

naissance à une pratique simplifiée pour non bouddhistes , concentration et synthèse d’enseignements 

et de pratiques directes sur les cinq couleurs (énergies du corps et de l’esprit). 

 

Le Reiki cependant ayant pour origine des méditations et pratiques énergétiques, le Reiki Tantric® fait partie, 

dans ce sens, des pratiques affinitaires du Reiki et est affilié à la Fédération Française de Reiki Traditionnel. 

Christian MORTIER a traduit et adapté en Reikibunseki® cet enseignement à la compréhension profonde 

pour des participants non bouddhistes et motivés à dispenser une pratique très subtile afin de régénérer 

l’énergie vitale pour leurs consultants. 

 

Nous insistons sur la beauté et la profondeur passionnante de cet enseignement qui est le substrat du Reiki 

Traditionnel. Les pratiques sont très différentes, les moudras (position des mains) se posent sur les centres 

énergétiques ; l’enseignement fait appel aux 5 méditations subtiles des couleurs correspondant aux 5 

éléments du corps et des 5 émotions racines produisant les 84.000 émotions déclencheuses de la plupart 

de nos maux psychophysiques. C’est la partie profonde de l’enseignement du fondateur. 

 

Le Reiki Tantric® 1 correspond à l’arrêt des mécanismes entraînant nos souffrances, et à l’apaisement des 

souffrances déclenchées ; et le Reiki Tantric® 2 correspond à la reconstitution des énergies vitales que nous 

laissons échapper par les difficultés non maîtrisées de nos vies trépidantes.  

Si le Reiki Traditionnel ‘passe’ par le corps pour atteindre l’esprit, le Reiki Tantric® ‘passe’ par l’esprit pour 

atteindre le corps. Les deux sont complémentaires et se rejoignent dans la globalité de l’être. 

 

Le Reiki Tantric® procure au Praticien l’accès à certaines pratiques curatives au niveau du sacré chez l’homme 

et de son environnement. Ces pratiques énergétiques aux couleurs archétypales ont été simplifiées de telle 

façon que leurs forces soient concentrées et permettent de travailler efficacement avec les consultants. 

Les Reiki Tantric® 1 et 2 enseignent une méthode unique et subtile. Les étudiants accèdent à des méthodes 

qui leur permettront un travail d’accompagnement des consultants ainsi qu’une pratique pour fluidifier leurs 

énergies contrariées. L’enseignement fait appel aux 5 éléments composant le corps, aux symboles 

énergétiques pour donner de la force au travail de forme et de fond incluant la longévité par la revitalisation 

des énergies. Les énergies de couleur sont les vecteurs des pratiques de bien-être. Les Reiki Tantric® 1 et 

2 sont pratiqués durant la même séance avec un consultant. 
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Partie théorique 

·  La nature vibratoire résonante   ·  L’importance de l’environnement du consultant 

·  Les causes vibratoires du mal-être  ·  L’engagement 

·  Les lieux dénaturés    ·  La discipline et le comportement du Praticien 

·  Le symbole du Reiki Tantric® 1 et ses usages 

Techniques énergétiques 

�  Les pratiques énergétiques 

·  Techniques de rééquilibrage des canaux subtils ·  Pratiques pour renforcer l’énergie vitale 
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·  Technique d’apaisement par les mains  ·  La libération des énergies 

·  Les pratiques directes    ·  Le scellement d’énergie 

�  La position des mains sur le corps durant la séance 

·  Méthodologie du traitement énergétique et la position des mains spécifique pendant la séance 

·  Pratique sur un consultant 

Programme de Reikibunseki ® 

·  Explication des pratiques méditatives au niveau des canaux subtils 

·  Méditation spécifique et pertinente 

·  Application du Reiki dans les cas spécifiques 

·  Pratique énergétique 
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Partie théorique 

·  Le corps et les éléments   ·  Conseils pour la séance de Reiki 

·  Les énergies subtiles des éléments  ·  Conseils de consultation en général 

·  Les éléments et l’environnement   ·  Intégrité personnelle 

·  Rétablissement de l’équilibre des éléments  ·  Tenue personnelle 

·  La restauration des énergies élémentaires  ·  Propreté 

   du corps et de l’esprit    ·  Communication initiale 

·  Quelques extraits d’un manuel de pratique  ·  Honoraires et éthique 

Techniques énergétiques 

·  Recouvrement des énergies de vie fondamentales ·  Pratiques dans le Reiki Tantric® 2 

·  Reconstitution des énergies de vie fondamentales ·  Techniques spécifiques complémentaires 

Programme de Reikibunseki ® 

·  Les 5 énergies des éléments du corps 

·  Les 5 couleurs des énergies fondamentales 

·  La méditation des 5 éléments et des 5 couleurs 
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La maintenance est une formation guidée et supervisée pour la mise en place des séances de Reiki et des 

protocoles, dont le sens est l’intégration par la pratique des 2 stages précédents. 

Ces 2 journées de pratiques permettent de mettre en place concrètement une séance complète de Reiki 

Tantric®, en alliant les pratiques du Tantric® 1 et Reiki Tantric® 2, en étant supervisé, et dirigé tant au niveau 

des méthodes qu'au niveau des séances effectuées entre participants (apprentissage et formation pratique). 

Programme du matin : approfondissement de la théorie et des pratiques et dernier volet des 

connaissances nécessaires pour accompagner un consultant : 

·  Répondre à une demande inappropriée par rapport au Reiki 

·  Comprendre ce qu'est un symptôme et la place du Reiki par rapport aux symptômes 

·  Expliquer au consultant la disparition de certains symptômes 

·  Commencer à savoir gérer des réactivités du consultant (douleurs corporelles, maux de tête...) 

·  Reconnaître ses limites en tant que Praticien et savoir passer la main. 

Programme de l’après-midi  : pratique des séances entre participants avec supervision (formation 

présentielle en continu). 
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�  1 CD des pratiques méditatives Reiki Tantric® 1 

�  1 CD des pratiques méditatives Reiki Tantric® 2 

�  1 livret de formation Reiki Tantric® 1 (83 pages) 
�  1 livret de formation Reiki Tantric® 2 (52 pages) 
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2 jours : 

�  1 stage de 2 jours : 

‘Comment transformer 

les émotions conflictuelles 

en dynamique de vie chez 

un consultant’ 
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�  Tarif particuliers  : 

260 €uros 

- 1 stage : 260 € 

(théorie et pratique) 

 

�  Tarif entreprises  : 

380 €uros 

- 1 stage : 380 € 

(théorie et pratique) 

 
 
 
 
�
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�  Être certifié Shoden 

(avoir effectué l’U.F. 1) 

OU 

�  Possibilité de commen-

cer le cursus avec ce 

stage si : 

Entretien de motivation 

et envoi de l’inscription 

à l’U.F. 1 Shoden en 

même temps que celle 

à l’U.F. 4 
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�  Acquérir les pratiques concrètes de désensibilisation des émotions conflictuelles et des traumatismes 

émotionnels. 

�  Transformer les énergies paralysantes des consultants en énergies fluides et participatives pour une vie 

positive. 
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La démarche occidentale apprend deux façons de gérer les émotions conflictuelles : soit en les refoulant, 

soit en passant à l'acte (en les laissant s'échapper). Il est désormais prouvé scientifiquement que refouler 

les émotions déclenche des maladies. Les laisser s'échapper ne règle pas le problème non plus, car cette 

attitude ne fait qu'ancrer le mécanisme destructeur de l'émotion. 

Il existe un autre moyen, naturel et simple, que le Praticien de Reiki Traditionnel appliquera avec son 

consultant : lui faire utiliser l'émotion pour la transformer définitivement en dynamique de vie. Ainsi, lorsque 

certaines émotions envahissantes, traumatisantes empêchent les consultants de profiter pleinement de la 

joie de vivre et bloquent les énergies qui les entraînent ‘vers le bas’, ou lorsque les consultants se sentent 

vidés par leurs émotions et n'osent agir sur celles-ci, de peur qu'il n'y ait plus de sel dans leur vie, ils ont 

accès à toutes leurs ressources naturelles humaines. 

Analyser le fonctionnement et agir à la source de notre esprit et non analyser les pensées produites par 

notre esprit est un moyen de couper les émotions particulières et les souffrances produites sans subir les 

effets traumatisants des souvenirs, voire même des faux souvenirs. 

 

Méthode utilisée 

La méthode utilisée est une pratique spécifique et un travail direct sur les énergies émotionnelles. C’est un 

entraînement de transformation et de désensibilisation prenant en compte l’approche globale de la 

personne sur le plan physique, psychologique et émotionnel qui s’intègre à toutes les cultures. La pratique 

permet au consultant de modifier directement au fur et à mesure les mécanismes de perception et de cognition. 

Durant ce stage sera dispensée la pratique concrète de comment accompagner les émotions des 

consultants sur la voie positive et leur faire intégrer certaines émotions fortes en transformant leurs énergies 

paralysantes en énergies fluides, créant ainsi une nouvelle dynamique intérieure (intégration neuro-

émotionnelle). 

Une pratique entre participants sera guidée. 

La technique utilisée se dispense assis sur une chaise comme une pratique intérieure simple guidée par le 

Praticien, qui coupe l’asservissement du processus mental directement à la racine des émotions du 

consultant. 

 

Ce stage accélère la compréhension du mécanisme émotionnel chez l'être humain et en ce sens, est 

indispensable pour que chaque Praticien puisse accompagner correctement ses consultants. 
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Partie théorique 

·  Qu’est-ce qu’une émotion ? 

·  Comment se forme-t-elle ? 

·  Les catégories d’émotions et leur fonctionnement 

·  Les comportements qu’elles déclenchent 

·  Leur siège sur le plan énergétique 

·  Comment en arrêter le processus ? 

·  Comment les transformer et apprendre au consultant à s’en servir dans sa vie au quotidien ? 
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Partie pratique 

·  Identifier le type d’émotions déclenchant le mal-être du consultant 

·  Déterminer l’échelle émotionnelle du consultant 

·  Donner au consultant la pratique de transformation des émotions primordiales 

·  Savoir vérifier la diminution de l’intensité émotionnelle du consultant 

·  Savoir lui faire désensibiliser une émotion très forte 

 

 

Les pratiques entre participants 

Les participants pratiqueront entre eux les exercices de transformation des émotions destinés aux 

consultants (rôle du Praticien et rôle du consultant) : 

·  Les pratiques de couleurs liées à chaque émotion, et destinées à leur transformation 

·  Les pratiques de désensibilisation des très fortes émotions 
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�  1 CD des pratiques sur les émotions 

�  1 livret de formation ‘Exercices de transformation des émotions’ 
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6 jours : 

�  1 stage de 2 jours : 

Psychopatho Module 1 

�  1 stage de 2 jours : 

Psychopatho Module 2 

�  1 stage de 2 jours : 

Psychopatho Module 3 
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�  Tarif particuliers  : 

750 €uros 

- Module 1 : 250 € 

- Module 2 : 250 € 

- Module 3 : 250 € 

 

�  Tarif entreprises  : 

1.050 €uros 

- Module 1 : 350 € 

- Module 2 : 350 € 

- Module 3 : 350 € 

 
 
 
 
�
�
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�  Être certifié Shoden 

(avoir effectué l’U.F. 1) 

�  Il est possible de suivre 

les 3 modules dans le 

désordre, ceux-ci étant 

indépendants les uns 

des autres. 
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�  Savoir détecter chez un consultant les indications ou les contre-indications de la pratique du Reiki face à 

sa demande. 
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Articulation de cette unité de formation : 

La globalité du programme de cette U.F. est répartie sur 3 modules : Module 1, Module 2 et Module 3. 

Le programme de cette U.F. est construit de telle façon qu’il est possible de suivre ces modules dans le 

désordre. Il est toutefois recommandé de commencer par le Module 1, c'est-à-dire les bases, avant de 

poursuivre sur le 2 ou le 3. 

 

Pourquoi cette U.F. ? 

Cette formation en psychologie et en psychopathologie est adaptée à la relation d’aide et à la pratique du 

Reiki Traditionnel. Elle permet d’identifier et de comprendre les difficultés des consultants et de pouvoir y 

répondre par une pratique adaptée. Ainsi, chaque Praticien sera en mesure de savoir : 

·  Quelles sont à son niveau les indications et les contre-indications de sa pratique en Reiki Traditionnel, 

·  Comment repérer certaines formes de personnalités qui seront difficiles à accompagner, 

·  A quelles réactivités il faut s’attendre de la part de certains consultants pour les accompagner sur le 

plan psychologique, 

·  Suivant sa formation personnelle et sa maturation psychologique, les personnalités qu’il est possible 

d’accompagner, etc. 
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Neurosciences 

·  L’organisation architecturale du cerveau (sa structure, fonctionnement du système nerveux) 

·  Ses unités fonctionnelles (neurones et cellules gliales) 

·  Le cerveau : la transmission des informations (système de ‘câblage’ et système endocrinien) 

·  La relation corps-psychisme 

·  Comprendre l’action de la relaxation sur les neurotransmetteurs 

Le stress 

·  Nomenclature du stress (définition, études, échelles de mesure ; tests à faire) 

·  Les effets du stress 

·  L’approche du stress avec le Reiki 

Les émotions 

·  Comprendre l’approche occidentale de l’émotion par rapport à celle étudiée dans le Reiki 

·  Nomenclature de l’émotion 

·  L’approche ‘occidentale’ de l’émotion 

·  L’émotion et le Reiki 

Le conditionnement 

·  Comprendre le principe du conditionnement 

·  Le déconditionnement dans le Reiki 

Les troubles dépressifs unipolaires 

·  Comprendre ce qu’est une dépression, savoir la repérer et connaître les principales prises en charge 

·  Les signes de la dépression (symptômes affectifs, somatiques, cognitifs…) 

·  La prise en charge des dépressions (traitement médicamenteux et thérapies) 

·  Démarche dans le Reiki face à une dépression 
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Les troubles bipolaires 

·  Comprendre l’évolution maniaco-dépressive et savoir la reconnaître  

·  Démarche dans le Reiki face à un trouble bipolaire 
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La psychosomatique 

·  Comprendre comment se construit une affection psychosomatique, son évolution, ses prises en charge, 

connaître les symptômes principaux pour accompagner correctement le consultant 

·  Des expressions émotionnelles aux troubles fonctionnels puis aux syndromes lésionnels 

·  Le Reiki et la psychosomatique 

LA PSYCHOPATHOLOGIE  

Les névroses 

·  Savoir ce qu’est une névrose 

·  Connaître les différents troubles névrotiques et leur manifestation, définition, classification 

·  Troubles anxieux : crise d’angoisse, trouble phobique, TOC, trouble panique, trouble d’anxiété 

généralisée, trouble de stress post-traumatique 

·  Savoir accompagner un trouble anxieux dans le cadre du Reiki 
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Les névroses (suite) 

·  Les névroses obsessionnelles 

·  Le Reiki et les névroses 

Les addictions 

·  Dans les conduites 

·  Dans la prise de produits 

·  Accompagner les addictions et accompagner la dépendance d’un consultant dans le Reiki 

Les troubles des conduites alimentaires 

·  Anorexie mentale 

·  Boulimie 

·  Autres troubles alimentaires 

·  Le Reiki et les troubles alimentaires 

Les psychoses 

·  Définition et classification des psychoses 

·  La bouffée délirante 

·  La schizophrénie 

·  Les psychoses chroniques non dissociatives 

·  Savoir comment réagir dans le Reiki face à la demande d’un consultant psychotique 
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�  1 livret de formation Module 1 (120 pages) 

�  1 livret de formation Module 2 (90 pages) 

�  1 livret de formation Module 3 (120 pages) 
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Être certifié Maître Praticien professionnel en Reiki 
Traditionnel (label Reikibunseki®) 
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Formation approfondie en Reiki Traditionnel 
 

������	

�  Toutes personnes souhaitant approfondir la pratique du 
Reiki Traditionnel, afin de prendre en charge des personnes 
en détresse psychologique réactionnelle induite par des 
situations de stress éprouvant ou dû à des difficultés 
existentielles plus ou moins durables (troubles non médicaux). 
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Être certifié Praticien en Reiki Traditionnel 
(label Reikibunseki®) 
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Environ 15 participants par session 
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�  2 ans 
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�  262 heures : 4 unités de formation réparties en 22 
journées à l’INSTITUT DE REIKI et 108 
heures de supervision 

�  100 heures : Travail personnel et rédaction du mémoire 
 
�  362 heures au total  
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�  Objectifs pédagogiques 
�  Acquérir les techniques d’entretien de transcendance pour 

accompagner des consultants en détresse psychologique 
�  Maîtriser les protocoles à dispenser durant les séances 

de Reiki Traditionnel (label Reikibunseki®) 
�  Maîtriser les exercices intérieurs à transmettre en 

pédagogie aux consultants lors des séances 
�  Savoir faire et savoir-être pour accompagner dans une 

relation d’aide les consultants vers leur bien-être 

�  Méthodes pédagogiques 
�  Apports et références théoriques �  Mise en situation 
�  Cours par correspondance �  Cours audio-actifs en salle 
�  Jeux de rôle entre participants �  Études de cas 
�  Entraînement des séances guidées et supervisées 

�  Outils pédagogiques 
�  Cours par correspondance (1.000 pages) 
�  Téléformations 
�  Manuels de formation (80 pages environ suivant les U.F.) 
�  CD enregistrés de toutes les techniques 
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�  Contrôle des connaissances par le formateur au fur et à 

mesure des unités de formations (U.F.) 
�  Mémoire pour les certifiants portant sur l’accompagne-

ment en réel d’un consultant sur 1 an 
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Maître Praticien en Reiki Traditionnel (label Reikibunseki®) 
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�  4.860 euros (tarif particuliers) 
[facilités de règlement adapté] 

�  6.480 euros (tarif entreprises) 

Pour les 2 ans, tarifs incluant tous 

les cours et outils pédagogiques 
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�  Règlement personnel 
�  En totalité au début des cours lors du contrat de formation 
�  Par facilités de paiement (de 3 à 24 mois selon la demande 

des participants et leur situation financière) 

�  Règlement par les employeurs 
DIF, entreprises, etc. 
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Être titulaire du Certificat de Praticien en Reiki Traditionnel (label Reikibunseki®) 
 
 
 

�
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U.F. 6 

Shinpiden 
 
 

1ère année : Acquérir les savoir 
et savoir faire du Maître Praticien 
(approfondissement des U.F. 1 
et 2 Shoden et Okuden) 
 
 

U.F. composée de : 
- 1 initiation 
- 1 maintenance 
 

3 jours 

 
U.F. 7 

Reiki Tantric ® 3 
 
 

1ère année :  Acquérir les savoir 
et savoir faire du Maître Praticien 
(approfondissement de l’U.F.3 
Reiki Tantric®) 
 
 

U.F. composée de : 
- 1 initiation 
- 1 maintenance 
 

3 jours 

 
U.F. 8 

Équilibrer les énergies du 
corps et de l’esprit des 

consultants 

1ère année :  Apprendre à recon-
naître les mécanismes du mal-
être et à accompagner le consul-
tant pour les lui faire fluidifier.  
 
 

U.F. composée de : 
- 1 stage de théorie et de 
pratiques 
 

4 jours 

 
U.F. 9 

L’Entrancende ® 

Année 1 et Année 2 

1ère année :  Acquérir un savoir-
être professionnel approfondi de 
qualité de la relation d’accom-
pagnement 
2ème année : Prise en charge en 
réel d’un consultant sous supervision 

U.F. composée de : 
- Année 1 : Entrancende® I 
- Année 2 : Entrancende® II 
 

20 mois continus 
 

 

Formation en continu sur 2 ans  
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Vérification des acquis professionnels (savoirs, attitudes et gestes professionnels) au fur et à 
mesure des Unités de Formation (U.F.) par le Maître Enseignant qui fait une évaluation directe du 
stagiaire en action (test auto-évaluation) – CONFORMEMENT ART. L6353-1 CODE DU TRAVAIL 

Évaluation 
des capacités 
à chaque U.F. 
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Le Certificat de Maître Praticien en Reiki Traditionnel (label Reikibunseki®) est délivré à l’issue : 
�  d’un mémoire portant sur l’accompagnement réussi d’un consultant en réel et supervisé, ce 

mémoire étant écrit par le stagiaire, et contrôlé par le Maître Enseignant sur la cohérence. 
�  d’une évaluation écrite du consultant lui-même. 

 
Certificat de Maître 
Praticien en Reiki 

Traditionnel 
(label Reikibunseki®) 
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Pratiques régulières supervisées entre participants avec études de cas lors 
des 12 journées de regroupement de l’Entrancende® 

Reiki Tantric® 3 

Shinpiden Équilibrer les énergies du corps 
et de l’esprit du consultant 

L’Entrancende® 

Pratique supervisée en réel avec un consultant. Le participant doit mener 
l’action thérapeutique en réel sur un consultant. 

La responsabilité face aux consultants 

La maîtrise de la pratique par les 
symboles de maître spécifiques 

Étude de l’Entretien de transcendance® 

La mise en place des protocoles spécifiques 
face aux détresses des consultants 

L’accompagnement profond et la 
relation d’aide face aux consultants 

Indications et contre-indications des 
pratiques profondes L’étude des 8 consciences humaines 

L’alliance thérapeutique 

Les mécanismes destructeurs 
égotiques de l’être humain 

Les voies de transformations intérieures des 
mécanismes destructeurs vers leur fluidité 

Du mal-être au bien-être par les pratiques 
spécifiques du Reikibunseki® 

La réalisation d’alliance 
thérapeutique contractuelle 

Comment accompagner le consultant 
en détresse psychologique 

Comment repérer les contre-
indications et que faire ? 

Les grilles d’entretien et la mise en place des 
protocoles thérapeutiques 

Les pédagogies actives permettant au consultant 
de pratiquer des exercices afin d’être autonome 
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CERTIFICAT DE 
MAITRE PRATICIEN EN 

REIKI TRADITIONNEL  
(LABEL REIKIBUNSEKI

®) 
 
 

DUREE 

362 heures, réparties en 
4 Unités de Formation 
(UF.6, UF.7, UF.8, UF.9) 

 
 

HORAIRES 

  9 h 00 – 13 h 00 
14 h 30 – 17 h 30 

 
 

COUT DE LA FORMATION 

��� �  4.860 € (particuliers) 

3 modalités de règlement 

·  Comptant : 

� Année 1 : 3.450 € 

(au lieu de 3.710 €) 

� Année 2 : 1.000 € 

(au lieu de 1.150 €) 

 

·  Échelonné : 

�  Année 1 : 470 € à l’inscription 

et 12 mensualités de 270 € 

�  Année 2 : 130 € à l’inscription 

et 12 mensualités de 85 € 

 

·  Au fur et à mesure des UF à 

la carte : 

�  Année 1 : 3.710 € 

 

��� �  6.480 € (entreprises) 

1ère année : 4.880 € 

2ème année : 1.600 € 

Règlement selon convention 

de formation 

 
 

LIEU DE FORMATION 

INSTITUT DE REIKI 

32 Rue de Plaisance 

75014 Paris 

 
 

DATES DES STAGES 

Voir Calendrier 

 

 
 

PREMIÈRE ANNÉE 
 
 

THÉORIE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES TECHNIQUES ET PRATIQUES 

 
 
 
 
 
 
 

APPRENTISSAGE DES PRATIQUES ET TECHNIQUES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

APPRENTISSAGE ENTRE PARTICIPANTS 

 
 
 
 
 

DEUXIÈME ANNÉE 
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Le programme de formation professionnelle de Maître Praticien en Reiki Traditionnel (label Reikibunseki®) est 
basé sur la psychologie méditative ® (aspect laïque du bouddhisme), c'est-à-dire l’approche scientifique du 
fonctionnement naturel de l’esprit humain, de la transformation du mal-être (du mal de vivre) au mieux-être. 
L’unité de la relaxation et de la méditation  étant le fondement même du Reiki Traditionnel (approche 
cognitive), le corps scientifique a aujourd’hui beaucoup d’études cliniques sur les bienfaits concrets de la 
méditation et de la relaxation. 
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3 jours : 

�  1 stage de 2 jours : 

‘Initiation Shinpiden’ 

�  1 stage de 1 journée : 

‘Maintenance Shinpiden’ 
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�  Tarif particuliers  : 

530 €uros 

- 1 initiation : 380 € 

- 1 maintenance : 150 € 

 

�  Tarif entreprises  : 

700 €uros 

- 1 initiation : 450 € 

- 1 maintenance : 250 € 

 
 
 
 
�
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�  Être certifié Praticien 

en Reiki Traditionnel 

(label Reikibunseki®) 
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�  Pratiquer une séance dans les règles de l’art en y intégrant le symbole de maître du Reiki Traditionnel. 
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Partie théorique 

·  Responsabilité personnelle dans la prise en charge d’un consultant dans Shinpiden 

·  Le sens initiatique de l’approche du consultant 

·  L’éthique du Maître Praticien face au consultant 

·  Le secret professionnel 

·  L’engagement 

·  Le symbole de maître intégré dans les séances de Reiki Traditionnel 

·  L’origine, la description et l’usage symbolique 

·  La « parole intérieure » correspondante 

Partie technique et pratiques du fondateur 

�  3 techniques énergétiques pour accompagner les consultants : 

·  KETSUEKI KÔKAN HÔ 

Méthode traditionnelle d’équilibre énergétique 

·  SEKIZUI JYÔKA IKIBUKI HÔ 

Méthode de souffle au niveau du canal central 

·  HADO KOKYU HÔ 

Méthode de vibration par le souffle 

�  3 gestes des mains : 

·  ABHISEKA 

Geste des mains de consécration 

·  DHYANA 

Geste des mains d’éclaircissement 

·  SURYA 

Geste des mains du soleil 

�  Utilisation du symbole de maître 
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La maintenance est une formation guidée et supervisée pour la mise en place des séances de Reiki et des 

protocoles, dont le sens est l’intégration du stage précédent, par la pratique. 

Cette journée de pratiques permet de mettre en place concrètement les pratiques et techniques 

d'accompagnement des consultants. Elle permet d'être supervisé, et dirigé tant au niveau des méthodes qu'au 

niveau des séances effectuées entre participants (apprentissage et formation pratique). 

Elle est accompagnée d’enseignement complémentaire permettant de synthétiser et de développer plus 

profondément le sens des enseignements liés aux pratiques. 

Programme du matin : 

�  Approfondissement de la théorie et des pratiques 

�  Réponse aux questions 

Programme de l’après-midi  : 

�  Pratique entre participants avec supervision (formation présentielle en continu) 

·  Mises en pratique et entraînements sur les nouvelles pratiques énergétiques. 

·  Pratiques de séances de Reiki entre participants. 
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�  1 CD des pratiques méditatives Shinpiden 

�  1 livret de formation Shinpiden (46 pages) 
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3 jours : 

�  1 stage de 2 jours : 

‘Initiation Tantric 3’ 

�  1 stage de 1 journée : 

‘Maintenance Tantric 3’ 
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�  Tarif particuliers  : 

530 €uros 

- 1 initiation : 380 € 

- 1 maintenance : 150 € 

 

�  Tarif entreprises  : 

700 €uros 

- 1 initiation : 450 € 

- 1 maintenance : 250 € 
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�  Être certifié Praticien 

en Reiki Traditionnel 

(label Reikibunseki®) 
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�  Pratiquer une séance dans les règles de l’art en y intégrant le symbole de maître du Reiki Tantric®. 
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Partie théorique 

·  Le symbole de maître reconstitué 

�  Origine – description – usage 

�  L’énergie correspondant au symbole et la description de son essence 

�  La parole intérieure correspondante 

·  Le symbole pour sceller l’énergie 

�  Origine – description – usage 

·  Le symbole de « séparation suprême » 

�  Origine – description – usage 

Les pratiques énergétiques 

�  Les pratiques du Reiki Tantric® 3 

�  Reconstitution de l’essence de l’énergie vitale par les pratiques des 5 couleurs des éléments du corps et 

de l’esprit 

�  Utilisation du symbole de maître, de la parole intérieure et du geste des mains dans la séance 
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La maintenance est une formation guidée et supervisée pour la mise en place des séances de Reiki et des 

protocoles, dont le sens est l’intégration du stage précédent, par la pratique. 

Cette journée de pratiques permet de mettre en place concrètement une séance complète de Reiki Tantric®, 

en étant supervisé et dirigé tant au niveau des méthodes qu'au niveau des séances effectuées entre 

participants (apprentissage et formation pratique). 

Programme du matin : 

�  Approfondissement de la théorie et des pratiques 

�  Réponse aux questions 

Programme de l’après-midi  : 

�  Pratique entre participants avec supervision (formation présentielle en continu) 

·  Mises en pratique et entraînements sur les nouvelles pratiques énergétiques. 

·  Pratiques de séances de Reiki entre participants. 
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�  1 CD des pratiques méditatives Reiki Tantric® 3 

�  1 livret de formation Reiki Tantric® 3 (46 pages) 
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4 jours : 

�  1 stage de 4 jours : 

‘Équilibrer les énergies 

du corps et de l’esprit 

des consultants’ 
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�  Tarif particuliers  : 

450 €uros 

- 1 stage : 450 € 

(théorie et pratique) 

 

�  Tarif entreprises  : 

580 €uros 

- 1 stage : 580 € 

(théorie et pratique) 
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�  Être certifié Praticien 

en Reiki Traditionnel 

(label Reikibunseki®) 
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�  Accompagner des consultants en souffrance réactionnelle par des pratiques de transformation intérieure 

(relation d’aide), les aidant à lâcher prise sur leurs réactivités et leurs mécanismes d’ancrage du mal-être. 
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À chaque instant, les consultants subissent les aléas de leur vie. Ils sont souvent impuissants devant le flux 

stressant parfois douloureux, voire incompréhensible, des histoires vécues. 

Cela va des mécanismes répétitifs au quotidien (travail, chômage, famille, amis, solitude, etc.) jusqu’aux 

faits moins fréquents, plus isolés mais douloureux et qui leur laissent un goût amer d’injustice et de peines 

qui s’inscrivent dans leur mémoire. 

Ces amertumes s’accumulent dans leur histoire, résonnent comme une énergie dévastatrice qui altère la 

clarté de leur conscience et remettent en route les mêmes mécanismes destructeurs. 

Trouver un état intérieur d’épanouissement face à leurs difficultés dans leur vie quotidienne reste souvent 

sans effets durables. 

Durant ce stage seront enseignés les principes énergétiques du fonctionnement de l’esprit, de sa nature, de 

son approche de la souffrance face aux situations difficiles et les techniques appropriées à mettre en place 

pour accompagner les consultants. 

 

Méthode utilisée 

La méthode utilisée recourt à des pratiques spécifiques et un travail direct sur les énergies bloquées qui 

engendrent une souffrance réactionnelle. 

Au fur et à mesure de ces nouvelles expériences que les consultants vivent lors des exercices donnés par 

le Maître Praticien, de nouvelles sensations et perceptions plus fines remplacent les anciennes devant les 

mêmes situations. Ces exercices permettent d’agir directement (cognitivement) au niveau du potentiel de 

conscience. Une profondeur d’espace libéré par l’esprit lors des exercices permet une adaptation naturelle 

de la personnalité des consultants face aux mêmes situations de leur vie. 

Les participants feront des jeux de rôle entre eux afin de mettre en œuvre ces exercices et d’intégrer la 

pédagogie pour leurs futurs consultants. 
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Partie théorique 

·  Enseignement de base sur la formation du mal-être ressenti dans l’esprit et les antidotes pour y remédier. 

Cette synthèse est issue et conforme aux enseignements méditatifs traditionnels, enseignements 

théoriques de l’approche réaliste, pragmatique, vérifiables par les exercices y concourant. 

·  Théorie des 7 exercices pédagogiques qui répondent progressivement aux mécanismes enclencheurs 

du début du mal-être jusqu’à son paroxysme. 

- dissipation des tensions physiques, 

- transformation des points émotionnels logés 'dans le corps / esprit', 

- sortir de nos pensées récurrentes, 

- ne plus se laisser déstabiliser par les événements, 

- rééquilibrer les différentes parties du corps sur le plan énergétique, 

- dynamiser son énergie quand on se sent 'à plat' et 

- dynamiser son esprit pour conserver sa vivacité et sa pertinence de réflexion et d'analyse. 

·  Enseignement de la partie progressive de la méthodologie directe d’expérimentation. 
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Partie pratique 

Les sept exercices méditatifs pour les consultants : 

·  Exercice de lâcher-prise par la libération des tensions physiques et psychiques 

Permet la libération des énergies du corps et de l’esprit 

·  Exercice de recentrage des énergies dissipées 

Permet l’union intérieure et l’harmonisation des énergies 

·  Exercice de transformation des fixités mentales (pensées récurrentes constamment présentes) 

Permet la transformation en fluidités énergétiques solutionnantes 

·  Exercice de transformation de formes émotionnelles conflictuelles 

Permet de passer du conflit à l’épanouissement 

·  Exercice pour renforcer l’énergie et rééquilibrer le corps et l’esprit 

Exercice méditatif sur les 5 couleurs liées aux 5 éléments du corps 

·  Exercice pour renforcer l’énergie de l’esprit 

Permet joie de vivre et motivations naturelles 

·  Exercice pour renforcer l’énergie vitale 

Permet de vivre la sérénité de l’esprit, sa profondeur et sa dynamique. 
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�  CD des 7 exercices méditatifs 
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2 ans : 

�  Année 1 : 10 mois 

(rythme universitaire de 

début novembre à début 

septembre de l’année 

suivante) 

�  Année 2 : 10 mois 

(début : quand le stagiaire 

a trouvé un consultant ; 

10 mois en continu) 
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�  Année 1  

·  Tarif particuliers : 

2.200 €uros 

·  Tarif entreprises : 

2.900 €uros 

 

�  Année 2 

·  Tarif particuliers : 

1.150 €uros 

·  Tarif entreprises : 

1.600 €uros 

 
 
 
 
�
�
�����	
�  Année 1  : Être certifié 

Praticien en Reiki Tradi-

tionnel (label Reikibunseki®) 

�  Année 2  : Avoir suivi 

les U.F. 6, 7, 8, et la 1ère 

année de l’U.F. 9, avec 

l’accord du Directeur des 

Enseignements 
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Structure de l’U.F.  

Cette formation structurante permet d’acquérir les connaissances de fonctionnement de l’esprit et de ses 

mécanismes qui provoquent des difficultés ; les moyens pédagogiques permettent d’y remédier suivant les 

principes d’origine universitaire bouddhiste et énergétique. 

Elle permet de développer la compréhension et le professionnalisme nécessaires pour accompagner des 

consultants. La compréhension des cours et la réalisation par la pratique s’unissent pour donner naissance 

à l’expérience intégrante, fruit de l’enseignement. 

 

L’U.F. 9 intitulé l’Entrancende® se déroule sur 2 ans : 

�  la première année est consacrée à la connaissance et à l’expérience. Elle contient 172 heures de 

formation théorique et pratique réparties en : 

- 10 modules de cours par correspondance (70 heures) 

- 18 téléformations (18 heures) 

- 12 journées de regroupement à l’INSTITUT DE REIKI (84 heures) 

�  la deuxième année est consacrée à la pratique en réel. Elle contient 120 heures réparties en : 

- 30 séances de deux heures chaque en réel sur un consultant (60 heures) 

- 30 supervisions personnelles à l’issue des séances (30 heures) 

- la mise en forme de la pratique en réel par un mémoire de fin de cursus (30 heures). 

 

La pédagogie 

�  C’est une pédagogie intégrative du savoir, savoir-faire et savoir-être. 

·  Le savoir (la connaissance) 

Les cours par correspondance permettent d’étudier les contenus de la formation. Ils sont accompagnés 

de fiches interrogatives jointes lors des envois. Ces fiches permettent de vérifier les acquis et la 

compréhension du cours, de préparer la téléformation et parfaire sa vision holistique culturelle (lectures 

conseillées, outils accompagnés de questionnement de fond, etc.). 

La téléformation s’organise sur l’approfondissement des cours, autour de questionnements permettant 

l’intégration du savoir (intelligence de fond). 

·  Le savoir-faire 

Les journées de pratiques permettent de relier la compréhension intellectuelle à l’expérience des 

séances de Reiki Traditionnel label Reikibunseki®, afin de vérifier concrètement les résultats sur un 

consultant. 

Entre la téléformation et les journées pratiques de regroupement, il est conseillé d’écouter des CD audio 

(fournis) permettant d’apprendre plus facilement les pratiques intérieures. 

·  Le savoir-être sur un plan personnel 

Les pratiques de transduction sont effectuées tout au long de la formation (1ère et 2ème année). Elles 

permettent d’être témoin des changements intérieurs des consultants. 

·  Le savoir- être en tant qu’accompagnant 

Les séances de Reiki Traditionnel label Reikibunseki® se pratiquent la 1ère année entre les participants et 

la 2ème année en réel sur un consultant extérieur, ce qui permet une véritable approche professionnelle. 

La recherche de ce consultant peut être effectuée soit par le praticien ou éventuellement par l’INSTITUT 

DE REIKI dans le cas de demandes formulées par des personnes démunies. 
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10 mois : 

Rythme universitaire 

(tous les ans de novembre 

à septembre) 
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�  Tarif particuliers : 

2.200 €uros 

 

�  Tarif entreprises : 

2.900 €uros 
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Être certifié Praticien en 

Reiki Traditionnel (label 

Reikibunseki®) 
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�  Acquérir entre participants la théorie et la pratique professionnelles du Maître Praticien en Reiki 

Traditionnel agréé label Reikibunseki®. 
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La première année de l’Entrancende® est basée sur un rythme universitaire afin de maintenir les 

participants dans une dynamique, nécessaire pour intégrer la compréhension professionnelle de la 

pratique : débutant au début du mois de novembre, elle s’écoule sur 10 mois, jusqu’à début septembre de 

l’année suivante.  

Cette première année comporte 3 formes pédagogiques qui s’interpénètrent et permettent d’intégrer le 

savoir, le savoir faire et le savoir-être professionnel. 

L’enseignement est dispensé en cours par correspondance (1ère forme pédagogique) soutenus par la 

téléformation (2ème forme pédagogique) et pratiqués concrètement lors des journées de regroupement à 

l’INSTITUT DE REIKI (3ème forme pédagogique). 

Les cours par correspondance étant le socle de la pratique, chaque participant reçoit ses cours au fur et à 

mesure de l’avancement de la formation, ce qui lui permet de travailler tranquillement, à son rythme (un 

travail de réflexion étant demandé), afin de préparer la séance de téléformation d’une durée d’une heure, 

planifiée en début d’année. Cette formation au téléphone permet à tous les participants d’être réunis à une 

heure précise, quel que soit l’endroit où ils se trouvent (il suffit de composer un numéro confidentiel indiqué 

par l’INSTITUT DE REIKI, lors de l’inscription), et de se joindre à l’ensemble du groupe conduit par le 

formateur qui dispense la formation au téléphone et en direct. Cette réunion / formation se termine souvent 

par un travail personnel à expérimenter directement dans la vie quotidienne, sans perte de temps. Les 

échanges s’établissent aussi naturellement que dans une salle de séminaire, et ce sans quitter son domicile 

ou tout autre endroit. 

Les cours par correspondance sont au nombre de 10 modules, et ces cours sont accompagnés de 18 

séances de téléformation d’une heure, au rythme de 1 à 2 cours par mois qui sont dispensés en fonction du 

planning établi par l’INSTITUT DE REIKI et la dimension de certains cours. Enfin, les pratiques entre 

participants inhérentes aux cours se dispensent sur 12 jours à l’Institut, répartis en 6 week-ends de 

regroupement. 

�  Les cours par correspondance 

D’environ 1.000 pages en tout, ils sont rédigés sous forme de 10 livrets de formation (10 modules). Chaque 

livret de formation comporte des thèmes de réflexion qui doivent être intégrés avant la téléformation par un 

travail personnel et des fiches jointes (contenu complet des 10 modules sur la page suivante). 

�  La téléformation 

Pédagogie intégrante des cours 

L’enseignement est dispensé tout au long de l’année par téléformation (chaque téléformation dure une heure, 

de 20h30 à 21h30). Les résultats de la téléformation sont excellents et souvent supérieurs aux formations 

classiques. En effet, la meilleure façon d’apprendre se trouve dans la régularité rapprochée des 

enseignements soutenus par une pédagogie active. Les systèmes de formation traditionnels consistent à 

dispenser des séminaires courts, très espacés dans le temps et ne suffisent plus à créer une dynamique 

générant de l’énergie positive et de ce fait, n’encouragent pas le cours à s’intégrer. Les participants retombent 

en général dans l’énergie du quotidien. Avec cette pédagogie, les participants progressent régulièrement en 

étant accompagnés par une participation active de la mise en place de l’enseignement au quotidien. 

�  Les journées de regroupement 

Les journées de pratique entre participants permettent d’intégrer les cours et d’accéder au professionnalisme 

des séances de Reiki Traditionnel. 

·  Durant ces 12 journées de regroupement, des simulations de pratiques se font en binôme avec des jeux 

de rôle et mises en situations entre participants. 

·  Les études de cas sont nombreuses et représentent 90% des demandes plus ou moins classiques. 

·  Les exercices d’entraînement en réel entre participants sont dispensés à partir du groupe. 
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Présentation et définition de 
l’Entrancende® et du Reikibunseki® 

Application dans l’accompagnement 
et la relation d’aide 

Fondement, historicité, étymologie 

Principe, méthodologie d’approche 

Fonctionnement 

Place de l’Entrancende® dans le Reiki 
et le Reikibunseki® 

Champ d’intervention 

Le transpersonnel 

Éthique et déontologie dans la 
pratique du Reikibunseki® 

Les causes du mal-être 

Les constituants de la dualité de l’esprit 

Les 5 agrégats psychophysiques formant l’ego 

Description des maux de l’esprit 

Recouvrement par les voiles de l’esprit 

La conscience – les domaines sensoriels 

Lien entre esprit et expérience 

Les états de conscience 

Les niveaux de conscience 

Les 3 principaux ‘poisons’ de l’esprit 

L’impermanence 

Les 12 facteurs interdépendants 

Les 3 formes karmiques 

Le karma, les causes et les effets (définition) 

Phénoménologie 
(conditionnement, déconditionnement) 

Transformation et transcendance des énergies 

Notions d’expérience et de connaissance 

Non dualité et bien-être 

L’approche de l’unité par le lâcher-prise 

L’approche cognitive des pratiques de 
transduction du Reikibunseki® 

Les potentiels naturels humains, 
essence du bien-être 

Présentation de la pédagogie 
(du savoir au savoir-être) 

Différence entre compréhension et 
expérience intégrée Les 7 points pour réussir sa formation 

La régularité et le rythme de la réussite 

Les modes d’intervention 

LES FORMATIONS PROFESSIONNELLES DE L’ INSTITUT DE REIKI 

LA FORMATION DE MAITRE PRATICIEN  

PROGRAMME DÉTAILLÉ DE MAITRE PRATICIEN  
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MODULE 1  

Réussir sa formation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MODULE 2 

Champ et application de l’Entrancende® et du Reikibunseki® 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MODULE 3 

Fondement du mal-être 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MODULE 4 

Fondement du bien-être (bonheur naturel) 
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Différence et positionnement entre 
soigner, guérir et accompagner 

Le savoir-être de l’accompagnement 

Définition de l’accompagnement 

Le spirituel, partie indifférenciée de l’être 

Points de repères structurels dans 
l’accompagnement par le Reikibunseki® 

Le Reikibunseki®, pratique globale de l’être 
(physique, psychologique, spirituel) 

La pratique d’accompagnement 
(bilan, décision de la pratique, évaluation) 

Les mécanismes psychologiques 
énergétiques (principes cognitifs) 

Les « outils » de transduction 

La prise en compte de la globalité de l’être 

La grille d’entretien La trame de consultation 

Manuel de consultation 

Sens de l’entretien de transcendance 
(pédagogie, profondeur) 

Les différentes formes d’entretien 
Structure de l’entretien de transcendance 

Accueil d’un consultant 

5 ‘pré-méditations’ pour dissoudre, 
diminuer ou arrêter les conflits intérieurs 

Exercice méditatif : 
- analytique de compréhension 
- centré sur le ressenti 
- centré sur le lâcher-prise 
- centré sur le mal-être 
- centré sur la transcendance des sens 

7 méditations de Reikibunseki® 

Méditation : 
- de lâcher-prise et de libération des tensions 
- d’union des énergies masculine et féminine 
- de transformation des fixités 
- de transformation des émotions 
- pour renforcer l’énergie et rééquilibrer le 
corps et l’esprit 

- pour augmenter la force de l’esprit 
- pour renforcer l’énergie vitale 

Développer sa clientèle dans l’éthique 

Démarches pour créer et développer sa 
clientèle 

Définir sa démarche et sa pratique en 
instaurant ses limites 

Mettre en phase une démarche publicitaire 
inspirante face à cette définition 

Choix des conseils permettant d’intervenir en 
cohérence (approches sociale, fiscale, technique) 

 

 

 

 

MODULE 5 

Approche spirituelle de l’accompagnement, sens du Reikibunseki® 

 

 

 

 

 

 

 

 

MODULE 6 

L’Entrancende® ou l’accompagnement du mal-être vers le bien-être  

 

 

 

 

 

 

MODULE 7 

La grille de consultation 

 

 

 

 

 

 

MODULE 8 

L’Entretien de transcendance® 

 

 

 

 

 

 

MODULE 9 

Les exercices méditatifs, outils de transformation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MODULE 10 

Le développement d’une clientèle et le choix d’un statut 
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 Formation par correspondance 

(10 cours) 

 Téléformation 
(18 séances d’une heure) 

 Regroupement 
(12 journées de pratique) 

 

 

    Se structurer personnellement pour suivre la formation   

MODULE 1 
 

Réussir sa formation �  
Soulever un programme personnel 

chez chaque participant 
 

 

       

 
 

  Positionnement du maître praticien face à 
l’environnement et à sa pratique 

 
 

MODULE 2 
 Champ et application de 

l’Entrancende® et du 
Reikibunseki® 

�  
Eclaircissement de la place du maître praticien 

Proposition d’un référentiel de compétences 

 
 

       

    Comprendre le mécanisme de la souffrance et du mal-être   

MODULE 3 
 

Fondement du mal-être �  
Amener la conscience à repérer la compréhension 

des mécanismes naturels de la dualité 
 

 

       

    Comprendre le mécanisme du bien-être   

MODULE 4 
 

Fondement du bien-être �  Amener la conscience à vivre la compréhension 
des mécanismes naturels de la non dualité 

 
 

       

 
 

  
Ethique et déontologie de 

l’accompagnement en Reikibunseki® 

  

1 journée 

MODULE 5 
 

Approche spirituelle de 
l’accompagnement �  

Prise de conscience des qualités de l’esprit chez le 
praticien associée à la qualité de résonance des 

‘outils’ face aux consultants 

 - Accueil du consultant 
- Contrat moral, éthique 
- Ecoute et entretien 

       

 
 

  Comprendre la vision globale de 
la pratique du Reikibunseki® 

  

1 journée 

MODULE 6 
 L’accompagnement du 

mal-être vers le bien-être �  
Avoir une vue d’ensemble synthétique de la globalité 

de la pratique intégrant corps – énergie – esprit 
 Repérer le mal-être dans sa 

globalité : corps - énergie - esprit 
       

    Structurer la demande du consultant  2 journées 

MODULE 7 
 

La grille de consultation �  
Savoir établir une méthodologie d’approche du consultant 

Bilan – Pratiques – Suivi - Evaluation 

 Rédiger un plan 
d’accompagnement face aux 
demandes des consultants 

       

 
 

  
Acquérir la méthodologie de 
l’entretien de transcendance 

  

2 journées 

MODULE 8 
 

L’entretien de transcendance �  Synthèse méthodologique d’approche des 
entretiens et l’entretien de transcendance 

 Conduire un entretien 
de transcendance 

       

    Acquérir la méthodologie des exercices méditatifs  4 journées 

MODULE 9 
 Les exercices méditatifs, 

outils de transformation �  
Avoir une vue d’ensemble synthétique de la globalité 

de la pratique intégrant corps – énergie – esprit 
 Conduire 12 exercices 

méditatifs 
       

    Quelle clientèle ? Pour quel statut ?  2 journées 

MODULE 10 
 Le développement 

d’une clientèle, 
Choix d’un statut 

�  
Savoir établir un bilan personnel et faire le point. 

Valider un choix stratégique et un plan de 
développement personnel et professionnel 

 
Conduire une séance 

complète de Reikibunseki® 
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10 mois : 

A raison de 3 séances 

de Reiki de 2 heures par 

mois 
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�  Tarif particuliers : 

1.150 €uros 

 

�  Tarif entreprises : 

1.600 €uros 

 
 
 
 
�
�
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�  Avoir suivi les U.F. 6, 

7, 8, et la 1ère année 

de l’U.F. 9 

�  et avec l’accord du 

Directeur des Enseigne-

ments 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
���
�����
� $ 	��	�� 172 	/00:2 	
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�  Professionnaliser la pratique (séances individuelles de Reikibunseki® : séances de deux heures) par une 

prise en charge d’un consultant en réel, supervisée par l’INSTITUT DE REIKI. 
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La deuxième année de l’Entrancende® s’écoule sur 10 mois. L’élève maître praticien a la charge d’un 

consultant en réel. La recherche de ce consultant s’effectue soit par l’élève lui-même, soit par l’intermédiaire 

de l’INSTITUT DE REIKI qui a régulièrement des demandes de personnes en difficulté et démunies 

financièrement (participation supplémentaire en bénévolat permettant le don et la générosité). 

Une fois le consultant trouvé, l’élève maître praticien dispense 3 séances de deux heures par mois, sur une 

période de 10 mois, et est supervisé par l’INSTITUT DE REIKI après chaque séance effectuée. 

�  L’entretien avec le consultant 

Cet entretien est obligatoire et déterminant avant de commencer les séances de Reikibunseki® pour obtenir 

l’aval de l’élève, du consultant et du superviseur de l’INSTITUT DE REIKI. Il permet : 

�  de clarifier la demande du consultant ; 

�  de valider la prise en charge possible (écarter la demande si elle dépend d’un psy ou d’un médecin) ; 

�  l’acceptation de la méthode Reikibunseki® par le consultant ; 

�  l’acceptation du consultant d’être pris en charge par un maître praticien formé en tant que débutant, mais 

supervisé ; 

�  de mettre au point le rythme et le nombre de séances mensuelles. 

�  Déroulement de l’accompagnement en Reikibunseki ® 

Après le premier entretien déterminant la clarification et l’acceptation de la prise en charge du consultant 

d’un commun accord tripartite (consultant – élève – superviseur), l’élève maître praticien établit un plan 

d’accompagnement sous la forme de trame de consultation correspondant au bilan de la personne établi à 

partir de la demande qu’elle a formulée lors du premier entretien. Ce plan sera vérifié par le superviseur. 

L’élève maître praticien pourra alors commencer les séances en Reikibunseki®. 

�  Les résultats 

Ils sont exprimés au fur et à mesure par le consultant à l’élève maître praticien. 

Ils sont validés par le superviseur. 

�  La supervision 

La supervision consiste en ce que l’élève maître praticien prend rendez-vous avec le superviseur après 

chaque séance effectuée pour lui faire une synthèse de cette séance avec son consultant. 

Lors de cette supervision, le superviseur valide la séance de l’élève ou complète la démarche de celui-ci 

avec des éléments supplémentaires qui lui permettent d’avancer dans son propre développement mais 

aussi d’accompagner son consultant plus profondément les fois suivantes. 

�  Le mémoire de fin d’études 

Il porte sur les résultats de la prise en charge en réel d’un consultant lors de progressions pédagogiques sur 

l’année. À chaque séance, l’élève instruit son mémoire en inscrivant : 

�  Les demandes, les plaintes, les ressentis du consultant ; 

�  L’entretien de transcendance qu’il a effectué vis-à-vis du consultant (entretien de maturation psychologique) ; 

�  La mise en place de la séance de Reiki en accord avec les demandes du consultant ; 

�  L’entretien après la séance ; 

�  Les apports théoriques et techniques du superviseur de l’INSTITUT DE REIKI pour affiner la pratique. 

�  Le Certificat de Maître Praticien en Reiki Traditio nnel (label Reikibunseki ®) 

Le Certificat est délivré après la validation du mémoire par le Directeur des Enseignements, et la remise 

d’une évaluation du consultant lui-même sur le travail qu’il a effectué avec l’élève maître praticien.  
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Depuis 2012, les stages de formation composant le cursus de Praticien en Reiki Traditionnel sont dispensés à la 
fois deux jours en semaine (les mercredis et jeudis) et le week-end (les samedis et dimanches). 

La formation de Praticien est composée de 5 Unités de Formations qui représentent 168 heures de formation, 
réparties en 24 journées (soient 12 stages de 2 jours chaque). Ces 24 journées sont incompressibles. 

En revanche, la durée de la formation relève du seul choix du stagiaire et du rythme qu’il souhaite suivre : sur 6 
mois, sur 9 mois, sur 1 an, plus d’1 an, etc. Pour ce faire, le stagiaire choisit à sa convenance ses dates de 
formation parmi les stages proposés en semaine et le week-end. Il peut ainsi se composer lui-même son 
cursus, entièrement à la carte.  

A savoir : la programmation annuelle des stages hors cursus (formations additionnelles non obligatoires) est à 
demander directement au secrétariat. 
 
 

PREMIER SEMESTRE 2012 
 

 

 CURSUS DE PRATICIEN Janvier Février Mars Avril Mai Juin  

U.F. 1 SHODEN       
 

Initiation Shoden 14 – 15 4 – 5 14 – 15  
17 – 18 21 – 22  30 (+01/07) 

 Maintenance Shoden 28 – 29 18 – 19 24 – 25 
28 – 29  

25 – 26 
28 – 29 2 – 3   

U.F. 2 OKUDEN       

 Initiation Okuden  11 – 12 10 – 11 11 – 12  
14 – 15   

 Maintenance Okuden 
(2 maintenances obligatoires) 

28 – 29 18 – 19 24 – 25 
28 – 29 

25 – 26 
28 – 29 2 – 3  

U.F. 3 REIKI TANTRIC®       

 Initiation Reiki Tantric® 1     
5 – 6 

23 – 24   

 Initiation Reiki Tantric® 2      2 – 3 
6 – 7  

 Maintenance Tantric 1 & 2      20 – 21  
23 – 24 

U.F. 4 TRANSFORMATION ÉMOTIONS…       

 Comment transformer les émotions… 
11 – 12  
21 – 22     9 – 10 

U.F. 5 PSYCHOPATHOLOGIE…       

 Module 1 25 – 26   3 – 4    

 Module 2  15 – 16      

 Module 3  22 – 23      
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Depuis 2012, les stages de formation composant le cursus de Praticien en Reiki Traditionnel sont dispensés à la 
fois deux jours en semaine (les mercredis et jeudis) et le week-end (les samedis et dimanches). 

La formation de Praticien est composée de 5 Unités de Formations qui représentent 168 heures de formation, 
réparties en 24 journées (soient 12 stages de 2 jours chaque). Ces 24 journées sont incompressibles. 

En revanche, la durée de la formation relève du seul choix du stagiaire et du rythme qu’il souhaite suivre : sur 6 
mois, sur 9 mois, sur 1 an, plus d’1 an, etc. Pour ce faire, le stagiaire choisit à sa convenance ses dates de 
formation parmi les stages proposés en semaine et le week-end. Il peut ainsi se composer lui-même son 
cursus, entièrement à la carte.  

A savoir : la programmation annuelle des stages hors cursus (formations additionnelles non obligatoires) est à 
demander directement au secrétariat. 
 
 

DEUXIEME SEMESTRE 2012 
 

 

 CURSUS DE PRATICIEN Juillet Août Septembre Octobre Novem bre Décembre 

U.F. 1 SHODEN       
 

Initiation Shoden (30/06+) 1er 4 – 5 5 – 6  
22 – 23 10 – 11  3 – 4  

 Maintenance Shoden 2 – 3 ; 16 – 17 
18 – 19 

6 – 7 ; 13 – 14 
15 – 16 19 – 20  6 – 7 ; 17 – 18  

31 (+01/11) 
17 – 18 

(31/10+) 1er   

U.F. 2 OKUDEN       

 Initiation Okuden 14 – 15 11 – 12 26 – 27  27 – 28   

 Maintenance Okuden 2 – 3 ; 16 – 17 
18 – 19 

6 – 7 ; 13 – 14 
15 – 16 19 – 20  6 – 7 ; 17 – 18  

31 (+01/11) 
17 – 18 

(31/10+) 1er  

U.F. 3 REIKI TANTRIC®       

 Initiation Reiki Tantric® 1   15 – 16  7 – 8   

 Initiation Reiki Tantric® 2   29 – 30  21 – 22   

 Maintenance Tantric 1 & 2    20 – 21  5 – 6  

U.F. 4 TRANSFORMATION ÉMOTIONS…       

 Comment transformer les émotions… 4 – 5    13 – 14 28 – 29   

U.F. 5 PSYCHOPATHOLOGIE…       

 Module 1 25 – 26    24 – 25    

 Module 2  8 – 9  8 – 9    

 Module 3  29 – 30  8 – 9   1 – 2 

 
 



 © Copyright INSTITUT DE REIKI – Tous droits réservés 61

CAHIER PRATIQUE 

�����
�����16(+�
�� ���������
��#��������  

 
 
 

Les stages de formation composant le cursus de Praticien en Reiki Traditionnel sont dispensés à la fois deux 
jours en semaine (les mercredis et jeudis) et le week-end (les samedis et dimanches). 

La formation de Praticien est composée de 5 Unités de Formations qui représentent 168 heures de formation, 
réparties en 24 journées (soient 12 stages de 2 jours chaque). Ces 24 journées sont incompressibles. 

En revanche, la durée de la formation relève du seul choix du stagiaire et du rythme qu’il souhaite suivre : sur 6 
mois, sur 9 mois, sur 1 an, plus d’1 an, etc. Pour ce faire, le stagiaire choisit à sa convenance ses dates de 
formation parmi les stages proposés en semaine et le week-end. Il peut ainsi se composer lui-même son 
cursus, entièrement à la carte.  

A savoir : la programmation annuelle des stages hors cursus (formations additionnelles non obligatoires) est à 
demander directement au secrétariat. 
 
 

PREMIER SEMESTRE 2013 
 

 

 CURSUS DE PRATICIEN Janvier Février Mars Avril Mai Juin  

U.F. 1 SHODEN       
 

Initiation Shoden 
12 – 13 
30 – 31   9 – 10  6 – 7  6 – 7  

17 – 18   1 – 2  

 Maintenance Shoden 
16 – 17  
26 – 27  

13 – 14  
23 – 24  

16 – 17  
27 – 28  

10 – 11  
20 – 21   5 – 6  

26 – 27  

U.F. 2 OKUDEN       

 Initiation Okuden 9 – 10  2 – 3  
27 – 28  2 – 3  24 – 25   15 – 16  

 Maintenance Okuden 
(2 maintenances obligatoires) 

16 – 17  
26 – 27  

13 – 14  
23 – 24  

16 – 17 
27 – 28   

10 – 11  
20 – 21  5 – 6  

26 – 27  

U.F. 3 REIKI TANTRIC®       

 Initiation Reiki Tantric® 1  6 – 7    25 – 26   

 Initiation Reiki Tantric® 2  20 – 21     8 – 9  

 Maintenance Tantric 1 & 2   20 – 21    22 – 23  

U.F. 4 TRANSFORMATION ÉMOTIONS…       

 Comment transformer les émotions… 19 – 20   9 – 10    19 – 20  

U.F. 5 PSYCHOPATHOLOGIE…       

 Module 1  16 – 17    29 – 30   

 Module 2    13 – 14   12 – 13  

 Module 3 23 – 24       
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Les stages de formation composant le cursus de Praticien en Reiki Traditionnel sont dispensés à la fois deux 
jours en semaine (les mercredis et jeudis) et le week-end (les samedis et dimanches). 

La formation de Praticien est composée de 5 Unités de Formations qui représentent 168 heures de formation, 
réparties en 24 journées (soient 12 stages de 2 jours chaque). Ces 24 journées sont incompressibles. 

En revanche, la durée de la formation relève du seul choix du stagiaire et du rythme qu’il souhaite suivre : sur 6 
mois, sur 9 mois, sur 1 an, plus d’1 an, etc. Pour ce faire, le stagiaire choisit à sa convenance ses dates de 
formation parmi les stages proposés en semaine et le week-end. Il peut ainsi se composer lui-même son 
cursus, entièrement à la carte.  

A savoir : la programmation annuelle des stages hors cursus (formations additionnelles non obligatoires) est à 
demander directement au secrétariat. 
 
 

DEUXIEME SEMESTRE 2013 
 

 

 CURSUS DE PRATICIEN Juillet Août Septembre Octobre Novem bre Décembre 

U.F. 1 SHODEN       
 

Initiation Shoden 6 – 7  3 – 4  7 – 8  
18 – 19  9 – 10  2 – 3  4 – 5  

 Maintenance Shoden 8 – 9 ; 15 – 16 
17 – 18 

5 – 6 ; 12 – 13 
14 – 15 28 – 29  2 – 3 ; 19 – 20 

30 – 31  
16 – 17  
27 – 28  11 – 12  

U.F. 2 OKUDEN       

 Initiation Okuden 13 – 14  10 – 11  11 – 12  5 – 6  6 – 7   

 Maintenance Okuden 
(2 maintenances obligatoires) 

8 – 9 ; 15 – 16 
17 – 18 

5 – 6 ; 12 – 13 
14 – 15 28 – 29  2 – 3 ; 19 – 20 

30 – 31 
16 – 17  
27 – 28  11 – 12  

U.F. 3 REIKI TANTRIC®       

 Initiation Reiki Tantric® 1   4 – 5  12 – 13    

 Initiation Reiki Tantric® 2   25 – 26  26 – 27    

 Maintenance Tantric 1 & 2    16 – 17  9 – 10   

U.F. 4 TRANSFORMATION ÉMOTIONS…       

 Comment transformer les émotions…   14 – 15   20 – 21   

U.F. 5 PSYCHOPATHOLOGIE…       

 Module 1    23 – 24    

 Module 2     13 – 14   

 Module 3   21 – 22     
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PREMIER SEMESTRE 2012 
 
 

 CURSUS DE MAITRE PRATICIEN Janvier Février Mars Avril Ma i Juin 

U.F. 6 SHINPIDEN       
 Initiation Shinpiden       

 Maintenance Shinpiden  25     

U.F. 7 REIKI TANTRIC® 3       

 Initiation Reiki Tantric® 3       

 Maintenance Reiki Tantric® 3  26     

U.F. 8 ÉQUILIBRER LES ÉNERGIES…       

 Équilibrer les énergies du corps & …       

U.F. 9 L’ENTRANCENDE® (1ERE ANNEE)       

 Envoi des cours par correspondance 3 – 31 28  3 8 5 – 26 

 Téléformation 
3 – 17 – 24 – 

31 14 – 21 13 – 27 17 – 24 22 – 29 19 – 26 

 Journées de regroupement   31 1er  26 – 27 16 – 17 

 
 
 

DEUXIEME SEMESTRE 2012 
 
 

 CURSUS DE MAITRE PRATICIEN Juillet Août Septembre Octobre  Novembre Décembre 

U.F. 6 SHINPIDEN       
 Initiation Shinpiden     24 – 25  

 Maintenance Shinpiden       

U.F. 7 REIKI TANTRIC® 3       

 Initiation Reiki Tantric® 3      8 – 9 

 Maintenance Reiki Tantric® 3       

U.F. 8 ÉQUILIBRER LES ÉNERGIES…       

 Équilibrer les énergies du corps & … 7 – 8 – 9 – 10      

U.F. 9 L’ENTRANCENDE® (1ERE ANNEE)     Début nouvelle session 

 Envoi des cours par correspondance  21   6 – 27   

 Téléformation 10  4  20 11 

 Journées de regroupement  
18 – 19 
25 – 26 1 – 2    
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PREMIER SEMESTRE 2013 
 
 

 CURSUS DE MAITRE PRATICIEN Janvier Février Mars Avril Ma i Juin 

U.F. 6 SHINPIDEN       
 Initiation Shinpiden       

 Maintenance Shinpiden 5      

U.F. 7 REIKI TANTRIC® 3       

 Initiation Reiki Tantric® 3       

 Maintenance Reiki Tantric® 3 6      

U.F. 8 ÉQUILIBRER LES ÉNERGIES…       

 Équilibrer les énergies du corps & …       

U.F. 9 L’ENTRANCENDE® (1ERE ANNEE)       

 Envoi des cours par correspondance 8 5 5 2 – 30   4 – 25  

 Téléformation 8 – 22 – 29  5 – 19 – 26  19 – 26  16 – 23  28 4 – 18 – 25  

 Journées de regroupement   23 – 24  27 – 28   29 – 30  

 
 
 

DEUXIEME SEMESTRE 2013 
 
 

 CURSUS DE MAITRE PRATICIEN Juillet Août Septembre Octobre  Novembre Décembre 

U.F. 6 SHINPIDEN       
 Initiation Shinpiden     23 – 24   

 Maintenance Shinpiden       

U.F. 7 REIKI TANTRIC® 3       

 Initiation Reiki Tantric® 3      7 – 8  

 Maintenance Reiki Tantric® 3       

U.F. 8 ÉQUILIBRER LES ÉNERGIES…       

 Équilibrer les énergies du corps & … 
20 – 21 – 22 

– 23       

U.F. 9 L’ENTRANCENDE® (1ERE ANNEE)     Début nouvelle session 

 Envoi des cours par correspondance  24   5 – 26  

 Téléformation 9  3  19 10 

 Journées de regroupement  
17 – 18  
24 – 25  31/08 – 01     
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Tarifs applicables pour les inscriptions à partir du 1er juin 2011. Nos tarifs s’entendent frais d’inscription et de 
dossier compris. Nos tarifs s’entendent hors frais d’hébergement et de restauration. 
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 PARTICULIERS ENTREPRISES 

Inscription 
À la carte Spécial Comptant Échelonné 

Selon 
convention Par U.F. Les 5 U.F. Les 5 U.F. Les 5 U.F. 

Règlement Par stage en 1 ou 2 fois 12 prélèvements 
mensuels 

Comptant à 
l’inscription 

1 acompte + 12 
prélèvements 

mensuels 

Selon 
convention 

U.F. 1 
Shoden 

 
(4 jours) 

Initiation 
(2 jours) 

275 € 2 x 137,50 € 

1.200 € 
 
 
 
 

12 mensualités 
de 100 euros 

 
 
 

2.800 € 
 
 
 
 

1 versement de 
2.800 € 

 
 

 

3.010 € 
 
 

Un premier 
versement 
de 310 € 

et 
12 mensualités 

de 225 € 
 

325 € 

Maintenance 
(2 jours) 153 € 200 € 

U.F. 2 
Okuden 

 
(6 jours) 

Initiation 
(2 jours) 366 € 2 x 183 € 430 € 

Maintenance 1 
(2 jours) 153 € 200 € 

Maintenance 2 
(2 jours) 153 € 200 € 

U.F. 3 
Reiki 

Tantric® 
 

(6 jours) 

Initiation 1 
(2 jours) 350 € 2 x 175 € 400 € 

Initiation 2 
(2 jours) 350 € 2 x 175 € 400 € 

Maintenance 
 (2 jours)

200 € 2 x 100 € 270 € 

U.F. 4 
Émotions 
(2 jours) 

Théorie / 
Pratique 
(2 jours) 

260 € 2 x 130 € 380 € 

U.F. 5 
Psycho- 

patho 
 

(6 jours) 

Module 1 
(2 jours) 250 € 2 x 125 € 350 € 

Module 2 
(2 jours) 250 € 2 x 125 € 350 € 

Module 3 
(2 jours) 250 € 2 x 125 € 350 € 
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Il y a 3 durées de formation possibles : 

·  en accéléré sur 6 mois, 

·  en classique sur 1 an 

·  à la carte au rythme du stagiaire. 
 
Chaque participant peut choisir les dates des U.F. avec 
une certaine souplesse dans l’ordre de suivi, et avec une 
grande souplesse dans le délai entre deux U.F. : 

Certaines règles de suivi sont obligatoires : 
�  Le cursus débute avec l’U.F. 1 Shoden. 

 
 
 

�  Les U.F. 1 Shoden, U.F. 2 Okuden et U.F. 3 Reiki 
Tantric® doivent être effectuées dans l’ordre, en raison 
de leur progression pédagogique. 

�  L’U.F. 4 peut être effectuée à tout moment du cursus. 
Si le participant souhaite commencer son cursus avec 
l’U.F. 4, il lui sera demandé de joindre également son 
inscription à l’U.F. 1, avec la date ultérieure choisie, et 
le règlement correspondant. 

�  L’U.F. 5 peut être suivie à tout moment du cursus après 
avoir effectué l’U.F. 1. En raison de l’espacement des 
trois modules de cette U.F., il est possible de suivre 
une autre U.F. entre deux modules de l’U.F. 5. 
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�  Pour les particuliers à titre individuel, 3 modalités de règlement : 
·  À la carte  : 

Inscription et règlement au fur et à mesure des U.F. suivies, au rythme du stagiaire . Le règlement de chaque 

stage de chaque U.F. est encaissé à la fin du stage. 
Se reporter aussi au bulletin d’inscription de Praticien pour connaître les échéances possibles de règlement pour les 

tarifs à la carte. 
·  Comptant :  

Tarif préférentiel de 2.800 € (au lieu de 3.010 €) 
·  Échelonné :  

310 € à l’inscription et 12 mensualités de 225 € (soient : 3.010 €)  

�  Pour les salariés d’entreprises, les DIF, les bénéficiaires d’allocations CIF, le règlement de 3.855 € est effectué selon la 

convention de formation permanente signée entre l’entreprise et l’INSTITUT DE REIKI. 

�  Pour les demandeurs d’emploi, les tarifs appliqués sont ceux des particuliers à titre individuels. Renseignez-vous 

auprès du Pôle Emploi pour connaître les possibilités de prise en charge de votre projet de formation. 

 

� � ���	������	�������&����	�������
Un tarif exceptionnel est accordé aux personnes dont la situation financière ne permet 
pas de régler le coût normal de la formation de Praticien en Reiki Traditionnel à cause 
de difficultés financières réelles (revenus très bas, chômage de longue durée, revers de 
situation familiale, etc.). 
 
Par contre, il est obligatoire de s'inscrire à la totalité de la formation de Praticien en 
Reiki Traditionnel. 
 
Le coût de la formation globale de Praticien pour ce tarif spécial exceptionnel s'élève à 
1.200 euros nets de taxe au lieu des 3.010 euros, soient 100 euros mensuels durant 12 
mois. 
 
Pour bénéficier de ce tarif, il est impératif que vous contactiez l'Institut de Reiki pour 
avoir son accord avant d'envoyer le bulletin d'inscription. 
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L’INSTITUT DE REIKI étant l’organisme de formation de la Fédération Française de Reiki Traditionnel (F.F.R.T.), la cotisation 
pour être habilité à suivre la formation professionnelle est à verser à la F.F.R.T dès l’inscription du participant. Cette cotisation 
annuelle est obligatoire et valable pour toute l’année civile en cours et s’élève à 16 euros. Elle est renouvelable tous les ans. 

Cette cotisation permet aux stagiaires de suivre la formation continue à l’année : ils profitent gratuitement  de la quasi-totalité 
de nos prestations  en pouvant assister à nouveau en auditeur libre, et autant de fois qu’ils le souhaitent,  aux stages qu’ils 
ont déjà effectués durant le cursus qui les concerne. 
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La formation continue à l’année mise en place par l’INSTITUT DE REIKI a pour vocation d’accompagner les 
participants dans la réussite de leur formation , et ce jusqu’à intégration des cours . 

Ainsi, un stagiaire ayant effectué l’U.F. 1 Shoden peut ré-assister gratuitement à l’initiation Shoden, s’il l’estime 
nécessaire pour sa compréhension personnelle, avant d’enchaîner sur l’U.F. 2 Okuden. 
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   S’être acquitté de la cotisation annuelle à la F.F.R.T au �

début de son cursus ; 

   Avoir déjà suivi ce stage ; �

�  Le stage fait partie des cours concernés par ce suivi   

gratuit, dans le cursus suivi par le stagiaire (cf. liste ci-
dessous) ; 

   En fonction des places disponibles pour les auditeurs �

libres (la priorité est donnée aux stagiaires en cours 
de cursus). 
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·  Initiation Shoden de l’U.F. 1, 
·  Initiation Okuden de l’U.F. 2, 
·  Initiations Reiki Tantric® 1 et 2 de l’U.F. 3, 
·  « Comment transformer les émotions conflictuelles en 

dynamique de vie chez un consultant » de l’U.F. 4,  
·  Modules 1 – 2 et 3 des Éléments de psychopathologie 

adaptés au Reiki de l’U.F. 5. 
 

 
�  Soient 8 stages sur les 12 stages 

composant le cursus 
�  Ce qui correspond à la possibilité de 

suivre à nouveau 78% du cursus  et 
de bénéficier au moins de 2.350 €  
gratuits (sur les 3.010 € du cursus) 

 

;��������������
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·  Initiation Shinpiden de l’U.F. 6, 
·  Initiation Reiki Tantric® 3 de l’U.F. 7, 
·  « Équilibrer les énergies du corps et de l’esprit des 

consultants » de l’U.F. 8 (gratuité uniquement pour les 
participants déjà inscrits à la 1ère année d’Entrancende®), 

·  Les 12 journées de regroupement de l’U.F. 9 (1ère 
année d’Entrancende®) 

 

 
�  Soient 9 stages sur les 11 stages 

composant le cursus 
�  Ce qui correspond à la possibilité de 

suivre à nouveau 65% du cursus  et 
de bénéficier au moins de 2.400 €  
gratuits  (sur les 3.710 € de la 1ère 
année du cursus) 
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Tarifs applicables pour les inscriptions à partir du 1er juin 2011. Nos tarifs s’entendent frais d’inscription et de 
dossier compris. Nos tarifs s’entendent hors frais d’hébergement et de restauration. 

 

 

 �������
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 PARTICULIERS ENTREPRISES 

1ère année 

Inscription 
À la carte Comptant Échelonné 

Selon convention 
Par U.F. Les 4 U.F. Les 4 U.F. 

Règlement Par stage en une ou 
plusieurs fois 

Comptant à 
l’inscription 

1 acompte + 12 
prélèvements 

mensuels 
Selon convention 

U.F. 6 
Shinpiden 

 
(3 jours) 

Initiation 
(2 jours) 

380 € 2 x 190 € 

3.450 € 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.710 € 
 
 

Un premier 

versement 

de 470 € 

et 

12 mensualités 

de 270 € 

450 € 

Maintenance 
(1 jour) 150 € 250 € 

U.F. 7 
Reiki 

Tantric® 3 
 

(3 jours) 

Initiation 
(2 jours) 

380 € 2 x 190 € 450 € 

Maintenance 
(1 jour) 

150 € 250 € 

U.F. 8 
Équilibrer 

les énergies 
 

(4 jours) 

Théorie / Pratique 
(4 jours) 450 € 2 x 225 € 580 € 

U.F. 9 
Entrancende® I 

 
(10 mois continus) 

- 10 cours envoyés 
- 18 téléformations 
- 12 regroupements 

2.200 € 
4 x 550 € 

ou 

10 x 220 € 

2.900 € 

2ème année 

Inscription À la carte Comptant Échelonné Selon convention 

Règlement En une ou plusieurs fois Comptant à 
l’inscription 

1 acompte + 12 
prélèvements 

mensuels 
Selon convention 

U.F. 9 
Entrancende® II 

 
(10 mois continus) 

30 séances de Reiki 
sous supervision 1.150 € 

4 x 287,50 € 

ou 

8 x 143,75 € 

1.000 € 

1.150 € 

Un premier 
versement 

de 130 € et 12 
mensualités 

de 85 € 

1.600 € 
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Le cursus ne peut commencer qu’après avoir obtenu le certificat de Praticien en Reiki Traditionnel (label Reikibunseki®). 

�  Le cursus peut débuter avec l’U.F. 6 ou l’U.F. 8, ou la 1ère année de l’U.F. 9. 

�  L’U.F. 7 est obligatoirement effectuée après l’U.F. 6. 

�  L’U.F. 8 doit être suivie au plus tard durant la 1ère année de l’U.F. 9. 

�  La 2ème année de l’U.F. 9 ne peut être suivie qu’après avoir effectué toutes les autres U.F. et avec l’accord du Directeur 

des Enseignements. Le participant peut attendre quelques mois entre les 2 années s’il le souhaite. 

 

 

 

 

 

 

�$��������!�
�  Dans tous les cas, le règlement est articulé sur les deux années. Les U.F. sont réparties comme suit sur chaque année : 

·  La 1ère année : U.F. 6 + U.F. 7 + U.F. 8 + la 1ère année de l’U.F. 9 

·  La 2ème année : la 2ème année de l’U.F. 9 

�  Pour les particuliers à titre individuel, 3 modalités de règlement : 

·  À la carte  : 

Inscription et règlement au fur et à mesure des U.F. suivies, au rythme du stagiaire . Le 

règlement des stages composant les U.F. 6 – 7 et 8 est encaissé à la fin du stage. Le 

règlement des années 1 et 2 de l’U.F. 9 est encaissé selon les modalités décrites sur le 
bulletin d’inscription. 
Se reporter aussi au bulletin d’inscription de Maître Praticien pour connaître les échéances 

possibles de règlement. 

·  Comptant  : 

�  Année 1 : 3.450 € (au lieu de 3.710 €) 

�  Année 2 : 1.000 € (au lieu de 1.150 €) 

·  Échelonné  : 

�  Année 1 : 470 € à l’inscription et 12 mensualités de 270 € (soient : 3.710 €) 

�  Année 2 : 130 € à l’inscription et 12 mensualités de 85 € (soient : 1.150 €) 

�  Pour les salariés d’entreprises, les DIF, les bénéficiaires d’allocations CIF, le règlement de 4.880 € pour la première 

année et de 1.600 € pour la deuxième année est effectué selon la convention de formation permanente signée entre 

l’entreprise et l’INSTITUT DE REIKI. 
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Toute inscription d’un particulier à titre individuel à une ou plusieurs unités 
de formation (U.F.) organisée par l’INSTITUT DE REIKI implique l’envoi du 
bulletin d’inscription à la formation professionnelle à titre individuel, 
dûment complété et signé. 
Cette inscription doit être accompagnée du règlement correspondant, 
selon le mode de règlement choisi. 
 
.���	����	���
�	����	��	���
À réception de ce bulletin, l’INSTITUT DE REIKI établit un contrat de 
formation professionnelle  en deux exemplaires, reprenant les dates de 
formation et les modalités de règlement indiquées par le stagiaire. Le 
stagiaire retourne un exemplaire dûment signé, avant le début des cours. 
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Pour toute inscription par un OPCA ou une entreprise privée ou publique, un exemplaire du bulletin de demande de 
convention de formation  ci-joint doit être envoyé, dûment rempli et signé. 
À réception de ce bulletin, l’INSTITUT DE REIKI envoie au demandeur, en double exemplaire, une Convention de Formation 
Professionnelle . Le demandeur doit retourner signés ces deux exemplaires. 
 
.���	����	���
�	����	��	���
À réception de la Convention faisant foi de la prise en charge du règlement de la formation du participant, un exemplaire de 
celle-ci est retourné signé par l’INSTITUT DE REIKI, avec une convocation au stagiaire comportant les dates, heures et lieu de 
formation. 
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À chaque U.F. (unité de formation), une attestation de suivi de formation est adressée au 
participant et au responsable de l’inscription s’il s’agit d’un OPCA ou d’une entreprise privée ou 
publique. 
 
Le participant signera à chaque stage composant l’U.F. la fiche de présence à ce stage 
(émargement) prouvant sa présence, conformément aux textes législatifs sur la formation 
professionnelle. 
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Bulletin d’inscription à la formation professionnel le 
à titre individuel de l’Institut de Reiki 

 

 �  M. �  Mme.  �  Melle. 

 NOM : ...................................................................... PRÉNOM : .....................................................................  

 Adresse :..........................................................................................................................................................  

  .........................................................................................................................................................................  

 Code Postal : ........................................................... Ville : ..............................................................................  

 Tél. domicile : .......................................................... Tél. portable : ................................................................  

 Email : ...................................................................... Profession :....................................................................  
 

S’inscrit à la formation professionnelle à titre individuel, pour le cursus de Praticien en Reiki Traditionnel  (label Reikibunseki®). 

 

��� �  Durée de la formation 

Je choisis : �  une durée de formation en accéléré (sur 6 mois) 
(merci de cocher) �  une durée de formation en classique (environ 1 an) 
  �  une durée de formation à la carte, à mon rythme 

 

 

��� �  Modalités de règlement 

Je choisis un : �  règlement comptant (soit un tarif préférentiel de 2.800 € au lieu de 3.010 €) 
(merci de cocher) �  règlement échelonné : 310 € en chèque à l’inscription et 12 mensualités de 225 € en prélèvement automatique 
  �  règlement à la carte en réglant chaque stage (pour chaque U.F.) au fur et à mesure : 

�  dans sa totalité : mon règlement sera encaissé à la fin du stage 
�  en deux fois : la 1ère moitié du règlement est encaissée à la fin du stage, la 2ème moitié du règlement est 

encaissée le 10 du mois suivant le stage 

 

 

��� �  Je m’inscris à l’U.F. / aux U.F. suivante(s) 

Merci de cocher l’U.F. / les U.F. que vous sélectionnez et d’indiquer les dates que vous retenez (cf. planning). 

 

 �  U.F. 1 Shoden 

(pour des raisons d’intégration du cours, il est recommandé d’effectuer le plus rapidement possible la maintenance après l’initiation) 

Intitulé des stages de l’U.F. 1 
 

(durée : 4 jours) 
Durée 

Inscrivez vos dates de 
stage 

Uniquement pour ceux ayant opté pour un 
règlement à la carte 

Montant Cochez votre règlement : 

·  Initiation Shoden 2 jours  275 € 
�  en 1 fois 
�  en 2 fois  (= 2 x 137,50 €) 

·  Maintenance Shoden 2 jours  153 € ��� �  en 1 fois 

 

 �  U.F. 2 Okuden 

(pour des raisons d’intégration du cours, il est recommandé d’effectuer le plus rapidement possible la maintenance après l’initiation) 

Intitulé des stages de l’U.F. 2 
 

(durée : 6 jours) 
Durée Inscrivez vos dates de 

stage 

Uniquement pour ceux ayant opté pour un 
règlement à la carte 

Coût Cochez votre règlement : 

·  Initiation Okuden 2 jours  366 € 
�  en 1 fois 
�  en 2 fois  (= 2 x 183 €) 

·  1ère maintenance Okuden 2 jours  153 € ��� �  en 1 fois 

·  2ème maintenance Okuden 2 jours  153 € ��� �  en 1 fois 

INSTITUT DE REIKI – Établissement d’enseignement professionnel en Reiki Traditionnel (label Reikibunseki®) – 32 Rue de Plaisance – 75014 Paris 
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 �  U.F. 3 Reiki Tantric® 

(pour des raisons d’intégration du cours, il est recommandé d’effectuer le plus rapidement possible la maintenance après la 2ème initiation) 

Intitulé des stages de l’U.F. 3 
 

(durée : 6 jours) 
Durée 

Inscrivez vos dates de 
stage 

Uniquement pour ceux ayant opté pour un 
règlement à la carte 

Coût Cochez votre règlement : 

·  Initiation Reiki Tantric® 1 2 jours  350 € 
�  en 1 fois 
�  en 2 fois  (= 2 x 175 €) 

·  Initiation Reiki Tantric® 2 2 jours  350 € 
�  en 1 fois 
�  en 2 fois  (= 2 x 175 €) 

·  Maintenance Reiki Tantric® 1 & 2 2 jours  200 € �  en 1 fois 
�  en 2 fois  (= 2 x 100 €) 

 

 �  U.F. 4 Comment transformer les émotions conflictuelles en dynamique de vie chez un consultant 

Intitulé des stages de l’U.F. 4 
 

(durée : 2 jours) 
Durée 

Inscrivez vos dates de 
stage 

Uniquement pour ceux ayant opté pour un 
règlement à la carte 

Coût Cochez votre règlement : 

·  Comment transformer les émotions… 2 jours  260 € 
�  en 1 fois 
�  en 2 fois  (= 2 x 130 €) 

 

 �  U.F. 5 Éléments de psychopathologie adaptés au Reiki 

Intitulé des stages de l’U.F. 5 
 

(durée : 6 jours) 
Durée Inscrivez vos dates de 

stage 

Uniquement pour ceux ayant opté pour un 
règlement à la carte 

Coût Cochez votre règlement : 

·  Psychopathologie Module 1 2 jours  250 € �  en 1 fois 
�  en 2 fois  (= 2 x 125 €) 

·  Psychopathologie Module 2 2 jours  250 € 
�  en 1 fois 
�  en 2 fois  (= 2 x 125 €) 

·  Psychopathologie Module 3 2 jours  250 € 
�  en 1 fois 
�  en 2 fois  (= 2 x 125 €) 

 

 

��� �  Joignez vos règlements 

Ci-joint :  �  1 chèque de 2.800 euros 
(merci de cocher) �  1 chèque de 310 euros. Merci de me faire parvenir une demande de prélèvement automatique pour les 12  

     mensualités restantes 
  �  (indiquez le nombre de chèques) ……………… chèques correspondant au règlement à la carte de ce bulletin 

 

 

��� �  Cotisation annuelle obligatoire à la F.F.R.T. 

Ci-joint :  �  un chèque de 16 euros libellé à l’ordre de la F.F.R.T. en tant que cotisation pour l’année civile en cours 
       Un reçu comptable est automatiquement émis par la F.F.R.T. 

�

�����������	
�
��
���
Ce bulletin d’inscription fait partie intégrante du contrat de formation professionnelle à titre individuel de l’Institut de Reiki, établi selon l’Article L. 6353-3 à L.6353-7 du Code du 
Travail. À réception de ce bulletin d’inscription, l’Institut de Reiki enverra au stagiaire un contrat de formation professionnel à titre individuel, établi en reprenant les éléments 
communiqués par le stagiaire sur le choix des stages, des dates et des règlements. Le contenu de la formation professionnelle, les tarifs et modalités de règlement, les dates de 
stages, les avantages liés à la cotisation à la F.F.R.T., le règlement intérieur et un modèle du contrat de formation professionnelle à titre individuel mentionnées sur ce bulletin sont 
publiés dans la brochure de l’Institut de Reiki, celle-ci étant envoyée par courrier sur demande ou téléchargeable en format pdf sur le site internet de l’Institut de Reiki. 

 

 

À ..................................................................................................   le ...............................................................................  

 

Signature du participant précédée de la mention 

« Bon pour accord » / « Lu et approuvé »:  .............................................................................................................  

  

Bulletin d’inscription à la formation professionnel le à titre individuel (Page 2/2) 
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Aide à l’inscription 
(merci de ne pas retourner ce feuillet) 

 

��� �  Dates des stages composant les 5 U.F. 
Tous les stages ont une durée de 2 jours consécutifs. Les dates de ces stages sont disponibles sur le site de l’Institut de Reiki et dans la section 
« Cahier pratique » de la documentation en format .pdf mise en ligne sur le site de l’Institut de Reiki. 

Concernant les U.F. 1 – 2 et 3, et plus particulièrement les maintenances qui les composent, il est vivement recommandé de suivre le plus 
rapidement les maintenances après les initiations. En effet, les maintenances sont des stages d’intégration de la pratique abordée lors des 
initiations. Plus le stagiaire attend pour suivre les maintenances après les initiations, moins il aura de facilité à intégrer ce qu’il a appris. 

Le nombre de maintenances indiquées est un minimum par U.F. Le stagiaire peut s’inscrire à des maintenances supplémentaires s’il en ressent 
le besoin. Toute maintenance supplémentaire suivie par le stagiaire reste payante, au prix indiqué sur le bulletin d’inscription. Le stagiaire n’est 
pas obligé de prévoir à l’avance une participation supplémentaire à la maintenance et peut prendre sa décision au cours de la formation. 
 

��� �  Ordre de suivi des Unités de Formation 
Il y a 3 durées de formation possibles : 

�  en accéléré sur 6 mois, 
�  en classique sur 1 an 
�  à la carte au rythme du stagiaire. 

Chaque participant peut choisir les dates des U.F. avec une certaine souplesse dans l’ordre de suivi, et avec une grande souplesse dans le 
délai entre deux U.F. : 
Certaines règles de suivi sont obligatoires : 

�  Le cursus débute avec l’U.F. 1 Shoden 
�  Les U.F. 1 Shoden, U.F. 2 Okuden et U.F. 3 Reiki Tantric® doivent être effectuées dans l’ordre, en raison de leur progression 

pédagogique. 
�  L’U.F. 4 peut être effectuée à tout moment du cursus. Si le participant souhaite commencer son cursus avec l’U.F. 4, il lui sera demandé 

de cocher son inscription à l’U.F. 1, avec la date ultérieure choisie, et de joindre le règlement correspondant. 
�  L’U.F. 5 peut être suivie à tout moment du cursus après avoir effectué l’U.F. 1. En raison de l’espacement des trois modules de cette 

U.F., il est possible de suivre une autre U.F. entre deux modules de l’U.F. 5. 
 

��� �  Règlement de la formation professionnelle à titre individuel 
L’Institut de Reiki a adapté sa formation pour permettre à chacun d’effectuer le cursus à son rythme d’intégration et à son rythme financier. 
Ainsi, chacun peut s’inscrire 

�  soit sur une globalité de cursus (règlement au comptant avec un tarif préférentiel de 2.800 euros ou règlement échelonné avec un 
chèque de 310 euros, l’Institut de Reiki enverra ensuite à la personne qui s’inscrit une demande de prélèvement automatique à signer, 
pour un règlement de 225 euros par mois sur 12 mois 

�  soit par U.F., au fur et à mesure, au rythme de ses disponibilités de temps et d’intégration et de ses possibilités financières. Le 
règlement se fait par stage composant chaque U.F. (exemple : inscription à l’U.F. 1 : 1 chèque pour l’initiation encaissé à la fin du 
stage d’initiation, et 1 chèque de maintenance encaissé à la fin du stage de maintenance). 

 

��� �  Cotisation annuelle obligatoire à la F.F.R.T. 
L’Institut de Reiki étant une association loi 1901, toute personne désireuse de participer aux activités de formation de l’Institut doit adhérer à la 
Fédération Française de Reiki Traditionnel en tant que membre stagiaire. Pour cela, elle verse une cotisation annuelle obligatoire de 16 euros, 
valable du 1er  janvier au 31 décembre de chaque année, et renouvelable tous les ans au plus tard pour sa première participation annuelle à 
l’une des activités de formation de l’Institut de Reiki. La cotisation est à verser à la F.F.R.T., dont l’Institut de Reiki est l’organisme de formation. 
 

��� �  Stages gratuits en auditeur libre (formation contin ue) 
Les stagiaires bénéficient automatiquement de la formation continue et peuvent assister à nouveau gratuitement à la quasi-totalité des stages 
qu’ils ont déjà effectué autant de fois qu’ils le souhaitent (stages concernés du cursus de Praticien : l’initiation de l’U.F. 1, l’initiation de l’U.F. 2, 
les 2 initiations de l’U.F. 3, l’U.F. 4 et l’U.F. 5). 
 �  Soient 8 stages sur les 12 stages composant le cursus 

 Ce qui correspond à la possibilité de suivre à nouveau 78% du cursus et de bénéficier au moins une fois de 
 2.350 € gratuits (sur les 3.010 € du cursus). 

 

��� �  Le règlement intérieur 
En s’inscrivant par ce bulletin d’inscription à la formation professionnelle, le stagiaire souscrit obligatoirement au règlement intérieur de l’Institut 
de Reiki. Ce règlement est disponible en ligne sur le site de l’Institut de Reiki. Téléchargez la documentation en format .pdf et allez dans la 
section « cahier pratique » pour prendre connaissance de ce règlement. 
 

��� �  Contrat de formation professionnel à titre individ uel 
Toute inscription à une ou plusieurs U.F. implique l’envoi du bulletin d’inscription de formation professionnelle à titre individuel, dûment signé et 
complété. À réception de ce bulletin, l’Institut de Reiki établit un contrat de formation en deux exemplaires, reprenant les dates de formation et 
les modalités de règlement indiquées par le stagiaire. Le stagiaire s’engage à retourner un exemplaire dûment signé, avant le début des cours. 
Un exemplaire de ce contrat est disponible à titre informatif sur la documentation en ligne (format .pdf) sur le site internet de l’Institut de Reiki. 
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Bulletin d’inscription à la formation professionnel le 
à titre individuel de l’Institut de Reiki 

(Tarif spécial et exceptionnel) 
 
 

 �  M. �  Mme.  �  Melle. 

 NOM : ...................................................................... PRÉNOM : .....................................................................  

 Adresse :..........................................................................................................................................................  

  .........................................................................................................................................................................  

 Code Postal : ........................................................... Ville : ..............................................................................  

 Tél. domicile : .......................................................... Tél. portable : ................................................................  

 Email : ...................................................................... Profession :....................................................................  
 

S’inscrit à la formation professionnelle à titre individuel, pour le cursus de Praticien en Reiki Traditionnel  (label Reikibunseki®). 

 

 

��� �  Règlement 

Je bénéficie du tarif spécial et exceptionnel s’élevant à 1.200 euros pour le cursus complet de Praticien (5 Unités de Formation 
réparties en 12 stages de deux jours chaque). Le règlement s’effectue par un prélèvement de 100 euros par mois, sur 12 mois 
consécutifs. La 1ère mensualité est prélevée au début du 1er stage, la 2ème mensualité le 10 du mois suivant et les mensualités 
restantes tous les 10 du mois. 

�  Je joins à mon bulletin d’inscription une demande de prélèvement automatique, dûment remplie et signée. 

 

 

��� �  Durée de la formation 

Je choisis : �  une durée de formation en accéléré (sur 6 mois) 
(merci de cocher) �  une durée de formation en classique (environ 1 an) 
  �  une durée de formation à la carte, à mon rythme 

 

 

��� �  Je m’inscris à chacune des 5 U.F. suivantes. 

Merci d’indiquer les dates que vous retenez pour chaque U.F. en vous reportant au calendrier de l’Institut de Reiki. 

 

 U.F. 1 Shoden  

(pour des raisons d’intégration du cours, il est recommandé d’effectuer le plus rapidement possible la maintenance après l’initiation) 

Intitulé des stages de l’U.F. 1 
 

(durée : 4 jours) 
Durée Inscrivez vos dates de stage 

·  Initiation Shoden 2 jours  

·  Maintenance Shoden 2 jours  

 

 U.F. 2 Okuden  

(pour des raisons d’intégration du cours, il est recommandé d’effectuer le plus rapidement possible la maintenance après l’initiation) 

Intitulé des stages de l’U.F. 2 
 

(durée : 6 jours) 
Durée Inscrivez vos dates de stage 

·  Initiation Okuden 2 jours  

·  1ère maintenance Okuden 2 jours  

·  2ème maintenance Okuden 2 jours  
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 U.F. 3 Reiki Tantric ® 

(pour des raisons d’intégration du cours, il est recommandé d’effectuer le plus rapidement possible la maintenance après la 2ème initiation) 

Intitulé des stages de l’U.F. 3 
 

(durée : 6 jours) 
Durée Inscrivez vos dates de stage 

·  Initiation Reiki Tantric® 1 2 jours  

·  Initiation Reiki Tantric® 2 2 jours  

·  Maintenance Reiki Tantric® 1 & 2 2 jours  

 

 U.F. 4 Comment transformer les émotions conflictue lles en dynamique de vie chez un consultant  

Intitulé des stages de l’U.F. 4 
 

(durée : 2 jours) 
Durée Inscrivez vos dates de stage 

·  Comment transformer les émotions… 2 jours  

 

 U.F. 5 Éléments de psychopathologie adaptés au Rei ki  

Intitulé des stages de l’U.F. 5 
 

(durée : 6 jours) 
Durée Inscrivez vos dates de stage 

·  Psychopathologie Module 1 2 jours  

·  Psychopathologie Module 2 2 jours  

·  Psychopathologie Module 3 2 jours  

 

 

��� �  Cotisation annuelle obligatoire à la F.F.R.T. 

Ci-joint :  �  un chèque de 16 euros libellé à l’ordre de la F.F.R.T. en tant que cotisation pour l’année civile en cours 
       Un reçu comptable sera automatiquement émis par la F.F.R.T. 

 
 
 
 

�

�����������	
�
��
���
Ce bulletin d’inscription fait partie intégrante du contrat de formation professionnelle à titre individuel de l’Institut de Reiki, établi selon l’Article L. 6353-3 à L.6353-7 du Code du 
Travail. À réception de ce bulletin d’inscription, l’Institut de Reiki enverra au stagiaire un contrat de formation professionnel à titre individuel, établi en reprenant les éléments 
communiqués par le stagiaire sur les dates des stages et les modalités du règlement. Le contenu de la formation professionnelle, les tarifs et modalités de règlement, les dates de 
stages, les avantages liés à la cotisation à la F.F.R.T., le règlement intérieur et un modèle du contrat de formation professionnelle à titre individuel mentionnées sur ce bulletin sont 
publiés dans la brochure de l’Institut de Reiki, celle-ci étant envoyée par courrier sur demande ou téléchargeable en format pdf sur le site internet de l’Institut de Reiki. 

 

 

 

 

 

 

À ..................................................................................................   le ...............................................................................  

 

 

 

Signature du participant précédée de la mention 

« Bon pour accord » / « Lu et approuvé »:  .............................................................................................................  
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FORMULAIRE D'AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT BANCAIRE 
 
 
DEMANDE DE PRÉLÈVEMENT 
La présente demande est valable jusqu'à annulation de ma part à notifier en temps voulu au créancier. 
 

NOM, PRÉNOMS ET ADRESSE DU DÉBITEUR  
DÉSIGNATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

TENEUR DU COMPTE À DÉBITER 

   

   

COMPTE À DÉBITER  NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER 

Codes  Clé 

 
ASSOCIATION INSTITUT DE REIKI 
32 RUE DE PLAISANCE 
75014 PARIS 

Etablissement Guichet N° de compte R.I.B.  

    

 
Date : Signature : 

 
Les informations contenues dans la présente demande ne seront utilisées que pour les seules nécessités de la gestion et pourront donner lieu à exercice 
du droit individuel d'accès auprès du créancier à l'adresse ci-dessus, dans les conditions prévues par la délibération n° 80 du 1/04/1980 de la 
Commission Informatique et Liberté. 

 
 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - - - - - - - - - -  

 

 

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT N° NATIONAL 
ÉMETTEUR 

J'autorise l'Établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si la situation le permet, tous 
les prélèvements ordonnés par le créancier désigné ci-dessous. 593115 
En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l'exécution par simple demande à 
l'Établissement teneur du compte. Je réglerai le différend directement avec le créancier. 

 

 

NOM, PRÉNOMS ET ADRESSE DU DÉBITEUR  NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER 

  

ASSOCIATION INSTITUT DE REIKI 
32 RUE DE PLAISANCE 
75014 PARIS 

   

COMPTE À DÉBITER  
NOM, ADRESSE POSTALE DE L'ÉTABLISSEMENT 

TENEUR DU COMPTE À DÉBITER 

Codes  Clé 

  
Etablissement Guichet N° de compte R.I.B.  

    

   
Date : 
 
Signature :  

 
Prière de renvoyer les deux parties de cet imprimé au créancier 
sans les séparer en y joignant obligatoirement un relevé d'identité 
bancaire R.I.B. ou R.I.P. ou de Caisse d'Épargne R.I.C.E. 
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Aide à l’inscription 
(merci de ne pas retourner ce feuillet) 

 

��� �  Dates des stages composant les 5 U.F. 
Tous les stages ont une durée de 2 jours consécutifs. Les dates de ces stages sont disponibles sur le site de l’Institut de Reiki et dans la section 
« Cahier pratique » de la documentation en format .pdf mise en ligne sur le site de l’Institut de Reiki. 

Concernant les U.F. 1 – 2 et 3, et plus particulièrement les maintenances qui les composent, il est vivement recommandé de suivre le plus 
rapidement les maintenances après les initiations. En effet, les maintenances sont des stages d’intégration de la pratique abordée lors des 
initiations. Plus le stagiaire attend pour suivre les maintenances après les initiations, moins il aura de facilité à intégrer ce qu’il a appris. 

Le nombre de maintenances indiquées est un minimum par U.F. Le stagiaire peut s’inscrire à des maintenances supplémentaires s’il en ressent 
le besoin. Toute maintenance supplémentaire suivie par le stagiaire reste payante, au prix indiqué sur le bulletin d’inscription. Le stagiaire n’est 
pas obligé de prévoir à l’avance une participation supplémentaire à la maintenance et peut prendre sa décision au cours de la formation. 
 

��� �  Ordre de suivi des Unités de Formation 
Il y a 3 durées de formation possibles : 

�  en accéléré sur 6 mois, 
�  en classique sur 1 an 
�  à la carte au rythme du stagiaire. 

Chaque participant peut choisir les dates des U.F. avec une certaine souplesse dans l’ordre de suivi, et avec une grande souplesse dans le 
délai entre deux U.F. : 
Certaines règles de suivi sont obligatoires : 

�  Le cursus débute avec l’U.F. 1 Shoden 
�  Les U.F. 1 Shoden, U.F. 2 Okuden et U.F. 3 Reiki Tantric® doivent être effectuées dans l’ordre, en raison de leur progression 

pédagogique. 
�  L’U.F. 4 peut être effectuée à tout moment du cursus. Si le participant souhaite commencer son cursus avec l’U.F. 4, il lui sera demandé 

de cocher son inscription à l’U.F. 1, avec la date ultérieure choisie, et de joindre le règlement correspondant. 
�  L’U.F. 5 peut être suivie à tout moment du cursus après avoir effectué l’U.F. 1. En raison de l’espacement des trois modules de cette 

U.F., il est possible de suivre une autre U.F. entre deux modules de l’U.F. 5. 
 

��� �  Règlement de la formation professionnelle à titre individuel 
L’Institut de Reiki met en place un tarif spécial et exceptionnel pour les personnes dont la situation financière ne permet pas de régler le coût 
normal de la formation de Praticien en Reiki Traditionnel à cause de difficultés financières réelles (revenus très bas, chômage de longue durée, 
revers de situation familiale, etc.). Le coût de la formation globale de Praticien s’élève à 1.200 euros nets au lieu de 3.010 euros. Le règlement 
de la formation se fait par prélèvement automatique, à raison de 12 mensualités de 100 euros. L’autorisation de prélèvement automatique est 
obligatoirement jointe par le futur stagiaire à ce bulletin d’inscription. En contrepartie de ce tarif spécial et exceptionnel, le participant s’inscrit à 
la totalité de la formation (5 U.F. réparties en 12 stages de 2 jours). 
 

��� �  Cotisation annuelle obligatoire à la F.F.R.T. 
L’Institut de Reiki étant une association loi 1901, toute personne désireuse de participer aux activités de formation de l’Institut doit adhérer à la 
Fédération Française de Reiki Traditionnel en tant que membre stagiaire. Pour cela, elle verse une cotisation annuelle obligatoire de 16 euros, 
valable du 1er  janvier au 31 décembre de chaque année, et renouvelable tous les ans au plus tard pour sa première participation annuelle à 
l’une des activités de formation de l’Institut de Reiki. La cotisation est à verser à la F.F.R.T., dont l’Institut de Reiki est l’organisme de formation. 
 

��� �  Stages gratuits en auditeur libre (formation contin ue) 
Les stagiaires bénéficient automatiquement de la formation continue et peuvent assister à nouveau gratuitement à la quasi-totalité des stages 
qu’ils ont déjà effectué autant de fois qu’ils le souhaitent (stages concernés du cursus de Praticien : l’initiation de l’U.F. 1, l’initiation de l’U.F. 2, 
les 2 initiations de l’U.F. 3, l’U.F. 4 et l’U.F. 5). 
 �  Soient 8 stages sur les 12 stages composant le cursus 

 Ce qui correspond à la possibilité de suivre à nouveau 78% du cursus et de bénéficier au moins une fois de 
 2.350 € gratuits (sur les 3.010 € du cursus). 

 

��� �  Le règlement intérieur 
En s’inscrivant par ce bulletin d’inscription à la formation professionnelle, le stagiaire souscrit obligatoirement au règlement intérieur de l’Institut 
de Reiki. Ce règlement est disponible en ligne sur le site de l’Institut de Reiki. Téléchargez la documentation en format .pdf et allez dans la 
section « cahier pratique » pour prendre connaissance de ce règlement. 
 

��� �  Contrat de formation professionnel à titre individ uel 
Toute inscription à une ou plusieurs U.F. implique l’envoi du bulletin d’inscription de formation professionnelle à titre individuel, dûment signé et 
complété. À réception de ce bulletin, l’Institut de Reiki établit un contrat de formation en deux exemplaires, reprenant les dates de formation et 
les modalités de règlement indiquées par le stagiaire. Le stagiaire s’engage à retourner un exemplaire dûment signé, avant le début des cours. 
Un exemplaire de ce contrat est disponible à titre informatif sur la documentation en ligne (format .pdf) sur le site internet de l’Institut de Reiki. 
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Bulletin d’inscription à la formation professionnel le 
à titre individuel de l’Institut de Reiki 

 

 �  M. �  Mme.  �  Melle. 

 NOM : ...................................................................... PRÉNOM : .....................................................................  

 Adresse :..........................................................................................................................................................  

  .........................................................................................................................................................................  

 Code Postal : ........................................................... Ville : ..............................................................................  

 Tél. domicile : .......................................................... Tél. portable : ................................................................  

 Email : ...................................................................... Profession :....................................................................  

S’inscrit à la formation professionnelle à titre individuel, pour le cursus de Maître Praticien en Reiki Traditionnel  (label 
Reikibunseki®).  

 

��� �  Modalités de règlement de la 1 ère année 

(composition : U.F. 6 + U.F. 7 + U.F. 8 + U.F. 9 Entrancende® I) 

Je choisis un :  �  règlement comptant (soit un tarif préférentiel de 3.450 € au lieu de 3.710 €) 

(merci de cocher)  �  règlement échelonné : 470 € en chèque à l’inscription et 12 mensualités de 270 € en prélèvement automatique 

   �  règlement à la carte en réglant chaque stage pour chaque U.F. au fur et à mesure (se reporter aux U.F. ci- 

dessous pour connaître les échéances possibles) 

 

��� �  Modalités de règlement de la 2 ème année 

(composition : U.F. 9 Entrancende® II) 

Je choisis un :  �  règlement comptant (soit un tarif préférentiel de 1.000 € au lieu de 1.150 €) 

(merci de cocher)  �  règlement échelonné : 130 € en chèque à l’inscription et 12 mensualités de 85 € en prélèvement automatique 

   �  règlement à la carte comme coché au point « Je m’inscris à l’U.F. 9 Entrancende® II » 

 

��� �  Je m’inscris à l’U.F. / aux U.F. suivante(s) 

Merci de cocher l’U.F. / les U.F. que vous sélectionnez et d’indiquer les dates que vous retenez (cf. planning). 

 �  U.F. 6 Shinpiden 

 

Intitulé des stages de l’U.F. 6 
 

(durée : 3 jours) 
Durée Inscrivez vos dates de 

stage 

Uniquement pour ceux ayant opté pour un 
règlement à la carte 

Montant Cochez votre règlement : 

·  Initiation Shinpiden 2 jours  380 € �  en 1 fois 
�  en 2 fois  (= 2 x 190 €) 

·  Maintenance Shinpiden 1 jour  150 € ��� �  en 1 fois 

 

 �  U.F. 7 Reiki Tantric® 3 

 

Intitulé des stages de l’U.F. 7 
 

(durée : 3 jours) 
Durée 

Inscrivez vos dates de 
stage 

Uniquement pour ceux ayant opté pour un 
règlement à la carte 

Coût Cochez votre règlement : 

·  Initiation Reiki Tantric® 3 2 jours  380 € �  en 1 fois 
�  en 2 fois  (= 2 x 190 €) 

·  Maintenance Reiki Tantric® 3 1 jour  150 € ��� �  en 1 fois 

 

 �  U.F. 8 Équilibrer les énergies du corps et de l’esprit des consultants 

Intitulé des stages de l’U.F. 8 
 

(durée : 4 jours) 
Durée Inscrivez vos dates de 

stage 

Uniquement pour ceux ayant opté pour un 
règlement à la carte 

Coût Cochez votre règlement : 

·  Équilibrer les énergies… 4 jours  450 € �  en 1 fois 
�  en 2 fois  (= 2 x 225 €) 
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 �  U.F. 9 L’Entrancende® I (1ère année) 

Début de session : début novembre de chaque année. Fin de session : début septembre de l’année suivante 

Intitulé des stages de l’U.F. 9 
 

Entrancende® I 
Durée 

Inscrivez la date du 
début de session 

Uniquement pour ceux ayant opté pour un 
règlement à la carte 

Coût Cochez votre règlement : 

·  10 cours par correspondance 
·  18 téléformation d’une heure chaque 
·  12 journées de regroupement 

10 mois 
continus  2.200 € 

�  en 1 fois 
�  en 4 fois (= 4 x 550 €) (*) 
�  en 10 fois (= 10 x 220 €) (*) 

(*) Premier chèque encaissé en début de session et autres chèques encaissés le 10 de chaque mois suivant le début de session 

 

 �  U.F. 9 L’Entrancende® II (2ème année) 

Début de session : lorsque le stagiaire effectue sa première séance avec son consultant 

Intitulé des stages de l’U.F. 9 
 

Entrancende® II 
Durée Inscrivez la date 

d’aujourd’hui 

Uniquement pour ceux ayant opté pour un 
règlement à la carte 

Coût Cochez votre règlement : 

·  30 séances de 2 heures chaque 
effectuées sur un consultant 

·  30 séances de supervision 
téléphonique avec C. MORTIER 

10 mois 
continus  1.150 € 

�  en 4 fois (= 4 x 287,50 €) (*) 
�  en 8 fois (= 8 x 143,75 €) (*) 

(*) Premier chèque encaissé en début de session et autres chèques encaissés le 10 de chaque mois suivant le début de session 

 

 

��� �  Joignez vos règlements 

��� �  Pour la première année : 
Ci-joint : �  1 chèque de 3.450 euros (règlement comptant) 
(merci de cocher) �  1 chèque de 470 euros. Merci de me faire parvenir une demande de prélèvement automatique pour les 12  

     mensualités restantes 
�  (indiquez le nombre de chèques) ……………… chèques correspondant au règlement à la carte de ce bulletin 

��� �  Pour la deuxième  année : 
Ci-joint : �  1 chèque de 1.000 euros (règlement comptant) 
(merci de cocher) �  1 chèque de 130 euros. Merci de me faire parvenir une demande de prélèvement automatique pour les 12  

     mensualités restantes 
�  (indiquez le nombre de chèques) ……………… chèques correspondant au règlement à la carte de ce bulletin 

 

 

��� �  Cotisation annuelle obligatoire à la F.F.R.T. 

Ci-joint :  �  un chèque de 16 euros libellé à l’ordre de la F.F.R.T. en tant que cotisation pour l’année civile en cours 
(sauf si déjà versée)      Un reçu comptable est automatiquement émis par la FFRT. 

�

�����������	
�
��
���
Ce bulletin d’inscription fait partie intégrante du contrat de formation professionnelle à titre individuel de l’Institut de Reiki, établi selon l’Article L. 6353-3 à L.6353-7 du Code du 
Travail. À réception de ce bulletin d’inscription, l’Institut de Reiki enverra au stagiaire un contrat de formation professionnel à titre individuel, établi en reprenant les éléments 
communiqués par le stagiaire sur le choix des stages, des dates et des règlements. Le contenu de la formation professionnelle, les tarifs et modalités de règlement, les dates de 
stages, les avantages liés à la cotisation à la F.F.R.T., le règlement intérieur et un modèle du contrat de formation professionnelle à titre individuel mentionnées sur ce bulletin sont 
publiés dans la brochure de l’Institut de Reiki, celle-ci étant envoyée par courrier sur demande ou téléchargeable en format pdf sur le site internet de l’Institut de Reiki. 

 

 

À ..................................................................................................   le ...............................................................................  

 

Signature du participant précédée de la mention 

« Bon pour accord » / « Lu et approuvé »:  .............................................................................................................  
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Aide à l’inscription 
(merci de ne pas retourner ce feuillet) 

 
 

��� �  Dates des stages composant les 4 U.F. 
Les dates des stages composant les U.F. 6 / 7 et 8 sont disponibles sur le site de l’Institut de Reiki et dans la section « Cahier pratique » de la 
documentation en format .pdf mise en ligne sur le site de l’Institut de Reiki. La durée de l’U.F. 9 Entrancende® I (première année ) est basée sur 
un rythme universitaire pour permettre une meilleure intégration des cours. Elle commence tous les ans début novembre et s’achève début 
septembre de l’année suivante. La durée de l’U.F. 9 Entrancende® II (deuxième année ) s’élève à 10 mois consécutifs : le stagiaire reçoit chez 
lui, à raison de 3 fois par mois, un consultant pour un total de 30 séances de Reiki de deux heures chaque ; le stagiaire s’inscrit, recherche un 
consultant (l’Institut de Reiki peut aussi mettre une annonce en ligne pour l’aider à chercher) et commence lorsque stagiaire, consultant et 
superviseur (Directeur des Enseignements) sont d’accord sur les modalités du travail qui sera effectué. 
 
 

��� �  Ordre de suivi des Unités de Formation 
Le cursus, commençant après l’obtention du certificat de Praticien en Reiki Traditionnel (label Reikibunseki®), le stagiaire peut néanmoins 
s’inscrire avant l’obtention du certificat s’il a pris l’engagement de passer son examen et avec l’accord du Directeur des Enseignements : 

�  Le cursus peut débuter avec l’U.F. 6 ou l’U.F. 8, ou la 1ère année de l’U.F. 9. 
�  L’U.F. 7 est obligatoirement effectuée après l’U.F. 6. 
�  L’U.F. 8 doit être suivie au plus tard durant la 1ère année de l’U.F. 9. Si le stagiaire a suivi cette U.F durant son cursus de Praticien (avec 

l’accord du Directeur des Enseignements), cette U.F. est reconnue comme déjà effectuée pour le cursus de Maître Praticien.  
�  La 2ème année de l’U.F. 9 ne peut être suivie qu’après avoir effectué toutes les autres U.F. et avec l’accord du Directeur des 

Enseignements. Le participant peut attendre quelques mois entre les 2 années s’il le souhaite. 
 
 

��� �  Règlement de la formation professionnelle à titre individuel 
L’Institut de Reiki a adapté sa formation pour permettre à chacun d’effectuer le cursus à son rythme d’intégration et à son rythme financier. 
Ainsi, chacun peut s’inscrire 

�  soit sur une globalité de cursus pour la première et pour la deuxième année avec des tarifs préférentiels, ou par un règlement 
échelonné consistant à régler un acompte en chèque et à être prélevé automatiquement sur les 12 mois suivants. 

�  soit par U.F., au fur et à mesure, au rythme de ses disponibilités de temps et d’intégration et de ses possibilités financières. Les 
montants et les échéances possibles sont listés dans le bulletin d’inscription, pour chaque U.F. 

 
 

��� �  Cotisation annuelle obligatoire à la F.F.R.T. 
L’Institut de Reiki étant une association loi 1901, toute personne désireuse de participer aux activités de formation de l’Institut doit adhérer à la 
Fédération Française de Reiki Traditionnel en tant que membre stagiaire. Pour cela, elle verse une cotisation annuelle obligatoire de 16 euros, 
valable du 1er  janvier au 31 décembre de chaque année, et renouvelable tous les ans au plus tard pour sa première participation annuelle à 
l’une des activités de formation de l’Institut de Reiki. La cotisation est à verser à la F.F.R.T., dont l’Institut de Reiki est l’organisme de formation. 
 
 

��� �  Stages gratuits en auditeur libre (formation contin ue) 
Les stagiaires bénéficient automatiquement de la formation continue et peuvent assister à nouveau gratuitement à la quasi-totalité des stages 
qu’ils ont déjà effectué autant de fois qu’ils le souhaitent (stages concernés du cursus de Maître Praticien : l’initiation de l’U.F. 6, l’initiation de 
l’U.F. 7, l’U.F. 8 et les 12 journées de regroupement de l’U.F. 9 1ère année). 
 �  Soient 9 stages sur les 11 stages composant le cursus 

 Ce qui correspond à la possibilité de suivre à nouveau 65% du cursus et de bénéficier au moins une fois de 
 2.400 € gratuits (sur les 3.710 € de la première année). 

 
 

��� �  Le règlement intérieur 
En s’inscrivant par ce bulletin d’inscription à la formation professionnelle, le stagiaire souscrit obligatoirement au règlement intérieur de l’Institut 
de Reiki. Ce règlement est disponible en ligne sur le site de l’Institut de Reiki. Téléchargez la documentation en format .pdf et allez dans la 
section « cahier pratique » pour prendre connaissance de ce règlement. 
 
 

��� �  Contrat de formation professionnel à titre individ uel 
Toute inscription à une ou plusieurs U.F. implique l’envoi du bulletin d’inscription de formation professionnelle à titre individuel, dûment signé et 
complété. À réception de ce bulletin, l’Institut de Reiki établit un contrat de formation en deux exemplaires, reprenant les dates de formation et 
les modalités de règlement indiquées par le stagiaire. Le stagiaire s’engage à retourner un exemplaire dûment signé, avant le début des cours. 
Un exemplaire de ce contrat est disponible à titre informatif sur la documentation en ligne (format .pdf) sur le site internet de l’Institut de Reiki. 
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Bulletin de demande de convention de formation 
 

À réception de ce bulletin dûment rempli et signé, l’INSTITUT DE REIKI vous transmettra une Convention de 

Formation Professionnelle à lui retourner signée en double exemplaire pour confirmer votre inscription. 

 

ÉTABLISSEMENT / ENTREPRISE 

 Raison sociale : 

 Adresse : 

  

 Code Postal : Ville : 

 Service : 

 Nom du responsable du suivi de formation : 

 Tél. : Fax : 

 Email : 

 

POUR LE STAGIAIRE 

 �  M. �  Mme.  �  Melle. 

 NOM : PRÉNOM : 

 Adresse : 

  

 Code Postal : Ville : 

 Tél. domicile : Tél. portable : 

 Email : Profession : 

 

Souhaitant participer aux U.F. suivantes (merci de cocher) : 

 INTITULÉ DATES TARIFS 
��� �      U.F. 1 Shoden 

·  Initiation ................................................................................  .............................. 325,00 euros 
·  Maintenance .........................................................................  .............................. 200,00 euros 

��� �      U.F. 2 Okuden 
·  Initiation ................................................................................  .............................. 430,00 euros 
·  1ère maintenance ..................................................................  .............................. 200,00 euros 
·  2ème maintenance .................................................................  .............................. 200,00 euros 

��� �      U.F. 3 Reiki Tantric ® 
·  Initiation Reiki Tantric® 1.......................................................  .............................. 400,00 euros 
·  Initiation Reiki Tantric® 2.......................................................  .............................. 400,00 euros 
·  Maintenance Reiki Tantric® 1 & 2 .........................................  .............................. 270,00 euros 

��� �      U.F. 4 Comment transformer les émotions confli ctuelles… 
·  Stage de théorie et de pratiques ...........................................  .............................. 380,00 euros 

��� �      U.F. 5 Éléments de psychopathologie adaptés au Reiki 
·  Module 1 ..............................................................................  .............................. 350,00 euros 
·  Module 2 ..............................................................................  .............................. 350,00 euros 
·  Module 3 ..............................................................................  .............................. 350,00 euros 

 
 
À ..................................................................................................   le ...............................................................................  
 

Le Responsable d’Établissement 
(Nom, Prénom et Signature) 

 

Cachet commercial de l’Établissement 
(obligatoire) 
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Contrat de formation professionnelle à titre indivi duel 
 

(Article L. 6353-3 à L.6353-7 du Code du Travail) 
 

Entre les soussignés : 

1- LE STAGIAIRE 

 �  M. �  Mme.  �  Melle. 

 NOM : PRÉNOM : 

 Adresse : 

  

 Code Postal : Ville : 

 Tél. domicile : Tél. portable : 

 Email : Profession : 

Et 

2- L’INSTITUT DE REIKI 

 32 Rue de Plaisance – 75014 PARIS 

 Numéro de déclaration d’activité : 11 75 35 48 575 

 Siren :    431 233 493 

Est conclu un contrat de formation professionnelle. 

 

 

ARTICLE I : OBJET 
En exécution du présent contrat, l’organisme de formation s’engage à organiser la (les) formation(s) suivante(s) : 

U.F. 1 ; U.F. 2 ; U.F. 3 ; U.F. 4 ; U.F. 5 de formation de Praticien en Reiki Traditionnel (label Reikibunseki®). 

 

Le stagiaire s’inscrit à / aux U.F.(s) suivante(s), conformément au bulletin d’inscription qu’il a retourné rempli et signé : 

(exemple) 

 INTITULÉ DATES 

U.F. 1 Shoden 

·  Initiation ....................................................................................  22 et 23 / 09 / 2011 

·  Maintenance .............................................................................  17 et 18 / 11 / 2011 

U.F. 2 Okuden 

·  Initiation ....................................................................................  11 et 12 / 02 / 2012 

·  1ère maintenance .......................................................................  19 et 20 / 02 / 2012 

·  2ème maintenance .....................................................................  25 et 26 / 03 / 2012 

(etc.) 

 

ARTICLE II : NATURE ET CARACTERISTIQUES DES ACTIONS DE FORMATION  
Les prestations de formation entrent dans la catégorie des actions imputables prévues par les articles L. 6313-1 du Code du 

Travail. 

Les conditions générales, les objectifs, les programmes détaillés, les moyens pédagogiques, les références des enseignants, 

les évaluations et l’organisation pédagogique sont dans la brochure contractuelle de l’INSTITUT DE REIKI, ainsi que dans le « 

Règlement Intérieur », et dont le stagiaire déclare avoir pris connaissance et y adhérer par la souscription du contrat. 

La durée de la formation est variable en fonction du cycle de formation choisi par le stagiaire. En tout état de cause, les 

journées de formation sont de 7 heures (9h00 – 13h / 14h30 – 17h30). 

 

ARTICLE III : NIVEAU DE CONNAISSANCES PREALABLES NECESSAIRE  
Afin de suivre au mieux l’action de formation susvisée et obtenir la ou les qualifications auxquelles elle prépare, le stagiaire est 

informé qu’il est nécessaire de posséder, avant l’entrée en formation, le niveau de culture général suivant : Niveau BAC 

(possibilité VAE : Validation des Acquis de l’Expérience). 
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ARTICLE IV : MOYENS PERMETTANT D’APPRECIER LES RESULTATS DE L ’ACTION 
La mise en œuvre d’une procédure d’évaluation permet de déterminer si le stagiaire a requis les connaissances, les gestes et 

les attitudes professionnels dont la maîtrise constitue l’objectif initial de l’action. 

Les procédures d’évaluation se concrétisent suivant le cursus par : 

·  des travaux pratiques (études de cas) validés par le formateur ; 

·  des tests d’évaluation par le formateur lors des « maintenances » en Reiki Traditionnel ; 

·  un examen professionnel (certificat de Praticien en Reiki Traditionnel, label Reikibunseki®). 

Il ne s’agit pas d’auto-évaluation ou d’appréciation de stage par le stagiaire. 

 

ARTICLE V : SANCTION DES ACTIONS DE FORMATION 

En application de l’article L. 6353-1 du Code du Travail, une attestation mentionnant les objectifs, la nature et la durée de 

l’action et les résultats de l’évaluation des acquis de la formation sera remise au stagiaire à l’issue de la formation. 

À chaque Unité de Formation (U.F.), il sera remis une attestation englobant l’attestation de formation faisant foi de l’évaluation 

au cours de l’U.F. Le stagiaire s’inscrit à un examen oral pour valider ses connaissances professionnelles. A la réussite de cet 

examen lui est remis un certificat de Praticien en Reiki Traditionnel (label Reikibunseki®). L’inscription à l’examen s’élève à 100 

euros et est intégralement versée par l’INSTITUT DE REIKI à une association caritative.  

 

ARTICLE VI : MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L ’EXECUTION DE L’ACTION DE FORMATION 

Pour les stages de formation, les feuilles de présence signées par le stagiaire et le formateur par demi-journée de formation 

permet de justifier la réalisation de la formation. 

Le suivi peut également être justifié à l’aide de documents tels que rapport, mémoires ou compte-rendus. 

 

ARTICLE VII : DELAIS DE RETRACTATION 

A compter de la date de signature du présent contrat, le stagiaire a un délai de 10 jours pour se rétracter. Il en informe 

l’organisme de formation par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, aucune somme ne peut être exigée 

du stagiaire. 

 

ARTICLE VIII : DISPOSITIONS FINANCIERES 

Le prix de l’action de formation est fixé à :………………………………………. euros, nets de taxe. 

Le règlement s’effectue de la façon suivante : 

 ............................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................  

 

ARTICLE IX : INTERRUPTION DU STAGE DE FORMATION  
Toute demande d’annulation à l’initiative du responsable de l’inscription doit être notifiée par écrit à l’INSTITUT DE REIKI. 

Sauf cas de force majeure reconnue par l’INSTITUT DE REIKI, toute annulation d’inscription effectuée après la période de 

rétractation de 10 jours et avant le début de la formation fera l’objet de retenue des arrhes de 30% du coût du stage, et ceci peu 

importe les moyens de règlement contractés (chèques ou prélèvements mensuels). 

Si la formation est débutée, il sera retenu la totalité du coût de la formation en guise de dédommagement. Le stagiaire pourra à 

nouveau assister au(x) stage(x) débuté et non terminé ou manqué dans un délai de 6 mois maximum, sans devoir payer à 

nouveau le(s) stage(s). 
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En cas de force majeure dûment reconnue, le contrat de formation professionnel est résilié. Dans ce cas, seules les prestations 

effectivement dispensées seront dues au prorata temporis. 

L’INSTITUT DE REIKI se réserve le droit d’annuler ou de reporter une formation 20 jours avant le début de la session. Les 

arrhes seront restituées en cas d’annulation du fait de l’INSTITUT DE REIKI 

 

ARTICLE X : COTISATION ANNUELLE A LA FEDERATION FRANÇAISE DE REIKI TRADITIONNEL (F.F.R.T.) 
Le stagiaire joint au présent contrat le règlement par chèque correspondant à la cotisation annuelle à la F.F.R.T, cotisation 

obligatoire s’élevant à 16 euros, valable du 1er janvier au 31 décembre de chaque année, et renouvelable tous les ans au plus 

tard pour la première participation annuelle à un enseignement de l’NSTITUT DE REIKI. 

Tout contrat envoyé sans ce bulletin de cotisation ne sera pas accepté. 

 

ARTICLE XI : CAS DE DIFFEREND 

Si une contestation ou un différend n’ont pu être réglés à l’amiable, le Tribunal de Paris sera seul compétent pour régler le litige. 

 

 

Fait en double exemplaire, à ...................................................................   le ..................................................  

 

 

Pour le stagiaire 

(nom, prénom et signature) 

 

 

Pour l’INSTITUT DE REIKI 

(nom, qualité du signataire, signature et cachet) 
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CAHIER PRATIQUE 
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PRÉAMBULE 
Le présent Règlement Intérieur est applicable 
aux stagiaires de la formation profession-
nelle, qu’ils soient inscrits dans un cadre 
personnel ou dans un cadre professionnel 
(règlement entreprise ou institution). 
L’Institut de Reiki est un organisme de 
formation professionnelle privé domicilié au 
32 Rue de Plaisance, 75014 Paris, en tant 
qu’Association Loi 1901. L’association de 
formation est déclarée au Service National 
de Contrôle de la Formation Professionnelle 
sous le n°11 753 548 575 à la Préfecture de 
la Région Ile de France. 
 
ARTICLE  I : OBJET 
Le présent règlement est établi conformé-
ment aux dispositions législatives et réglemen-
taires régissant la formation professionnelle 
continue (articles L.920-5-1 et R. 922-1 et 
suivant du Code du Travail), et s’applique 
aux stagiaires de la formation qui doivent s’y 
conformer sans restriction, ni réserve. 
 
ARTICLE  II : LOCAUX 
Il est demandé aux stagiaires de respecter 
les locaux de l’Institut de Reiki et de 
prendre soin du matériel pédagogique mis 
à leur disposition. 
 
ARTICLE  III : HYGIÈNE 
Le centre de formation Institut de Reiki  
interdit aux stagiaires : 

- d’entrer dans la salle de formation en 
état d’ivresse ou sous l’emprise de 
toute substance illégale ; 
- d’introduire des boissons alcoolisées 
dans les locaux ; 
- de fumer à l’intérieur des locaux ; 
- d’avoir une attitude agressive envers les 
autres stagiaires ou envers le formateur. 

 
ARTICLE  IV : SÉCURITÉ 
Le centre de formation se réserve le droit 
de vérifier l’identité de chaque stagiaire. 
 
ARTICLE  V : RÈGLES DE DISCIPLINE 
�  Accès au lieu de formation 
Les stagiaires ne peuvent y entrer ou y 
demeurer à d’autres fins que la formation 
dispensée. Il est interdit de faciliter 
l’introduction de tierces personnes dans 
l’organisme de formation. 
Ils ne peuvent rester seuls dans la salle 
de cours après le stage ou durant les 
pauses. Ceci est strictement interdit sans 
la présence du Directeur de l’Institut de 
Reiki ou d’un formateur. 
�  Tenue et comportement 
Les stagiaires sont invités à se présenter 
au lieu de formation en tenue décente et à 
avoir un comportement correct à l’égard 
de toute personne présente. 
�  Respect de la discrétion 
Tout stagiaire est invité à respecter le choix 
de l’anonymat des stagiaires. Ainsi, il est 
demandé à chacun de ne pas rendre public 
(internet, photographie, etc.) la participation 
d’un stagiaire à une formation de l’Institut 
de Reiki sans l’autorisation de celui-ci. 

 
ARTICLE  VI : ENREGISTREMENTS 
Il est formellement interdit, sauf dérogation 
expresse, d’enregistrer ou de filmer les 
sessions de formations. 
Les stagiaires s’exposent en cas de non 
respect à des poursuites judiciaires 
conformément au Code de la propriété 
intellectuelle (articles L.335-2 et suivants). 
 
ARTICLE  VII : DOCUMENTATION 
PÉDAGOGIQUE 
La documentation pédagogique remise 
lors des sessions de formation est 
protégée au titre des droits d’auteur et ne 
peut être réutilisée autrement que pour un 
strict usage personnel. 
Toute diffusion ne respectant pas cette règle 
déclenchera des poursuites judiciaires pour 
contrefaçons (Code la Propriété Intellectuelle). 
 
ARTICLE  VIII : RESPONSABILITÉ DE 
L’ORGANISME EN CAS DE VOL OU EN-
DOMMAGEMENT DE BIENS PERSONNELS 
L’Institut de Reiki décline toute 
responsabilité en cas de perte, vol ou 
détérioration des objets personnels de 
toute nature déposés par les stagiaires 
dans les locaux de l’Institut de Reiki. 
 
ARTICLE  IX : FAUTE GRAVE 
Il est formellement interdit à tous les 
stagiaires d’exercer à l’intérieur de l’Institut 
de Reiki une autre activité que la pratique 
du Reiki Traditionnel dispensée par un 
enseignant de l’Institut. 
Tout stagiaire surpris, durant une présence 
à l’Institut de Reiki, en train d’exercer une 
autre pratique (médicale, paramédicale, 
prescriptions diverses, psychothérapeutique, 
etc.), pouvant nuire à la santé des autres 
stagiaires avant, pendant ou après les 
séances de Reiki Traditionnel risque 
l’exclusion immédiate. 
 
ARTICLE  X : SANCTIONS ET 
PROCÉDURES DISCIPLINAIRES 
Tout manquement du stagiaire à l'une des 
dispositions du présent Règlement 
Intérieur pourra faire l'objet d'une sanction 
ou d’une procédure disciplinaire régies par 
les articles R 6352-3 à R 6532-8 du code 
du travail reproduits à la suite : 
�  Article R6352-3 
Constitue une sanction toute mesure, 
autre que les observations verbales, prise par 
le directeur de l'organisme de formation ou 
son représentant, à la suite d'un agis-
sement du stagiaire considéré par lui 
comme fautif, que cette mesure soit de 
nature à affecter immédiatement ou non la 
présence de l'intéressé dans le stage ou à 
mettre en cause la continuité de la 
formation qu'il reçoit. Les amendes ou autres 
sanctions pécuniaires sont interdites. 
�  Article R6352-4 
Aucune sanction ne peut être infligée au 
stagiaire sans que celui-ci n’ait été informé 
au préalable des griefs retenus contre lui. 

 
�  Article R6352-5 
Lorsque le directeur de l'organisme de 
formation ou son représentant envisage 
de prendre une sanction qui a une 
incidence, immédiate ou non, sur la 
présence d'un stagiaire dans une 
formation, il est procédé comme suit : 

1° Le directeur ou son représentant 
convoque le stagiaire en lui indiquant 
l'objet de cette convocation. Celle-ci 
précise la date, l'heure et le lieu de 
l'entretien. Elle est écrite et est 
adressée par lettre recommandée ou 
remise à l'intéressé contre décharge ; 
2° Au cours de l'entretien, le stagiaire 
peut se faire assister par la personne 
de son choix, notamment une personne 
du stage (formations supérieures à 200 
heures). La convocation mentionnée 
au 1° fait état de cette faculté ; 
3° Le directeur ou son représentant 
indique le motif de la sanction 
envisagée et recueille les explications 
du stagiaire. 

�  Article R6352-6 
La sanction ne peut intervenir moins d'un 
jour franc ni plus de quinze jours après 
l'entretien. Elle fait l'objet d'une décision 
écrite et motivée, notifiée au stagiaire par 
lettre recommandée ou remise contre 
récépissé. 
�  Article R6352-7 
Lorsque l'agissement a rendu indispensable 
une mesure conservatoire d'exclusion 
temporaire à effet immédiat, aucune sanction 
définitive, relative à cet agissement, ne 
peut être prise sans que la procédure 
prévue à l'article R. 6352-4 et, éventuel-
lement, aux articles R. 6352-5 et R. 6352-
6, ait été observée. 
�  Article R6352-8 
De plus, le directeur de l'organisme de 
formation informe de la sanction prise : 

1º L'employeur, lorsque le stagiaire est 
un salarié bénéficiant d'une action de 
formation dans le cadre du plan de 
formation d'une entreprise ; 
2º L'employeur et l'organisme collec-
teur paritaire agréé qui a pris en charge 
les dépenses de la formation, lorsque 
le stagiaire est un salarié bénéficiant 
d'un congé individuel de formation ; 
3º L'organisme collecteur paritaire agréé 
qui a assuré le financement de l'action de 
formation dont a bénéficié le stagiaire. 

 
ARTICLE  XI 
Le règlement intérieur est remis et diffusé 
lors d’une inscription de stage à l’Institut de 
Reiki, et est affiché dans les locaux de 
l’Institut. 
 
 

Remarque :  
Le règlement intérieur est contractuel. 
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CAHIER PRATIQUE 
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L’Institut de Reiki se trouve dans le 14ème arrondissement de Paris (Montparnasse). 

 

Pour venir de l’intérieur de Paris : 

·  Gare Montparnasse, à 15 minutes à pied 

·  Métro Ligne 13, station Pernety 

·  Bus 58 (Lycée Michelet / Châtelet), arrêt Pernety 

·  Bus 28 (Porte d’Orléans / Gare Saint Lazare), arrêt Losserand - Maine 

 

Parking public à proximité : 

·  Parking Gaîté – Montparnasse, 10 minutes à pied 

 

 

 

 

 

INSTITUT DE REIKI 
32 Rue de Plaisance 

75014 Paris 
(Montparnasse) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’Institut ne reçoit pas sans rendez-vous. 
Veuillez vous adresser au secrétariat pour toute demande. 

 
01.44.40.29.50 
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www.institut-reiki.com 
 

01.44.40.29.50 
 

 

32 Rue de Plaisance – 75014 Paris 
Email : institut.reiki@wanadoo.fr 
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